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----------------------------------------------------------- 
CHAPITRE I : Présentation générale du projet 
----------------------------------------------------------- 

 
La carrière béarnaise de la société LABORDE est située à 7.5km au Sud-Sud-Est de la ville d’Oloron-Sainte-
Marie dans les Pyrénées Atlantiques (64).  
 
Elle est implantée sur le versant Nord du chaînon montagneux du Mailh-Arrouy. Les installations connexes 
sont situées au pied de la pente et en limite de la vallée de l’Ourtau, tributaire de la vallée d’Aspe.  

 
Rubriques concernées de la nomenclature des ICPE 

 

Rubrique Description Capacité Régime 

2510.1 
Exploitation de carrière 
Superficie : 149 700m² 

Production maximale : 
250 000 tonnes 

Autorisation 

 
Le projet consiste à poursuivre l’exploitation de la carrière, par étage descendant, dans la continuité de 
l’exploitation actuelle. Les conditions d’exploitation sont identiques en tous points. 
 
Les volumes restants de matériaux à extraire ont été calculés, grâce aux relevés topographiques par drone 
et un logiciel de calculs adapté au projet.  
 
 

Emprise foncière carrière : 149 700m² 

Superficie remise en état : 34 688m² 

Superficie à extraire :   61 238m² 

Epaisseur maximale : 135m 

Volume extractible : 2.62 millions de m3 

Densité : 2.70 

Tonnage d’extraction :  7.074 millions de tonnes 

Production annuelle maximale :          250 000 tonnes 
 
L’exploitation va se poursuivre selon 6 phases de travaux d’une durée de 5 ans chacune, comme illustrés ci-
après. 

 
 
 
 
 

Cf. PL.1 à PL.4
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Oloron-Sainte-Marie 

Eysus 

Lurbe-Saint-Christau 

Asasp-Arros 

Escot 

 

PL.1 : Carte des communes inscrites dans un périmètre de 3km 
autour de la carrière de Lurbe-Saint-Christau 

Echelle : 1/25 000 

 
 

Extrait de la carte topographique I.G.N. 1546 OT  
Oloron-Sainte-Marie 
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PL.2 : Vue aérienne de la carrière de Lurbe-Saint-Christau et de ses installations connexes 
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PL.3 : Plan d’exploitation de la carrière de Lurbe-Saint-Christau - Echelle approximative : 1 / 3300 
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PL.4 
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------------------------------------------------------------------ 
CHAPITRES II : Descriptif du scénario de référence 
------------------------------------------------------------------ 

 
1.  EVOLUTION EN CAS DE MISE EN ŒUVRE DU PROJET : SCENARIO DE REFERENCE 

 
Le scénario de référence prévoit de poursuivre l’exploitation de la carrière, puisque le gisement n’est pas 
épuisé.  
 
Les points forts et les points faibles du site sont très bien identifiés, car la société LABORDE dispose d’un 
recul de plusieurs décennies d’exploitation moderne, au cours desquelles les paramètres 
environnementaux ont fait l’objet de diverses surveillances : qualité des eaux, qualité de l’air, niveaux 
sonores, stabilité du substratum, gouffre de Bignau, … et études techniques. 

 
1.1  Les points forts environnementaux  

 

o Une bonne gestion du risque d’instabilité des fronts de taille, grâce à la maîtrise des tirs de mines et 
aux études géotechniques quinquennales qui conseillent les approches techniques adaptées.  

o Un très bon niveau de formation des mineurs de l’entreprise, qui maîtrisent parfaitement l’émission 
des vibrations des tirs de mines avec des vitesses très inférieures au seuil de 10mm/s, à partir 
desquelles apparaissent les dommages aux constructions riveraines.  

o Un bon niveau d’investissement dans les techniques actuelles pour piéger les poussières émises au 
niveau des installations de traitement des matériaux. Le rabattement des poussières des surfaces de 
roulement et des pistes est aussi très efficace, comme le démontrent les résultats des mesures des 
retombées atmosphériques sèches jusqu’en 2017, puis totales à partir de 2018. 

o Depuis 2017, l’investissement dans une installation électrique de traitement des matériaux neuve, 
qui n’utilise pas d’eau dans les différents procédées de fabrication.  

o L’eau utilisée pour lutter contre les envols de poussières est l’eau de ruissellement de la carrière, 
dirigée vers des bassins de décantation, où elle est repompée. Le suivi de la qualité des eaux 
superficielles et souterraines ne présente pas de résultat attestant d’une pollution.  

o L’expertise des milieux naturels réalisée dans le cadre de la présente demande d’autorisation de 
poursuivre l’activité de la carrière, montre que : 

 

- La carrière offre de nouvelles potentialités d’accueil aux espèces rupestres ; 
- L’exploitation du site n’empêche pas une faune diversifiée d’occuper les lieux, en 

particulier les endroits où il n’y a pas d’extraction depuis plus de 15 ans (moitié inférieure 
de la carrière, zone Est).  

 

Des prescriptions sont proposées pour maintenir et développe cette biodiversité pendant et après 
l’exploitation. 

 
1.2  Les points faibles environnementaux 

 

o Le paysage de la partie Ouest de la vallée de l’Ourtau est sans aucun doute impacté par la carrière.  
Toutefois, il n’y a pas d’impact paysager cumulé avec ses installations connexes ou avec d’autres 
carrières de la vallée d’Aspe voisine.  
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La remise en état du site ne modifiera pas beaucoup la perception en grand du site, mais diminue peu à 
peu le contraste très fort avec le milieu boisé environnement.  
 

o Les émissions sonores lointaines constituent un second point faible, pour les raisons suivantes : 
 

- La paroi rocheuse des fronts de taille constitue une surface réfléchissante multidirectionnelle des 
ondes sonores ; 

- Lorsque le site est arrêté, le niveau sonore est très bas, car il y a peu d’activité et de circulation 
dans la vallée (d’où une émergence d’autant plus élevée).  

 
Les écarts sonores sont donc maximalisés en direction d’un riverain éloigné (DANIEL).  

 
1.3  Les points « neutres » environnementaux 

 

La circulation des camions est un sujet sensible pour la population riveraine des axes routiers. Le volume 
du trafic induit par la carrière restera identique à ce qu’il est depuis au moins 2009.  

 
2.  ACCIDENTOLOGIE 

 

En mars 2018, de fortes pluies et le sous-dimensionnement d’une buse sous voierie, sont à l’origine d’un 
débordement de l’eau chargée de la carrière, dans le fossé du chemin de Saint-Christau jusqu’à son 
exutoire : le cours d’eau de l’Ayguerède. L’envasement a duré quelques jours, sans entrainer la mortalité 
des poissons. 
 
La mise en service de deux buses sous voierie de capacité adaptée, a permis de corriger le problème, qui 
ne s’est pas reproduit depuis, en particulier en périodes de fortes pluies automnales et printanières.  

 
3.  EVOLUTION EN L’ABSENCE DE MISE EN ŒUVRE DU PROJET 

 
Si le projet de poursuivre l’exploitation n’est pas autorisé, les conséquences seront : 
 

o La fermeture de la carrière de Lurbe-Saint-Christau, fixée depuis 50 ans en ce lieu, avec comme 
conséquence directe, le licenciement du personnel de la carrière et l’arrêt de la sous-traitance 
technique et environnementale, soit une dizaine d’emplois indirects. 

o La remise en état du site sera finalisée telle que prévue en 2009. Les aménagements spécifiques 
pour permettre le bon développement du Faucon pèlerin, des chiroptères fissuricoles et autres 
batraciens ne seront pas réalisés. 

o L’augmentation des émissions de gaz à effet de serre, notamment du CO2, puisque les matériaux 
calcaires qui alimentent la centrale à béton d’Asap-Arros (60 000T), devront venir des carrières 
calcaires de Rébénacq ou d’Asson. 
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--------------------------------------------------------------------------- 
CHAPITRE III : Etat initial du site et de son environnement 
--------------------------------------------------------------------------- 

 
1.  OCCUPATION DES SOLS - PAYSAGE - GEOMORPHOLOGIE - TOPOGRAPHIE     
 

1.1   Occupation des sols                                   PL.5 
 

L’occupation des sols est très contrastée entre : 
 

- La petite vallée Est-Ouest de l’Ourtau, agricole (élevage dominant) avec ses fermes disséminées 
et le ruisseau l’Ourtau dont le lit est jalonné par sa ripisylve ;  

- Au Sud, le chaînon montagneux abrupt du Mailh-Arrouy, uniformément boisé : bois de Hource et 
de Soueil ; 

- Au Nord, les collines limitrophes de la vallée de l’Ourtau, aux talwegs profonds boisés et aux 
replats sommitaux cultivés. 

 

Les anciens thermes de Saint-Christau sont discrets dans ce paysage, on les découvre en y arrivant du fait 
des reliefs et des boisements. 

 
1.2   Paysage                     PL.6 et PL.7 

 

La carrière de Lurbe-Saint-Christau est située à hauteur du premier relief pyrénéen, en limite Sud de la 
vallée de l’Ourtau. 
 
o Caractères paysagers dominants, remarquables et identitaires 

 

La vallée de l’Ourtau est une petite vallée transversale, qui relie les vallées d’Aspe à l’Ouest et d’Ossau à 
l’Est. Elle se trouve au pied du chaînon du Mailh-Arrouy, dont l’échelle confère un air monumental de 
grande barrière naturelle surplombant la vallée de l’Ourtau.  
Le caractère remarquable de ce paysage est renforcé par les variations lumineuses dues aux 
changements climatiques rapides de la zone montagneuse et par l’ombre portée du chaînon sur la vallée, 
notamment en hiver. La carrière de Lurbe-Saint-Christau est un marqueur historique (+50 ans) de ce 
paysage, où elle tranche fortement sur le fond vert sombre du bois de Hource qui recouvre le versant où 
elle est implantée.  
  
o Typologies et agencement des éléments naturels et humains qui composent le paysage 

 

La vallée de l’Ourtau draine les petits ruisseaux collinéens de sa marge Nord et les rares cours d’eau qui 
émergent du massif calcaire du Mailh-Arrouy. Ces résurgences karstiques ont été exploitées jusqu’à 
aujourd’hui : site thermale de Saint-Christau, eau potable d’Oloron-Sainte-Marie, eau de source d’Ogeu, 
… Des traces d’installations humaines très anciennes ont été découvertes dans les grottes calcaires du 
chaînon, dont les plus connues à son extrémité Est, au niveau du bassin d’Arudy.  
 
o Eléments spécifiques qui font les différences et l’originalité du site par rapport à d’autres territoires 

 

Par comparaison avec les dimensions des vallées d’Aspe et d’Ossau, la vallée de l’Ourtau est de faible 
largeur (500m) et longueur (4km). L’ambiance feutrée est un peu écrasante, ce qui s'atténue dans la 
journée après 12h, lorsque le soleil inonde la vallée. L’entrée Ouest de la vallée est marquée par la 
présence des anciens Thermes de Lurbe-Saint-Christau au bord de la rivière au milieu d’un ensemble 
végétal remarquable. 
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o Evolutions du paysage  
 

C’est un paysage qui évolue peu, fait de contrastes naturels entre le versant Nord homogène, continu 
sombre et boisé, la vallée bocagère et les collines du piémont pyrénéen où les prairies, les fougeraies et 
les bosquets s’imbriquent finement. La D.918 s’intègre bien dans le paysage. Les habitations sont 
disséminées dans la vallée. L’ambiance est paisible et champêtre, marquée par les activités d’élevage. 
 
o Potentialités et atouts à valoriser, contraintes à prendre en compte, déséquilibres à corriger. 

 

Dans ce contexte, la carrière est un élément de perturbation paysagère, au sein d’une masse physique 
homogène et boisée. La correction paysagère passe par la suppression des lignes et des volumes 
géométriques linéaires de la carrière, pour que l’aspect artificiel et construit disparaisse au profit d’une 
falaise naturelle. 
 

1.3  Géomorphologie et topographie 

 
Le chaînon du Mailh-Arrouy de direction N120°E, culmine à 1251m. Son versant Nord est faiblement 
drainé en surface par des cours d’eau. Il montre de fortes pentes et est uniformément boisé, jusqu’au 
contact avec la vallée de l’Ourtau. A noter localement, une rupture de pente en pied de versant, liée à 
l’accumulation d’éboulis de pente. 
 
La vallée de l’Ourtau (340m-299m) se développe selon trois tronçons distincts : un premier qui 
correspond à son bassin versant amont et entaille transversalement du Sud vers le Nord les calcaires du 
versant Nord du chaînon. Un second tronçon, qui se développe parallèlement au chaînon, où la vallée est 
plus large sur un substratum constitué de marnes schisteuses. Un troisième tronçon, où la vallée est plus 
encaissée, limitée et détournée vers le Nord par des affleurements rocheux, qui l’isolent de la vallée 
d’Aspe. 
 
Les collines de piémont (400m-450m) sont édifiées dans les flysch du Cénomanien et offrent un relief de 
collines aux talwegs digités et encaissés. En limite avec la vallée d’Aspe, elles portent des alluvions 
résiduelles de la plus ancienne terrasse alluviale du gave d’Aspe.  
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Chaînon du Mailh-Arrouy 

Collines limitrophes de la vallée de l’Ourtau 

Vallée d’Aspe 

Vallée de l’Ourtau 

Carr. Laborde 

PL. 5 : Photographie aérienne de la vallée de l’Ourtau et de la carrière de Lurbe-Saint-Christau 
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PL.6 : Paysage hivernal de la vallée de l’Ourtau, depuis la D.918 – 14.12.2021 

SS

E 

NNO 

PL.7 : Paysage printanier de la vallée de l’Ourtau, depuis la D.918 – 09.05.2022 
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Nord                                                                              Pic du Mailh-Arrouy                                                     Sud 
                                                                                                    1250m 
                    
                                               Carrière Laborde                                                             

PL.9 : Coupe géologique à travers le chaînon du Mailh-Arrouy de P. Viennot 

PL.8 : Extrait de la carte géologique d’Oloron-Sainte-Marie au 1 / 50 000 (B.R.G.M.) 

Carr. Laborde 

Vallée de l’Ourtau 
Vallée 

D’Escot 
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2.  GEOLOGIE, RESEAU KARSTIQUE DU GOUFFRE DE BIGNAU, EAU SOUTERRAINE (A.E.P.)                PL.8 et PL.9 

 

La géologie des lieux conduit aux enjeux de sécurité suivants : 
 

- La stabilité ponctuelle et/ou la stabilité en masse de la paroi rocheuse, d’une part à cause du 
plongement de 60°N des strates calcaires exploitées (Aptien (n6) et le contexte extrêmement 
faillé du chaînon (pli-faille anticlinal, orogénèse pyrénéenne) et d’autre part de la présence du 
réseau karstique de Bignau : 2200m, 63m ; 

- Le risque d’accident des personnes tentant d’accéder au gouffre de Bignau par son entrée située 
dans l’enceinte du site.  

 

Cet enjeu de sécurité recoupe la protection des biens environnants, qu’il s’agisse des terrains limitrophes 
des tiers ou des habitations riveraines. 
 

L’hydrogéologie permet d’affirmer qu’il n’y a pas d’enjeu relatif à la production d’eau potable, le site 
étant situé en aval hydrogéologique du captage A.E.P. (650m au Sud-Est), de la ville d’Oloron-Sainte-
Marie. 

 
3.  RESEAU HYDROGRAPHIQUE DE L’OURTAU               PL.10 

 

C’est un cours d’eau dont une partie de son débit est souterrain. L’aire de stockage des matériaux est à 
moins de 100m de l’Ourtau et le rejet d’eau claire en sortie du dernier bac de décantation, s’écoule sur 
un linéaire de 180m (fossé) jusqu’à l’Ourtau. L’enjeu est la gestion du risque d’une pollution par les 
matières en suspension calcaire et les hydrocarbures. 
 

4.  CLIMAT 
 

Le climat d’Oloron-Sainte-Marie est un climat océanique tempéré, à influence montagnarde, caractérisé 
par de faibles écarts de températures et des précipitations régulières et fréquentes.  
L’enjeu principal est la maîtrise des émissions de poussières produites sur le site, que les vents dominants 
transportent vers le Nord-Est. Toutefois, les particules calcaires sont trop lourdes pour pouvoir s’élever et 
être transportées jusqu’à la plaine habitée d’Ogeu.  

 
5.  TRANSPORT                PL.11 et PL.12 

 

o Volume maximal du trafic camion de la carrière : 8 à 9 passages camions par heure.  
 

o Itinéraires de circulation           
 

- Le chemin de Saint-Christau, qui relie la D.918, est goudronné jusqu’à l’entrée de la carrière et est 
adapté à la circulation des camions (largeur, visibilité, sécurité) ; 

- La D.918, relie la vallée de l’Ourtau à Asasp-Arros à l’entrée de la vallée d’Aspe et Arudy à l’entrée 
de la vallée d’Ossau. Cette voierie ne traverse pas Lurbe-Saint-Christau ni Eysus, mais dessert 
Saint-Christau où se trouvent les anciens thermes. C’est une voie de circulation qui supporte le 
trafic des camions de la carrière en direction d’Asasp ; 

- La route N.134, axe majeur de circulation entre Pau et Saragosse en Espagne, traverse les zones 
urbanisées de l’agglomération oloronaise.  Depuis Asasp, les camions de la carrière se dirigent en 
direction du site de production de bétons de la société à Arros (à 6.5km de la carrière) et/ou de 
l’agglomération urbaine d’Oloron-Sainte-Marie (à 7km). 

 

o Trafic induit de la carrière et trafic routier          
Les données 2019 de trafic de la N.134 indiquent un trafic moyen journalier annuel de 3950 
véhicules dans les deux sens de circulation à Asasp, dont 11.4% de poids-lourds, soit 450.3 
camions. Le trafic induit de la carrière représente 2.1% du trafic tous véhicules confondus et 
18.5% du trafic des poids-lourds. Nous ne disposons pas de données du trafic de la D.918.  
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Limite du bassin versant de l’Ourtau 

Carr. 

PL.10 : Carte du bassin versant de l’Ourtau 
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PL.11 : Carte du réseau routier emprunté par les camions de la carrière de Lurbe-Saint-Christau  
et illustrations photographiques de la N.134 (1),  D.918 (2) et du chemin de Saint-Christau (3) 
 

2 

3 

Carrière Laborde 

1 
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PL.12 : Extrait de la carte 2019 (avant COVID) de la circulation sur le réseau routier national atlantique 
Document DIRA 
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5.  BIODIVERSITE                   PL.13 
 

Le site est connecté avec deux Z.N.I.E.F.F. de type 2 : Vallée d’Aspe FR720008893 et Réseau 
hydrographique du Gave d’Oloron et ses affluents FR 720012972 ; et une Z.N.I.E.F.F.F. de type 1 : Réseau 
hydrographique du Gave d’Aspe et ses rives, via le ruisseau de l’Ourtau. Il s’insère dans le site Natura 
2000 : le Gave d’Aspe et le Lourdios (cours d’eau) 7200792 et dans un réservoir de biodiversité de bois et 
bocages de la Trame Verte et de l’Ourtau de la Trame Bleue. 
 

La carrière a créé un habitat rupestre favorable aux chiroptères cavernicoles et avifaune rupestres. Les 
boisements de chênes et d’Ormes sont présents à l’intérieur et à l’extérieur du site, ainsi qu’une prairie à 
l’amont et de nombreux points d’eau favorables aux amphibiens. Aucun habitat d’intérêt communautaire 
n’est présent. 
 

Aucune espèce végétale protégée n’a été trouvée.  
 
Concernant la faune, présence : 
 

- D’un cortège d’amphibiens : Alyte accoucheur, Crapaud épineux, Grenouille rousse, Triton palmé, 
Salamandre tachetée. Ces espèces sont protégées mais de préoccupation mineur (listes rouges) ; 

- Du Faucon pèlerin, espèce patrimoniale, qui niche dans la carrière ; 
- De Chiroptères, avec un gîte bâti sur site, des gîtes sur arbres dans les boisements périphériques 

et un gouffre. 
 

6.  HABITAT  
 

S’agissant de l’habitat, le site est éloigné des villages alentours : Lurbe-Saint-Christau, Eysus, Asasp-Arros, 
mais il y a quatre habitations exposées aux incidences du site : trois sur le chemin de Saint-Christau et une 
en façade de la D.918. L’enjeu est de ne pas exposer ces riverains aux incidences du site. 

 

7.  ENVIRONNEMENT SONORE  
 

L’enjeu principal est la maîtrise des émissions sonores lointaines (1 maison exposée), que la paroi 
rocheuse du site, réverbère à de grandes distances dans l’angle ouvert compris entre les écrans 
acoustiques (retours topographiques et merlon acoustique).  

 

8.  SANTE HUMAINE  
 

En regard des populations sensibles qui fréquentent : école, crèche, hôpital, clinique, hospice, centres de 
loisirs, maison de retraite, centres sportifs, … L’établissement sensible le plus proche est l’école de Lurbe-
Saint-Christau située à 700m du site, à l’arrière du relief et qui n’est pas exposée aux vents dominants 
traversant la carrière.  

 

9.  ACTIVITES ECONOMIQUES ET DE LOISIRS 
 

L’enjeu est de concilier l’activité de production de granulats, avec l’élevage (bovins) qui occupe toute la 
vallée. Les activités de loisirs sont la randonnée, la découverte des milieux naturels, la spéléologie, qui 
touchent plutôt la partie haute du chaînon, car ce versant boisé Nord est très pentu.  
 

10.  SOURCES LUMINEUSES 
 

La route de la vallée de l’Ourtau n’est pas éclairée la nuit et le site n’est pas en activité. Il n’y a pas d’enjeu 
en rapport. A noter, les espèces animales nocturnes sont peu ou pas dérangées. 

 

11.  PATRIMOINE CULTUREL  
 

Il n’y a pas d’enjeu particulier en regard des sites inscrits ou classés ou d’éventuels vestiges 
archéologiques (aucune trouvaille depuis 50 ans). 
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---------------------------------------------------------------------------------------------- 
CHAPITRE IV : Description des incidences notables sur l’environnement 
---------------------------------------------------------------------------------------------- 
 

1. INCIDENCES SONORES SUR LE VOISINAGE               PL.14 
 

Source : mesures acoustiques annuelles depuis 2009 
 

La nuisance sonore du site est bien maîtrisée en limite de propriété dans la zone à émergence 
réglementée (Z.E.R.), mais est plus aléatoire concernant les émissions sonores lointaines, à cause de la 
réverbération des ondes sonores sur la paroi rocheuse de la carrière (paramètre variable selon le secteur 
en cours d’extraction). La poursuite d’activité devrait maintenir ce niveau de maîtrise de l’ambiance 
sonore du site, avec une vigilance particulière en direction du riverain extérieur à la Z.E.R. 

 
2. INCIDENCES SUR LA QUALITE DE L’AIR                                         PL.14 

 

Source : mesures des retombées atmosphériques sèches 2009-2017 et mesures atmosphériques totales depuis 2018-
2021 
 

Les émissions atmosphériques du site sont très bien maîtrisées qu’il s’agisse des retombées 
atmosphériques sèches ou des retombées atmosphériques totales. La poursuite d’activité du site, dans 
les mêmes conditions et aux mêmes rythmes de production, devrait permettre de maintenir ce niveau de 
maîtrise des émissions atmosphériques.  

 
3. INCIDENCES DES TIRS DE MINES 

 

Source : mesures vibratoires des tirs de mines depuis 2009 
 

La maîtrise des tirs de mines des mineurs de l’entreprise Laborde est attestée par la pérennité des bons 
résultats des mesures vibratoires et l’absence d’incident technique. La poursuite de l’activité de la 
carrière dans les mêmes conditions d’exploitation et de production, ne devrait pas avoir d’incidence 
négative sur l’environnement proche, en particulier les constructions riveraines. 

 
4. INCIDENCES SUR LA SECURITE PUBLIQUE 

 

La poursuite d’activité de la carrière ne modifie pas le volume du trafic des camions et leurs effets 
potentiels sur les riverains. 

 
5. INCIDENCES SUR LES EAUX                    PL.14  

 

Source : analyses des eaux superficielles et souterraines du site depuis 2009 
 

La pérennité des bons résultats des analyses de la qualité des eaux superficielles et souterraines, permet 
de penser que la poursuite de l’activité, ne justifie pas la mise en œuvre de nouvelles mesures 
préventives. 

 
6. INCIDENCES LIEES AUX DECHETS 

 

Sur le site, toutes les dispositions sont prises pour limiter les quantités de déchets produits … Les déchets 
et les résidus sont stockés avant d’être revalorisés ou éliminés, de façon à éliminer tout risque de 
pollution pour les riverains et l’environnement. 
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Légende 
T1, 2, 3, 4 : Station jauge type Owen                                                            Station de mesure acoustique 
                     

     Station de mesure des vibrations des tirs de mines               Point de prélèvement d’eau 

PL.14. : Carte de position des points de contrôle de la carrière de Lurbe-Saint-Christau 
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7. VULNERABILITE DU PROJET AU CHANGEMENT CLIMATIQUE 
 

7.1  Objectifs de la Stratégie Nationale Bas Carbone (SNBC)  
 

Instaurée par la loi de transition énergétique pour la croissance verte de 2015, ses objectifs sont 
d’atteindre la neutralité carbone à l’horizon 2050 et de réduire l’empreinte carbone de la consommation 
des Français. 
 

Il s’agit donc de réduire les émissions de gaz à effet de serre (GES) à l’échelle de la France avec des 
plafonds à ne pas dépasser au niveau national sur des périodes de cinq ans. Elle définit des orientations 
pour mettre en œuvre la transition vers une économie bas-carbone dans tous les secteurs d’activités : 
bâtiments, transport, agriculture, forêt-bois, production d’énergie, industrie, déchets. 
Les orientations du SNBC, pour lesquelles le projet de poursuivre l’activité de la carrière est susceptible 
de relever sont : 
 

o Transport bas-carbone 
 

Premier secteur émetteur de GES en France (30% en 2015), la stratégie vise une réduction de 28% des 
émissions en 2030 par rapport à 2015 et une décarbonation complète en 2050. 
 

ˑ Améliorer la performance énergétique des véhicules légers et lourds. 
ˑ Décarboner l’énergie consommée par les véhicules. 
ˑ  Maîtriser la croissance de la demande pour le transport en favorisant le télétravail, le 

covoiturage, les circuits courts… 
ˑ Favoriser les modes de transport de marchandises les moins émetteurs. 

  
o Forêt, bois 

 

Ce secteur est stratégique pour atteindre la neutralité carbone, car il permet de capter une quantité 
significative de dioxyde de carbone (CO2). 
 

ˑ Développer le boisement et réduire les défrichements. 
ˑ Diminuer l’artificialisation des sols. 
ˑ Développer une gestion forestière active et durable.  
ˑ  Augmenter le stockage de carbone des sols agricoles via des changements de pratiques.  
ˑ Maximiser le stockage de carbone dans les produits bois. 

 

o Industrie  
 

Elle représente 18% des émissions de GES en France en 2015.  La stratégie vise une réduction de 35% des 
émissions en 2030 par rapport à 2015, et de 81% en 2050, soit une diminution annuelle de 1,9 Mt 
CO2éq/an entre 2015 et 2050. 
 

ˑ Accompagner les entreprises vers des systèmes de production bas-carbone.  
ˑ Intensifier la recherche et le développement de procédés de fabrication bas-carbone.  
ˑ  Améliorer l’efficacité énergétique et recourir à des énergies décarbonées (objectif 

d’électrification de 70% des consommations du secteur en 2050).  
ˑ Maîtriser la demande en matière, en développant l’économie circulaire. 

 

o Déchets 
 

La stratégie vise une réduction de 35% en 2030 et de 66% en 2050. 
 

ˑ Prévenir la génération de déchets dès la phase de conception des produits.  
ˑ Promouvoir la réutilisation des produits. 
ˑ  Améliorer la collecte et la gestion des déchets en développant la valorisation. 
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ˑ  Augmenter l’efficacité des filières de traitement (eaux usées et déchets organiques et non 
dangereux). 

 
7.2  Prise en compte du projet sur les émissions de gaz à effet de serre (GES) 

 

Dispositions de l’article L.122-1-1 du Code de l’environnement : impose de compenser les impacts 
résiduels négatifs notables après évitement et réduction. Dans le projet, le CO2 fait partie de la liste des 
GES à prendre en compte. 
 

o Niveau national  
 

L’inventaire national effectué par CITEPA indique que 2020 et 2021 sont des années exceptionnelles, avec 
une baisse très forte en 2020 (-42 Mt CO2e), suivi d’un rebond en 2021 (+25 Mt CO2e). Le dernier bilan 
connu (2021 avec 418 Mt CO2e) respecte l’objectif annuel fixé par le SNBC (423 Mt CO2e). 
 

o Niveau régional Nouvelle Aquitaine (Observatoires régionaux d’émissions de gaz à effet de serre) 
 

Les émissions de GES en 2020 sont de 44.6 Mt CO2e, soit une baisse de 17 % par rapport à 2010. Les 2/3 
des GES sont liés aux émissions de CO2 résultant de la combustion d’énergie fossile. Les émissions sont 
liées au transport en hausse entre 1990 et 2019 (+ 13,5 %) et à l’industrie dont les émissions ont baissé 
significativement (-50%). 

 
7.3  Détermination des postes d’émissions significatifs et quantification des émissions de CO2  

 

Les quantités indiquées sont celles de 2022 (électricité et carburants) 
 

Poste Désignation Quantité Facteur d’émission 
Émissions 
(T CO2eq) 

Émission directe 
de sources 
mobiles de 

combustions 

Engins de chantier 
(pelles, chargeurs, 

dumpers) 

GNR = 110 000l 
Soit 93.5T (avec u= 0.85) 

3.17T CO2/T(1) + 296.39T 

Consommation 
d’électricité 

Traitement des 
matériaux 

262 164kW 39g/kW (2) + 10.22T 

Fret entrant et 
sortant 

Transport des 
granulats 250000T 

Gasoil =57600l 
Soit 48.96T (avec u=0.85) 

3.17T CO2/T (1) +155.20T 

Émissions issues 
de la biomasse 
(sols et forêts). 

Puits de carbone 

Sols artificialisé 
carrière 2022 

6.12 ha 0 0 

Surface remise en état 
2022 

3.46ha 1TCO2/ha.(3) -3.46T 

Surface délaissée  4.03ha 1TCO2/ha (3) -4.03T 

Boisement conservé 0.72ha 
6 à 16TC02/ha 

Soit 11T en moy. (3)  
-7.92T 

TOTAL    446.40T 
(1) Source CITEPA, BDD OMINEA 2022 : facteurs d’émissions CO2 nationaux/…/par type de combustible.  

(2) Source edf.fr : Indicateur mensuel de décembre 2022, d'émissions de gaz à effet de serre en 2021-2022 (en g éq. CO₂ 

par KWh)  

(3) Source ONF.fr  

 
Les gaz à effet de serre produits par la carrière et ses installations connexes, ont des incidences directes 
sur le climat et temporaires pendant la période autorisée d’activité. 
 



  

                          26 
 

8. INCIDENCES SUR LA SANTE DES POPULATIONS 
 

8.1  Substances, rejets et nuisances à prendre en compte  
 

o Emissions de bruits : fonctionnement des engins et des matériels, dont les bruits s’ajoutent aux 
émissions sonores des installations connexes.  

o Emissions de poussières : roulement des engins, foration des trous de mines, abattage des 
matériaux, surfaces minérales nues, traitement des matériaux et stockage des granulats. Les 
calcaires ne renferment pas d’amiante naturelle. 

o Emissions de gaz et d’odeurs : échappements des engins (CO2, NO2, SO2 et des poussières), non 
canalisées vers un émissaire unique. Au vu du faible nombre d’engins et du contexte rural du site, 
ces émissions sont négligeables. Les risques d’accumulation ou d’exposition prolongée sont 
inexistants dans cet environnement rural et boisé. Ce risque n’est pas retenu pour la suite de l’étude 
santé. 

o Emissions de liquides : stocks d’hydrocarbures, huiles et lubrifiants à l’atelier sur des rétentions 
étanches conformes à la réglementation. Le risque de propagation est extrêmement faible et lié à un 
incident sur un engin. 

o Emissions de vibrations mécaniques : ne concernent que le personnel intervenant sur le site. Ce 
risque n’est pas retenu pour la suite de l’étude santé. 

 
8.2  Identification du potentiel dangereux   

 

o Emissions de bruits : un niveau sonore trop élevé peut entraîner la diminution progressive de l’acuité 
auditive, une fatigue physique ou nerveuse, insomnie, boulimie, hypertension artérielle, anxiété, 
comportement dépressif ou agressif... Les mesures acoustiques annuelles effectuées chez les 
riverains du site, montrent des niveaux sonores inférieurs à 50dBA, communs dans la vie courante et 
sans enjeu sanitaire.   
 

o Emissions de poussières : peuvent provoquer une irritation des yeux, de la peau et du tractus 
respiratoire (allergies), voire des pneumoconioses, provoquées par l’inhalation de silice libre sous 
forme cristalline (quartz). Le développement de cette maladie dépend de plusieurs facteurs : 

 

- La nature des minéraux (silice libre) ; 
- La taille des particules ; 
- La quantité de poussières déposées dans les alvéoles ; 
- La durée de l’exposition. 

 

Les poussières sont dites « alvéolaires siliceuses » lorsque la teneur en quartz de la fraction des 
poussières alvéolaires excède 1 %. La taille de ces particules est globalement inférieure à 10 µm. Sur 
le site, la teneur en silice est inférieure à 1 %. 

 

o Emissions de liquides polluants : l’ingestion d’hydrocarbures en grande quantité, peut conduire à des 
atteintes de la santé, or il n’y a pas de captage A.E.P. à l’aval du site, ni de puits privé d’alimentation 
en eau potable. La probabilité d’un risque sanitaire par le vecteur eau, en lien avec les hydrocarbures, 
est inexistant.   

 
8.3  Evaluation de la relation dose‐réponse  

 

Deux effets principaux peuvent être analysés : les effets à seuil et les effets sans seuil. Dans le cadre de ce 
projet, l’analyse préliminaire sur les agents à risques a montré qu’aucun composé identifié ne présentait 
des quantités ou des teneurs susceptibles de provoquer des risques pour la santé. Cette évaluation de la 
relation dose‐réponse n’est donc pas réalisée.  
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 8.4  Evaluation de l’exposition   
 

o Contamination des milieux : l’étude d’impact a montré que le site et son environnement, 
présentaient une qualité de l’air non dégradée.  

o Populations potentiellement exposées : les riverains éloignés d’au moins 200m de la carrière, les 
anciens thermes de Saint-Christau distants de 890m à l’Ouest du site et l’école de Lurbe-Saint-
Christau à plus de 2km à l’Ouest du site. 

o Les riverains situés sous les vents dominants traversants la carrière et ses installations connexes, 
sont au nombre d’une dizaine dans un rayon de plus de 1.5km. Les écrans topographiques et boisés 
limitent fortement la propagation des agents via l’atmosphère (bruits, poussières).   

o Evaluation de l’exposition : les différents suivis, relatifs à l’environnement sonore, la qualité de l’air, 
la qualité des eaux superficielles et souterraines et les vibrations des tirs de mines, montrent que la 
carrière et ses installations connexes ne modifient pas notablement l’environnement des riverains. 

 
 8.5  Caractérisation du risque 

 

L’évaluation de l’exposition précédente montre que l’environnement de la carrière (zone rurale avec 
quelques habitations) et la poursuite de son activité ne sont pas de nature à générer un risque sanitaire 
particulier. La caractérisation du risque avec quantification des effets systémiques et des effets sans seuil 
(cancérigènes) n’a pas été réalisée. Seule l’approche qualitative développée ci‐avant a été retenue. 

 
 8.6  Cessation d’activité  

 

A la fin des travaux, les résidus d’exploitation seront évacués. Aucune nuisance sanitaire pour les 
populations ne sera consécutive après remise en état du site.  

 
8.7  Conclusion  

 

La santé des riverains de la carrière, ne sera pas remise en cause par la poursuite de cette activité.  

 
9. INCIDENCES SUR LES SOLS ET SUR L’AGRICULTURE  

 

o Sur les sols : la poursuite d’activité de la carrière n’entraîne pas de nouveau décapage de sol. 
 

o Sur l’agriculture : dans la vallée de l’Ourtau, l’élevage de bovins est prédominant, de sorte que 
l’espace est occupé par des prairies où pâturent les animaux. La carrière et ses installations connexes 
peuvent avoir un certain impact sur les prairies par les retombées de poussières, sur les animaux par 
les bruits des tirs de mines et sur leur santé, via la qualité de l’eau de l’Ourtau qui abreuve le bétail.  
 
Depuis le début de l’autorisation, les analyses des retombées atmosphériques sèches, puis totales 
montrent que le site ne pollue pas l’air. De même, s’agissant de la qualité du rejet d’eau décantée 
vers l’Ourtau. Restent les déflagrations des tirs de mines, auxquelles le bétail s’habitue (?) en 
l’absence de danger. 

 
o Conclusion : la poursuite d’activité de la carrière ne modifie pas le risque d’incidence sur l’agriculture, 

puisqu’aucun de ses paramètres d’exploitation n’est modifié. 
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10.  INCIDENCES SUR LES SITES ET LE PAYSAGE                    PL.15 à PL.17                                                                         
  

C’est une carrière à flanc de relief, qui existe depuis 50 ans. La couleur grise du substratum minéral 
tranche fortement avec le vert du massif forestier, sauf en hiver où le contraste est moins soutenu.  

 
10.1  Les enjeux paysagers liés à la poursuite d’exploitation de la carrière 

 

Les enjeux paysagers du projet sont d’ordres esthétiques et culturels, en lien avec les dimensions 
imposantes de la forme géométrique de la carrière. Il en découle des incidences d’échelles variées : 
locales, départementales ou régionales. Il faut donc limiter l’échelle de ces incidences pendant l’activité et 
définir un paysage naturel lors du réaménagement.  
 

o Enjeu d’évolution spontanée du paysage  
 

C’est une évolution naturelle qui est lente : érosion des angles vifs, accumulation d’éboulis, circulation 
d’eau ; flaques d’eau, repousse végétale, etc… Elle doit être favorisée au fur et à mesure que des zones 
d’exploitations sont terminées. Les aménagements spécifiques pour telle ou telle espèce animale 
accompagneront ces remises en état partielles (avifaune rupestre, batraciens, chiroptères). 
 

o Enjeu topographique  
 

Les éléments géométriques de la carrière doivent être assouplis pour « copier » autant que possible, les 
formes d’une falaise naturelle. 
 

o Enjeu géomorphologique 
 

Une falaise naturalisée au mieux, en lieu et place de la carrière, n’est pas un élément incohérent au plan 
paysager et à l’échelle du chaînon. 

 
10.2  Co-visibilité et perceptions visuelles 

 

o Incidences visuelles très lointaines à lointaines               PL.15 
 

Les perceptions visuelles lointaines de la carrière correspondent aux vues directes et indirectes à 
l’extérieur de la vallée de l’Ourtau. Les collines qui délimitent cette vallée, masquent la moitié inférieure 
de la carrière. Seule la partie haute de la carrière est visible (3 à 5 fronts supérieurs), depuis les hauteurs 
de Bélair à 11km au Nord-Est, la plaine d’Ogeu à 6km au Nord et la vallée d’Aspe à 6 à 3km à l’Ouest (Cf. 
Photographies de la page suivante). Il ne s’agit pas de perceptions visuelles continues et permanentes, 
grâce à l’altitude variable des reliefs collinéens et de la grande fréquence des écrans boisés. A noter, 
ponctuellement depuis la plaine d’Ogeu ou RN.134 (10km), un effet lointain de mitage paysager cumulé 
avec la carrière de dolomie d’Asasp-Arros en vallée d’Aspe.  
 
La poursuite d’activité de la carrière sera sans effet nouveau sur le grand paysage.  

 
 

o Incidences visuelles depuis les abords immédiats                
 

Il s’agit des vues paysagères du site depuis la vallée de l’Ourtau. La carrière y est visible dans sa globalité, 
sans effet visuel cumulé avec le périmètre de ses installations connexes, totalement masquées par les 
écrans topographiques ou boisés.  
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PL.15 : 
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o Incidences visuelles depuis les zones urbanisées 

 

Lorsqu’elles existent, les incidences visuelles depuis les zones urbanisées sont lointaines et concernent : 
 

- Les communes d’Oloron-Sainte-Marie à hauteur de la route N.134, mais aussi Gurmençon et 
Asasp-Arros. Les perceptions visuelles portent sur les trois à cinq fronts supérieurs de la carrière, 
atténuées par l’ombre portée du versant montagneux sur lequel est adossée la carrière ; 

- La commune d’Eysus, le long de la route D.638, entre les maisons Lacoste et Arrouge, d’où est 
visible la partie haute de la carrière.  

 

o Incidences visuelles depuis les axes de circulation 
 

- N.134 : les perceptions paysagères depuis cette route sont essentiellement méridiennes, c’est-à-
dire dans l’axe de la vallée d’Aspe. La carrière étant située latéralement dans la vallée transversale 
de l’Ourtau, la perception dynamique du site n’est pas immédiate. Elle porte sur sa partie haute, 
qui apparaît grise en demi-lune, dans un vaste massif vert et sombre du versant montagneux. Les 
fronts de taille ne se distinguent pas ou peu, après les heures de la journée (après 12h) sans 
ombre portée. 

- D.638 : de même pour la route d’Eysus vers Saint-Christau, dont le linéaire de vue dynamique est 
ponctuel. 

- D.918 : cette route offre une vue dynamique longue sur la carrière, sur un linéaire de 1.2km, entre 
la maison Arramoun et le carrefour avec le chemin de Saint-Christau qui dessert le site. Elle 
tranche fortement dans le paysage boisé vert sombre du versant montagneux, par son aspect 
minéral de couleur gris clair et ses lignes géométriques qui attestent d’une exploitation en activité 
et pas d’une falaise naturelle. 

 
La poursuite d’activité de la carrière sera sans effet nouveau sur les vues dynamique du site. 
 

o Incidences visuelles depuis les sites classés ou inscrits, les monuments historiques 
 

Il n’y a pas de relations visuelles depuis les sites classés ou inscrits et les monuments historiques d’Oloron-
Sainte-Marie et la carrière. Il n’y a donc pas d’incidence paysagère possible.  
 
o Incidences visuelles des pistes de la carrière 

 

Les pistes internes de la carrière sont existantes et permettent d’accéder aux fronts supérieurs.  
 

Une piste est située à l’Ouest de la carrière, dans la zone en cours d’extraction. Son profil encaissé la rend 
totalement invisible, ainsi que les engins qui y circulent. Une piste est située à l’Est de la carrière, qui 
conduit à l’ancienne zone d’exploitation de la carrière. Implantée en partie basse du périmètre, elle est 
masquée par la topographie et la végétation arborée périphérique. 
Les incidences paysagères des deux pistes internes de la carrière sont faibles et très localisées. La 
poursuite d’activité de la carrière ne conduit pas à la création de nouvelles pistes. 
 

o Incidences visuelles des installations de traitement des matériaux, stocks et bâtiments 
 

Les incidences paysagères des installations de traitement des matériaux, des stocks et des bâtiments sont 
faibles et très localisées. De fait, ces éléments ne contribuent pas à une incidence cumulée avec la 
carrière, s’agissant des perceptions visuelles longues à lointaines. La poursuite de l’activité de la carrière 
ne modifie pas ces éléments. 
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PL.16 : Vues lointaines de la carrière de Lurbe-Saint-Christau 
 

1. Vue depuis la RN.134 – Cote de Bélair 
2. Vue depuis la plaine d’Ogeu 
3. Vue depuis la RN.134 entre Asasp et Arros 

1 

2 

3 

Carr. Laborde 

Carr. Laborde 

Partie haute 

Autre carr. Asasp 

Carr. Laborde 

Partie haute 

RN.134 

Plaine Ogeu 

RN.134 
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1 

2 

3 

PL.17 : Perceptions visuelles proches à moyennes 
de la carrière  

De Lurbe-Saint-Christau 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

1. Vue depuis la RD.918 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

2. Vue depuis la D.918 
Noter l’écran visuel que forme la galerie 
arborée de l’Ourtau, pour la partie basse du 
site 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

3. Détail de la reprise végétale sur la 
banquette supérieure (10 ans), remise en 
état, qui « floute » le contact 
Végétal/Minéral.  
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10.3  Synthèse de la faisabilité paysagère 
 

Les incidences paysagères énoncées sont directes et indirectes, permanentes, faibles s’agissant des vues 
lointaines, moyennes à fortes s’agissant des vues longues et proches. 
 

Le paysage déjà marqué par la carrière, ne sera pas modifié par la poursuite d’activité du site, qui se 
déroulera à l’intérieur des mêmes limites. Toutefois, l’exploitation étant conduite par étage descendant, 
l’évolution du couvert végétal des zones remises en état de la partie haute, devrait commencer à être 
visible et faciliter son intégration paysagère. 

 
11.  INCIDENCES SUR LES HABITATS NATURELS, LA FLORE, LA FAUNE, LA FONCTIONNALITE 

ECOLOGIQUE ET LES CONNECTIVITES 
 

11.1  Incidences positives  

o Les zones humides du site : fossés, bassins de décantation, végétation de milieu humide du piège à 
cailloux, sont maintenues pendant la poursuite d’activité.  

o L’avancement des travaux d’extraction, dont la progression est descendante, libère dans le même 
temps, des espaces de dimensions équivalentes en partie haute (10 206m² / 5 ans), qui s’ajoutent à 
ceux dont l’exploitation est définitivement achevée : 34 688m² à t0, 44 894m² à t5, 55 100m² à t10, 
etc… 

o L’augmentation des potentialités d’accueil sécurisés (remis en état) des espèces pionnières (Alyte 
accoucheur) et rupicoles, est un point positif de l’évolution du site.  

 
11.2  Incidences nulles   

o Espèce floristique protégée : aucune incidence possible. 

o Mammifères (hors chiroptères) : pas d’incidence, ni sur leurs habitats.  

o Entomofaune : aucun impact, ni sur leurs habitats.  
 

Même si la carrière est considérée comme un territoire artificialisé (S.R.A.D.D.E.T. de Nouvelle-Aquitaine), 
ses surfaces sont restées perméables, ce que la poursuite d’activité ne modifie pas.  
 

Dans la mesure où la poursuite de l’activité de la carrière correspond globalement au périmètre déjà 
exploité, l’impact potentiel du projet sur ces continuités écologiques est donc considéré comme faible. 

 
11.3  Incidences négatives  

 

o Sur l’avifaune : au cours des 10 premières années d’exploitation (Phases 1 et 2), le risque principal 
sera la chute de pierres sur les nids au printemps, avec risque de mortalité.  Les phases d’exploitation 
ultérieures (P3 à P6), conduiront à détruire les lieux de nidification recensés. 

 

o Sur les reptiles : le Lézard des murailles occupe le site (67 311m²), sur lequel il est exposé à différents 
risques de mortalité, en relation avec la circulation des engins, les remaniements de sols ou de 
matériaux.  

 

o Sur les amphibiens : la zone de reproduction des amphibiens Grenouille rousse, Triton palmé et 
Salamandre tacheté, située à l’Ouest du site, dans un espace boisé traversé par la piste interne, 
expose ces espèces au risque d’accident avec la circulation des engins (trajet de 2 dumpers). Les 
autres habitats de reproduction des amphibiens ne sont pas impactés de façon directe (points d’eau 
temporaires, fossé et bassins).  

o L’emprise du projet a un impact direct sur 7 320 m² d’habitats de repos forestiers pour les 
amphibiens et 10 784 m² d’habitats de repos pour l’Alyte accoucheur. L’espèce la plus impactée sera 
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l’Alyte accoucheur, espèce pionnière qui affectionne particulièrement les éboulis et autres milieux 
rocheux de la carrière (risque de mortalité).  

 

o Sur les chiroptères : le projet n’a pas d’impact direct sur les gîtes potentiels ou avérés cités. Pour les 
espèces fissuricoles qui gîtent sur la falaise en exploitation : Vespère de savi, Molosse de Cestoni et 
autres espèces, l’impact est direct lors des tirs de mines, avec des risques de mortalité. Cette emprise 
représente une surface de 25 611 m².  

 
12.  EVALUATION DES INCIDENCES NATURA 2000 DE LA ZSC « LE GAVE D’ASPE ET LE LOURDIOS 

 

Seul un déversement accidentel d’hydrocarbures (engin) ou une fuite de matières en suspension en 
période pluvieuse, pourrait atteindre l’Ourtau. Mais ce risque (résiduel) est extrêmement peu probable 
compte tenu des mesures en place. Dans ce cas, des impacts indirects seraient à prévoir sur les habitats et 
espèces d’intérêt communautaire potentiellement présents dans l’Ourtau et/ou le gave d’Aspe. 

 
13. INCIDENCES SUR LA SECURITE DES BIENS MATERIELS, LE PATRIMOINE CULTUREL, LE TOURISME 

ET LE PATRIMOINE ARCHEOLOGIQUE 
 

o Sur les biens matériels privés et publics : risques d’instabilités (chutes de pierres, blocs, pans de 
roches) mais limitées au périmètre de la carrière. 

 

o Sur le patrimoine culturel : le réseau karstique du Binet est un élément du patrimoine culturel, raison 
pour laquelle, la partie Est de la carrière n’est plus exploitée et que l’altitude du carreau est 
maintenue à 350m, pour éviter le risque d’effondrement du bâti karstique.  
 

o Sur le tourisme : le flot des touristes emprunte la vallée d’Aspe voisine. S’agissant des anciens 
thermes de Lurbe-Saint-Christau, rappelons qu’ils sont éloignés de plus de 1km du site et que le relief 
masque complètement la carrière et ses installations connexes.  

 

o Sur le patrimoine archéologique : périmètre décapé et extrait depuis plusieurs décennies, sans 
trouvaille archéologique.  

 

o Conclusion : les Incidences sur la sécurité des biens matériels, du patrimoine culturel, du tourisme et 
du patrimoine archéologique sont improbables. 

 
14. INCIDENCES CUMULEES AVEC D’AUTRES PROJETS CONNUS 

 

La consultation des arrêtés préfectoraux pris depuis 2018, par la préfecture des Pyrénées Atlantiques, 
informe sur les opérations relevant de la loi sur l’eau et celles relevant des installations classées pour la 
protection de l’environnement (ICPE). Celles qui peuvent avoir un lien avec la poursuite de l’activité de la 
carrière, sont les suivantes : 
 

o Loi sur l’eau  
 

- Septembre 2019 : reprises de maçonnerie sur l’ouvrage hydraulique et confortement du talus sur la 
D.918 ; 

- Juin 2021 : mise en sécurité de la N.134 entre Bélair et Oloron-Sainte-Marie. 
 

Les travaux sur la N.134, sont réalisés pour partie par l’entreprise Laborde, dans le cadre de sa production 
autorisée de matériaux. Dans les deux cas, il n’y a pas d’effet cumulé. 

 

o I.C.P.E. 
 

Depuis 2018, aucune activité de ce type, dans l’aire d’influence supposée de la carrière (5km), n’est 
recensée par le site de la Préfecture des Pyrénées Atlantiques. 
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---------------------------------------------------------------------------- 
CHAPITRE V : DESCRIPTION DES INCIDENCES NEGATIVES 

---------------------------------------------------------------------------- 
 

1. VULNERABILITE DU PROJET AUX PHENOMENES EXTERNES           
                  

La carrière et ses installations connexes : 
 

- Ne sont pas inondables par débordement du cours d’eau l’Ourtau, ni par ruissellement sur pente ou 
par arrivée d’eau karstique ; 

- Peuvent être impactées par un séisme, car la région est sismique, avec une intensité moyenne. Dans 
ce cas, possibles chutes de pierres ou instabilités des fronts, déstabilisation des installations de 
traitement des matériaux, sans effet à l’extérieur de la carrière ; 

- Sont éloignées des zones d’écobuage ; 
- Ne sont pas situées à proximité d’un établissement pouvant représenter un danger de quelque 

nature que ce soit. 

 
2. VULNERABILITE DU PROJET AUX ACCIDENTS INTERNES 

 

L’étude des dangers a montré que le site : 
 

- Ne présente pas de facteur interne pouvant engendrer une catastrophe majeure ; 
- L’utilisation des explosifs représente un risque d’accident d’envergure, mais dans le cas présent, il 

n’y a pas de riverain (habitations, bâtiment agricole, grange) dans les zones de dangers présentant 
des risques de blessures graves à létales, ainsi que des dégâts très graves à légers (Z1, Z2 et Z3). 

 
3. MESURES A PREVOIR 

 

La poursuite d’activité de la carrière ne présente pas d’incidence négative notable, en l’absence de 
vulnérabilité particulière aux risques d’accidents et de catastrophes majeures.  Il n’y a donc pas de 
mesure à prévoir vis-à-vis de situation d’urgence. 
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---------------------------------------------------------------------------------------- 
CHAPITRES VI : solutions de substitution et raisons du choix du site 
---------------------------------------------------------------------------------------- 

       
1. SOLUTIONS DE SUBSTITUTION 

 

Il existe à proximité de la carrière, au moins deux gîtes calcaires dans la continuité du gisement exploité, 
qui offrent des potentiels d’exploitation sérieux. Le choix d’un de ces deux sites, revient à abandonner la 
ressource calcaire encore en place dans la carrière et à conduire à des atteintes environnementales 
nouvelles. Il est donc plus raisonnable de poursuivre et terminer l’exploitation du gisement actuel et de 
mettre en œuvre une remise en état adaptée aux nouvelles espèces animales présentes aujourd’hui dans 
la carrière.  

  
2. RAISONS DU CHOIX DU SITE 

 

La carrière de Lurbe-Saint-Christau alimente différents chantiers de travaux publics dans un rayon de 
50km : vallée d’Aspe, Barétous, vallée de Josbaig et piémont oloronnais. La clientèle est très diversifiée : 
Etat, Département, Communauté de communes du Haut-Béarn, communes, industriels (Lindt, Messier), 
entreprises locales du BTP et les artisans. 
 

La bonne qualité du gisement, permet de répondre à plusieurs besoins :  
 

- Enrochement pour la protection des berges ou soutènement de talus ; 
- Matériaux pour couches de fondation et de base pour la réalisation de routes, parkings, plates-

formes industrielles ; 
- Amendement agricole (25 000T/an) grâce à une teneur en carbonate de calcium de 95%. 

L’entreprise envisage de développer cette activité (20% à 30%). Rappelons que le carbonate de 
calcium est un amendement calcaire dont la solubilité fertilise les sols, facilite le travail du sol, 
stimule l’activité biologique, corrige son pH et est un aliment pour les plantes ; 

- Fabrication de bétons (60 000T/an), ce qui représente la spécificité du gisement de la carrière de 
Lurbe, qui alimente une centrale à béton à la norme NF, avec des chantiers de références : 
ouvrage sur la voie SNCF Oloron-Bedous, ouvrage d’art sur la RN134, déviation de Viellenave. En 
regard du bilan carbone (rayon de 10km), il n’y a pas de carrière offrant les qualités 
pétrographiques du calcaire de Lurbe-Saint-Christau, la plus proche d’Asasp-Arros exploite un 
calcaire dolomitique ; 

- Fabrication de grave émulsion pour le reprofilage des routes. 
 

C’est surtout par rapport aux caractéristiques mécaniques de ce gisement que la demande de 
prolongement de l’exploitation du site est faite. 
 

En effet, la centrale à béton est installée à 6.5km de la carrière, la centrale de grave émulsion est sur le 
site et il y a un projet de centrale d’enrobé à chaud sur la zone du Gabarn. Toutes ces installations 
peuvent être alimentées par les matériaux de la carrière de Lurbe-Saint-Christau, avec une incidence du 
transport très faible au bilan carbone. 
 

La société Laborde est consciente de la problématique de la ressource des gisements. C’est pourquoi, sur 
Oloron, elle a ouvert une plate-forme de valorisation des matériaux, afin de gérer au mieux le gisement 
de la carrière. Pour préserver la ressource calcaire de grande qualité de Lurbe-Saint-Christau, la 
production de granulats valorisés (moindre qualité) devrait augmenter de 15000t/an à 30 000t/an dans 
les 10 ans à venir, soit une économie de 12% du gisement. 
 

L’entreprise souhaite à moyen terme privilégier : 
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- La fabrication de produits « nobles » (sable 0/4, gravillon 4/10, 10/20) afin d’alimenter les 
centrales depuis la carrière de Lurbe ; 

- La production de matériaux pour les corps de chaussée et plates-formes industrielles depuis la 
plate-forme d’Oloron. 

 
Ces dernières années, des investissements ont été réalisés sur les unités de concassage, avec dans un 
premier temps le souci de limiter les nuisances de bruits et de poussières, mais aussi de fabriquer des 
matériaux de qualité qui répondent à la norme NF. 

 
3. INTERETS NATIONAL ET REGIONAL DE LA CARRIERE DE LURBE-SAINT-CHRISTAU   

 

Le Schéma Régional des carrières n’est pas encore réalisé en Nouvelle Aquitaine. La consultation de 
l’instruction du gouvernement du 04.08.2017, relative à la mise en œuvre des schémas régionaux des 
carrières, permet d’apprécier l’intérêt national et l’intérêt régional de la carrière de Lurbe-Saint-Christau : 
 

Peut être qualifié d'intérêt national tout gisement présentant un intérêt particulier à la fois du fait : 
 

o De la faible disponibilité nationale des substances ou matériaux du gisement ; 

o De la dépendance forte aux substances ou matériaux du gisement d’une activité répondant aux 
besoins peu évitables des consommateurs ; 

o Et de la difficulté de substituer les substances ou les matériaux du gisement par d’autres sources 
naturelles ou de synthèse produites en France dans des conditions soutenables. 

 

Par exemple, un gisement de talc, de mica, de kaolin, de sables extra-siliceux, d’andalousite, d’argiles 
nobles, de diatomite, de feldspaths, de gypse, de quartz, de dolomies, de baryte ou encore de calcaires 
riches en carbonate de calcium (dont ceux > 85%) est de nature, suivant sa taille, à être classé en gisement 
d’intérêt national. 
 

Le calcaire exploité par la carrière de Lurbe, répond principalement aux alinéas 2 et 3 : le taux de 
carbonate de calcium du gisement est de 94.6%, qui permet de produire un amendement calcaire dont la 
production pour l’agriculture devrait augmenter dans les années à venir. 
 

Un gisement d'intérêt régional est un gisement présentant à l’échelle régionale un intérêt particulier du 
fait de la faible disponibilité régionale d’une substance qu’il contient ou de sa proximité par rapport aux 
bassins de consommation. Il doit souscrire à au moins un des critères suivants : 
 

o Forte dépendance, aux substances ou matériaux du gisement, d’une activité répondant aux 
besoins peu évitables des consommateurs : 

o Intérêt patrimonial, qui se justifie par l'importance de la transformation ou de la mise en œuvre 
d'une substance ou d’un matériau du gisement pour la restauration du patrimoine architectural, 
culturel ou historique de la région. 

 

Sans être exhaustif, des gisements d’argiles communes pour tuiles et briques, de calcaire pour le ciment, et 
de certaines roches ornementales et de construction comme les ardoises, les marbres, certaines pierres 
calcaires, grès, granits utilisés comme roches marbrières, peuvent justifier d’un intérêt régional. 
 

La carrière de Lurbe-Saint-Christau répond aux critères des deux alinéas. S’agissant du second critère, 
l’importance de la transformation des matériaux de la carrière en bétons NF, justifie pleinement ce 
classement. 
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4. COMPATIBILITE AVEC LE P.L.U. D’OLORON-SAINTE-MARIE       
 

La carrière est répertoriée en zone NY1 et ses installations connexes en zone NY2, secteurs naturels 
destinés à l’exploitation des carrières et aux sites d’enfouissement techniques, avec :  
 

- NY1 correspondant au périmètre d’extraction ; 

- NY2 correspondant aux installations de traitement des matériaux. 

 
La poursuite d’activité du site dans ses mêmes limites, est donc compatible avec le document 
d’urbanisme de la commune d’Oloron-Sainte-Marie. 

 
5.  COMPATIBILITE DE LA CARRIERE AVEC LE SCHEMA REGIONAL DES CARRIERES DE LA NOUVELLE 

AQUITAINE 
 

Le S.R.C de la Nouvelle Aquitaine est en cours. Dans l’attente de son approbation, le Schéma 
Départemental des Carrières des Pyrénées Atlantique s’applique. Il a été approuvé par arrêté préfectoral 
en date du 12 avril 2002.  
 

La poursuite d’activité de la carrière est compatible avec les orientations du S.D.C. 64, s’agissant : 
 

o « Utilisation des matériaux en fonction de leur spécificité : … ne pas gaspiller certaines ressources, … 
sélectionner les matériaux en fonction de leur utilisation … des matériaux ayant de bonnes ou très bonnes 
caractéristiques techniques sont employés pour réaliser des travaux pour lesquels l'emploi de matériaux 
moins nobles pourrait suffire ». 
 

La poursuite de l’exploitation de la carrière, permet de ne pas gaspiller la ressource calcaire encore 
présente. Le recyclage des déchets inertes sur la plate-forme d’Oloron-Sainte-Marie, permet 
d’économiser le gisement de Lurbe. 

 

o « Utilisation de matériaux de substitution : … environ 1% des besoins actuels. Mais il ne faut cependant pas 
les négliger d'autant plus que dans le cadre du plan départemental d'élimination des déchets, un effort 
particulier devra être fait pour améliorer le recyclage ». 
 

L’ouverture de sa plate-forme de recyclage (I.S.D.I.) à Oloron-Sainte-Marie, répond à cette orientation. 
 

o « Exploitations des gisements : … ne pas gaspiller les ressources … exploitation rationnelle des gisements et 
notamment il faut que la totalité du gisement soit exploitée... Par ailleurs, afin de réduire l'impact de la 
carrière sur l'environnement, … bien préciser les phases d'exploitation et de réaménagement, les mesures 
prises pour réduire l'impact visuel …, les moyens mis en œuvre pour ramener les nuisances (bruit, 
poussières) dans des limites acceptables par le voisinage les mesures prises pour éviter toute pollution des 
eaux… » 
 

Cette orientation reprend les deux précédentes, s’agissant de lutter contre le gaspillage de la ressource. 
L’exploitation de la carrière respecte son plan d’exploitation et de remise en état. Les suivis 
environnementaux continus attestent des efforts fournis par l’entreprise, pour limiter les effets sur les 
riverains (Cf. Tableaux de résultats des suivis dans l’étude d’impact). 

 

o « Réaménagement des carrières : … la loi oblige l'exploitant d'une carrière à réaménager le site exploité et à 
constituer des garanties financières pour assurer cette remise en état en cas de carence de celui-ci… Le 
réaménagement des sites d'extraction en fin d'exploitation consiste à redonner une utilisation à l'espace 
exploité… rendre à l'espace sa vocation primitive agricole ou forestière... donner … une forme au front … 
pouvant rappeler celle d'une falaise naturelle, sa végétation, et donc la possibilité pour celle-ci de 
s'implanter localement, et sa couleur, dont la patine doit pouvoir être accélérée pour éviter des contrastes 
violents rappelant la période de chantier ».  
 

Les garanties financières sont régulièrement établies par l‘entreprise Laborde. La remise en état consiste 
à restituer une falaise naturelle, favorable aux espèces d’oiseaux et de chiroptères, rupicoles. Le pied de 
la falaise sera planté d’une forêt comparable à celle qui est présente tout autour du site. 
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6.  COMPATIBILITE AVEC LE SCHEMA DIRECTEUR D’AMENAGEMENT ET DE GESTION DES EAUX 

ADOUR GARONNE 2022-2027   
 

Le S.D.A.G.E. est un plan d’actions qui répond à l’obligation de résultat de la Directive cadre européenne 
sur l’eau pour atteindre le bon état des cours d’eau, lacs, nappes souterraines, estuaires et du littoral en 3 
cycles de gestion de 6 ans : 2010-2015, 2016-2021, 2022-2027. Il définit les priorités de la politique de 
l’eau dans le bassin Adour-Garonne et : 
 

- Précise les orientations de la politique de l’eau dans le bassin pour une gestion équilibrée et 
durable de la ressource ; 

- Donne des échéances pour atteindre le bon état des cours d’eau, lacs, nappe souterraine, 
estuaires et du littoral ; 

- Précise ce qu’il convient de faire pour préserver ou améliorer l’état des eaux et des milieux 
aquatiques.  

 

Le S.D.A.G.E s’accompagne d’un programme de mesures (P.D.M.), qui regroupe les actions à mettre en 
œuvre pour atteindre les objectifs du S.D.A.G.E.  
 

Les orientations et les dispositions et mesures prises dans la carrière pour respecter cet objectif 
sont présentées dans le tableau ci-après. 
 

B 
Réduire les 
pollutions 

L’eau pluviale du site est drainée vers une succession de 7 bassins de rétention-décantation, quasi 
sans rejet extérieur, puisque l’eau traitée est pompée pour rabattre les poussières émises sur site. / 
Analyses biannuelles du rejet du dernier bac de décantation : à ce jour 100% conformes. 

Pas d’utilisation de produits phytosanitaires dans la carrière. 

Aucune utilisation d’eau souterraine. / Pas d’utilisation d’eau de procédé. / Conformité de 100% des 
résultats des analyses d’eau de la résurgence Larregé, depuis le début de l’autorisation. / Moyens 
disponibles en permanence, pour lutter contre une pollution accidentelle. 

Pas de captage A.E.P. ou prioritaire, dans la zone d’impact potentiel de la carrière. 

C 
Améliorer la 

gestion 
quantitative 

Les prélèvements en eau (pour le rabattement des poussières) sont réalisés dans les bassins 
recueillant les eaux pluviales.  Pas de prélèvement d’eau souterraine. / Utilisation des eaux pluviales. 

En été, la ressource en eau peut être en situation de crise. / Les prélèvements d’eau ont lieu dans 7 
bassins stockant les eaux pluviales. / L’organisation de l’exploitation permet d’optimiser les besoins 
en eau. 

D 
Préserver et 
restaurer les 
fonctionnalit

és des 
milieux 

aquatiques 
et humides 

Le Schéma Régional des Carrières de Nouvelle-Aquitaine en cours de réalisation, prend en compte la 
préservation de la ressource en eau. 

La compatibilité du projet avec les objectifs du S.D.A.G.E. pour les masses d’eau superficielles et 
souterraines est prise en compte et a été étudiée dans ce dossier dans les chapitres correspondants. 

La poursuite d’activité de la carrière, ne conduit pas à la création d’un ou plusieurs plans d’eau. Les 7 
bassins de décantation sont existants et leur nombre ne sera pas augmenté. La poursuite de 
l’activité n’impliquera aucune incidence sur les cours d’eau en aval. 
Le suivi écologique permettra de repérer et de sensibiliser l’exploitant à cette problématique et des 
campagnes d’arrachage des espèces envahissante seront réalisées. / La carrière n’interfère pas avec 
les continuités écologiques (corridors ou réservoirs biologiques). / Il est prévu la création d’une 
mare, sans lien avec la création d’une zone humide d’un point de vue réglementaire. / Des zones 
humides ont été identifiées sur le site, par contre aucune n’est impactée par la carrière et ne sera 
affectée par la poursuite de son activité. / Curage des bacs de décantation hors période de 
reproduction pour la faune, notamment les amphibiens qui se reproduisent sur le site. 

Pas de rejet direct vers le réseau hydrographique en sortie des bassins de décantation (circuit 
fermé). Il n’y a pas d’incidence sur les débits dans le bassin versant aval. 

Le site n’est pas inondable. / Le carreau n’est pas imperméabilisé (infiltration). Sa végétalisation en 
fin d’exploitation préservera les infiltrations. / Il n’y aura pas d’aggravation du risque d’inondation en 
aval du site. 
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7. COMPATIBILITE AVEC LES PERIMETRES DE PROTECTION A.E.P.                    
 

Le site n’est pas concerné par le périmètre de protection d’une source captée A.E.P. Le plus proche est à 
2km à l’amont (captage l’Ourtau). 

 
8. COMPATIBILITE AVEC LES Z.N.I.E.F.F., Z.I.C.O. ET Z.P.S., ZONES NATURA 2000 ET PARC NATIONAL 

DES PYRENEES 
 

Dans un rayon de 5 km autour de la carrière sont recensées cinq Z.N.I.E.F.F. de type 1, quatre Z.N.I.E.F.F. 
de type 2 et cinq ZSC. Compte-tenu de cet environnement naturel particulièrement riche et diversifié, une 
expertise écologique a été réalisée, qui conduit à la mise en œuvre de mesures écologiques adaptées. 
Parallèlement, un dossier de demande de dérogations à l’interdiction de destruction d’espèces protégées 
est présenté.  

 
9. COMPATIBILITE AVEC LE SCHEMA REGIONAL D’AMENAGEMENT, DE DEVELOPPEMENT DURABLE 

ET D’EGALITE DES TERRITOIRES       
 

Le Schéma Régional d’Aménagement, de Développement Durable et d’Egalité des Territoires 
(S.R.A.D.D.E.T.), élaboré le 16/12/2019 et approuvé le 27/03/2020, définit les grandes orientations et 
principe d’aménagement durable sur le territoire régional. Ce schéma fait ressortir :  
 

- La carrière de Lurbe-Saint-Christau est référencée comme un territoire artificialisé, inséré dans un 
réservoir de biodiversité de boisements et milieux associés, ainsi qu’un corridor de biodiversité 
des systèmes bocagers ; 

- Elle intercepte un cours d’eau de la Trame Bleue : le ruisseau de l’Ourtau ; 
- Le site ne présente pas d’élément fragmentant de type route départementale (autoroute, liaison 

principale et liaison régionale > 5 000 v/j). 
 

Dans ce cadre, le diagnostic écologique a conduit à la mise en œuvre de mesures adaptées aux milieux 
naturels et à leur connectivité, de sorte que la poursuite d’activité de la carrière est compatible avec ce 
plan. 

 
10. COMPATIBILITE AVEC LE SCHEMA REGIONAL DU CLIMAT, DE L’AIR ET DE L’ENERGIE 

D’AQUITAINE 
 

Ce schéma a été approuvé par arrêté régional le 15 novembre 2012. L’objectif est d’atteindre une 
division par quatre des émissions de GES d’ici 2050, par rapport à celles enregistrées en 1990. 
 

La réduction des GES du site est de 25% depuis le début de l’autorisation en 2009, en grande partie due 
au changement du groupe primaire de l’installation de traitement des matériaux en 2017. Dès la 1ière 
phase quinquennale de travaux de la carrière, les mesures préconisées devraient conduire à réduire d’au 
moins 10% les émissions.  
 

Le projet de poursuivre l’activité de la carrière, conduit aux mesures suivantes : 
 

ˑ Réutilisation d’une surface déjà artificialisée. 

ˑ Pas de nouveau déstockage de carbone. 

ˑ Optimisation de la restitution des sols pour favoriser le stockage de carbone.  
ˑ Restitution d’un puit de carbone forestier sur 5ha. 
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CHAPITRES VI et VII : Mesures prévues par l’exploitant et suivi 
 

Sujet Modalité de suivi 

Bruits Contrôle annuel acoustique. / Consignation des actions correctives et de leur efficacité.  

Qualité de l’air Mesures des retombées atmosphériques totales. / Bilan annuel. 

Vibrations des tirs de mines 
Contacts réguliers avec le voisinage : observations des riverains et corrections à faire. / Consignation des actions correctives et de 
leur efficacité. / Mesures des vibrations à chaque tir de mines et vérification du respect du seuil de 10mm/s. 

Lumières, fumées, odeurs, 
chaleurs et radiations 

Vérification journalière du bon état de marche des éclairages et des moteurs thermiques. / Contrôles annuels par organisme agréé 
(COTEF) des conformités des engins et autres matériels. / Consignation des actions de maintenance. / Radiations : sans objet. 

Sécurité publique et 
circulation 

Rondes hebdomadaires. / Consignation des actions correctives. / Deux fois par an, l’organisme préventeur procède aux vérifications 
réglementaires et organise les réunions de travail en rapport avec le personnel. / Mise à jour du registre des incidents ou accidents 
internes de circulation.  

Déchets Ronde hebdomadaire pour vérifier : l’absence de déchet dans le périmètre de la carrière. Actions correctrices si nécessaire.  

Climat et utilisation 
rationnelle de l’énergie 

Tableau de bord de l’activité : suivi production, consommation, temps d’arrêt, ratios, coûts…  / Identification et corrections des 
écarts par rapport aux objectifs (SNBC). 

Qualité des eaux 
Inspection quotidienne pour s’assurer de l’absence d’acte de malveillance. / Après chaque fort épisode pluvieux, vérification de 
l’absence de ruissellement extérieur de la carrière. Si nécessaire, les corrections sont apportées. / Analyses biannuelles du rejet du 
bac de décantation (eau superficielle), de la résurgence Ayguerède (eau souterraine). 

Sols et l’agriculture 
Vérification annuelle du géomètre de l’avancement des travaux de remise en état. / Si nécessaire, actions correctrices. / Après de 
forts épisodes pluvieux, vérification de la stabilité du stock de terre. 

Paysage 
Vérification annuelle du géomètre des surfaces boisées préservées, de la position des écrans visuels topographiques et de 
l’avancement des travaux de remise en état. / Ronde hebdomadaire de contrôle et correction si nécessaire (bonne tenue du site). 

Faune et la flore 
Et sites Natura 2000 

 

Préservation des boisements et arbres favorables aux chiroptères. / Abandon du secteur Est (Chiroptères). / Création et entretien de 
cavités pour les espèces rupicoles. / Action spécifique pour éviter les chutes de pierres. / Lutte contre les espèces végétales 
envahissantes. / Remise en état du site. / Création de points d’eau naturels. / Suivi par 1 écologue. 

Biens matériels privés et 
publics / Patrimoine culturel 

et le tourisme / 
Patrimoine archéologique 

Vérification annuelle par le géomètre du respect des limites autorisées, de la bande de 10m non exploitable, des boisements 
préservés. / Contrôles réguliers (tous les 5 ans) de la stabilité des fronts de taille (Cf. Prescriptions étude géotechnique). / Contrôle 
des vibrations des tirs de mines pour chaque tir. 
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------------------------------------------------------------------ 
CHAPITRE IIX : Conditions de remise en état du site 
------------------------------------------------------------------ 

 
 
La remise en état du site, consiste à : 
 

- Sa mise en sécurité : stabilité, accès… ;  
- Restituer une falaise d’aspect naturel ;  
- Planter une forêt de 5h sur le carreau ;  
- Favoriser le développement des espèces animales des milieux rupestres. 
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Vires et chanfreins enherbé +  
Eboulis + 
Repousse arbustive spontanée 

Forêt plantée 

Vires et chanfreins enherbé + 
Repousse arbustive spontanée 

Forêt plantée 

Vires et chanfreins enherbé +  
Eboulis + 
Repousse arbustive spontanée 

Forêt plantée 

PL.49 : Coupes de la remise en état de la carrière de Lurbe-Saint-Christau PL.18 : Coupes de la remise en état de la carrière de Lurbe-Saint-Christau 
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PL.19 : Plan de la remise en état de la carrière de Lurbe-Saint-Christau 
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Vue 

 
PL.51 : la carrière réaménagée vue depuis la D.918 

 
Falaise rocheuse intégrée par la reprise végétale des anciennes banquettes 

La forêt plantée à la base du site n’est pas visible depuis la D.918 

PL.20 : La carrière réaménagée vue depuis la D.918 
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0. Note de présentation non technique du projet 
Résumé non technique  

 

de l’étude d’impact  
 
 

Demande d’autorisation environnementale 
Pour renouveler l’exploitation d’une carrière 

 

Lieu-dit « Le Bager » 
Commune d’Oloron-Sainte-Marie 

Département des Pyrénées Atlantiques 
 
 

Article R.181-13 8° du Code de l’Environnement 
 
 

 
Février 2023 
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  Géologie et environnement  
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----------------------------------------------------------- 
CHAPITRE I : Présentation générale du projet 
----------------------------------------------------------- 

 
La carrière béarnaise de la société LABORDE est située à 7.5km au Sud-Sud-Est de la ville d’Oloron-Sainte-
Marie dans les Pyrénées Atlantiques (64).  
 
Elle est implantée sur le versant Nord du chaînon montagneux du Mailh-Arrouy. Les installations connexes 
sont situées au pied de la pente et en limite de la vallée de l’Ourtau, tributaire de la vallée d’Aspe.  

 
Rubriques concernées de la nomenclature des ICPE 

 

Rubrique Description Capacité Régime 

2510.1 
Exploitation de carrière 
Superficie : 149 700m² 

Production maximale : 
250 000 tonnes 

Autorisation 

 
Le projet consiste à poursuivre l’exploitation de la carrière, par étage descendant, dans la continuité de 
l’exploitation actuelle. Les conditions d’exploitation sont identiques en tous points. 
 
Les volumes restants de matériaux à extraire ont été calculés, grâce aux relevés topographiques par drone 
et un logiciel de calculs adapté au projet.  
 
 

Emprise foncière carrière : 149 700m² 

Superficie remise en état : 34 688m² 

Superficie à extraire :   61 238m² 

Epaisseur maximale : 135m 

Volume extractible : 2.62 millions de m3 

Densité : 2.70 

Tonnage d’extraction :  7.074 millions de tonnes 

Production annuelle maximale :          250 000 tonnes 
 
L’exploitation va se poursuivre selon 6 phases de travaux d’une durée de 5 ans chacune, comme illustrés ci-
après. 

 
 
 
 
 

Cf. PL.1 à PL.4
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Oloron-Sainte-Marie 

Eysus 

Lurbe-Saint-Christau 

Asasp-Arros 

Escot 

 

PL.1 : Carte des communes inscrites dans un périmètre de 3km 
autour de la carrière de Lurbe-Saint-Christau 

Echelle : 1/25 000 

 
 

Extrait de la carte topographique I.G.N. 1546 OT  
Oloron-Sainte-Marie 
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PL.2 : Vue aérienne de la carrière de Lurbe-Saint-Christau et de ses installations connexes 
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PL.3 : Plan d’exploitation de la carrière de Lurbe-Saint-Christau - Echelle approximative : 1 / 3300 
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PL.4 
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------------------------------------------------------------------ 
CHAPITRES II : Descriptif du scénario de référence 
------------------------------------------------------------------ 

 
1.  EVOLUTION EN CAS DE MISE EN ŒUVRE DU PROJET : SCENARIO DE REFERENCE 

 
Le scénario de référence prévoit de poursuivre l’exploitation de la carrière, puisque le gisement n’est pas 
épuisé.  
 
Les points forts et les points faibles du site sont très bien identifiés, car la société LABORDE dispose d’un 
recul de plusieurs décennies d’exploitation moderne, au cours desquelles les paramètres 
environnementaux ont fait l’objet de diverses surveillances : qualité des eaux, qualité de l’air, niveaux 
sonores, stabilité du substratum, gouffre de Bignau, … et études techniques. 

 
1.1  Les points forts environnementaux  

 

o Une bonne gestion du risque d’instabilité des fronts de taille, grâce à la maîtrise des tirs de mines et 
aux études géotechniques quinquennales qui conseillent les approches techniques adaptées.  

o Un très bon niveau de formation des mineurs de l’entreprise, qui maîtrisent parfaitement l’émission 
des vibrations des tirs de mines avec des vitesses très inférieures au seuil de 10mm/s, à partir 
desquelles apparaissent les dommages aux constructions riveraines.  

o Un bon niveau d’investissement dans les techniques actuelles pour piéger les poussières émises au 
niveau des installations de traitement des matériaux. Le rabattement des poussières des surfaces de 
roulement et des pistes est aussi très efficace, comme le démontrent les résultats des mesures des 
retombées atmosphériques sèches jusqu’en 2017, puis totales à partir de 2018. 

o Depuis 2017, l’investissement dans une installation électrique de traitement des matériaux neuve, 
qui n’utilise pas d’eau dans les différents procédées de fabrication.  

o L’eau utilisée pour lutter contre les envols de poussières est l’eau de ruissellement de la carrière, 
dirigée vers des bassins de décantation, où elle est repompée. Le suivi de la qualité des eaux 
superficielles et souterraines ne présente pas de résultat attestant d’une pollution.  

o L’expertise des milieux naturels réalisée dans le cadre de la présente demande d’autorisation de 
poursuivre l’activité de la carrière, montre que : 

 

- La carrière offre de nouvelles potentialités d’accueil aux espèces rupestres ; 
- L’exploitation du site n’empêche pas une faune diversifiée d’occuper les lieux, en 

particulier les endroits où il n’y a pas d’extraction depuis plus de 15 ans (moitié inférieure 
de la carrière, zone Est).  

 

Des prescriptions sont proposées pour maintenir et développe cette biodiversité pendant et après 
l’exploitation. 

 
1.2  Les points faibles environnementaux 

 

o Le paysage de la partie Ouest de la vallée de l’Ourtau est sans aucun doute impacté par la carrière.  
Toutefois, il n’y a pas d’impact paysager cumulé avec ses installations connexes ou avec d’autres 
carrières de la vallée d’Aspe voisine.  
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La remise en état du site ne modifiera pas beaucoup la perception en grand du site, mais diminue peu à 
peu le contraste très fort avec le milieu boisé environnement.  
 

o Les émissions sonores lointaines constituent un second point faible, pour les raisons suivantes : 
 

- La paroi rocheuse des fronts de taille constitue une surface réfléchissante multidirectionnelle des 
ondes sonores ; 

- Lorsque le site est arrêté, le niveau sonore est très bas, car il y a peu d’activité et de circulation 
dans la vallée (d’où une émergence d’autant plus élevée).  

 
Les écarts sonores sont donc maximalisés en direction d’un riverain éloigné (DANIEL).  

 
1.3  Les points « neutres » environnementaux 

 

La circulation des camions est un sujet sensible pour la population riveraine des axes routiers. Le volume 
du trafic induit par la carrière restera identique à ce qu’il est depuis au moins 2009.  

 
2.  ACCIDENTOLOGIE 

 

En mars 2018, de fortes pluies et le sous-dimensionnement d’une buse sous voierie, sont à l’origine d’un 
débordement de l’eau chargée de la carrière, dans le fossé du chemin de Saint-Christau jusqu’à son 
exutoire : le cours d’eau de l’Ayguerède. L’envasement a duré quelques jours, sans entrainer la mortalité 
des poissons. 
 
La mise en service de deux buses sous voierie de capacité adaptée, a permis de corriger le problème, qui 
ne s’est pas reproduit depuis, en particulier en périodes de fortes pluies automnales et printanières.  

 
3.  EVOLUTION EN L’ABSENCE DE MISE EN ŒUVRE DU PROJET 

 
Si le projet de poursuivre l’exploitation n’est pas autorisé, les conséquences seront : 
 

o La fermeture de la carrière de Lurbe-Saint-Christau, fixée depuis 50 ans en ce lieu, avec comme 
conséquence directe, le licenciement du personnel de la carrière et l’arrêt de la sous-traitance 
technique et environnementale, soit une dizaine d’emplois indirects. 

o La remise en état du site sera finalisée telle que prévue en 2009. Les aménagements spécifiques 
pour permettre le bon développement du Faucon pèlerin, des chiroptères fissuricoles et autres 
batraciens ne seront pas réalisés. 

o L’augmentation des émissions de gaz à effet de serre, notamment du CO2, puisque les matériaux 
calcaires qui alimentent la centrale à béton d’Asap-Arros (60 000T), devront venir des carrières 
calcaires de Rébénacq ou d’Asson. 
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--------------------------------------------------------------------------- 
CHAPITRE III : Etat initial du site et de son environnement 
--------------------------------------------------------------------------- 

 
1.  OCCUPATION DES SOLS - PAYSAGE - GEOMORPHOLOGIE - TOPOGRAPHIE     
 

1.1   Occupation des sols                                   PL.5 
 

L’occupation des sols est très contrastée entre : 
 

- La petite vallée Est-Ouest de l’Ourtau, agricole (élevage dominant) avec ses fermes disséminées 
et le ruisseau l’Ourtau dont le lit est jalonné par sa ripisylve ;  

- Au Sud, le chaînon montagneux abrupt du Mailh-Arrouy, uniformément boisé : bois de Hource et 
de Soueil ; 

- Au Nord, les collines limitrophes de la vallée de l’Ourtau, aux talwegs profonds boisés et aux 
replats sommitaux cultivés. 

 

Les anciens thermes de Saint-Christau sont discrets dans ce paysage, on les découvre en y arrivant du fait 
des reliefs et des boisements. 

 
1.2   Paysage                     PL.6 et PL.7 

 

La carrière de Lurbe-Saint-Christau est située à hauteur du premier relief pyrénéen, en limite Sud de la 
vallée de l’Ourtau. 
 
o Caractères paysagers dominants, remarquables et identitaires 

 

La vallée de l’Ourtau est une petite vallée transversale, qui relie les vallées d’Aspe à l’Ouest et d’Ossau à 
l’Est. Elle se trouve au pied du chaînon du Mailh-Arrouy, dont l’échelle confère un air monumental de 
grande barrière naturelle surplombant la vallée de l’Ourtau.  
Le caractère remarquable de ce paysage est renforcé par les variations lumineuses dues aux 
changements climatiques rapides de la zone montagneuse et par l’ombre portée du chaînon sur la vallée, 
notamment en hiver. La carrière de Lurbe-Saint-Christau est un marqueur historique (+50 ans) de ce 
paysage, où elle tranche fortement sur le fond vert sombre du bois de Hource qui recouvre le versant où 
elle est implantée.  
  
o Typologies et agencement des éléments naturels et humains qui composent le paysage 

 

La vallée de l’Ourtau draine les petits ruisseaux collinéens de sa marge Nord et les rares cours d’eau qui 
émergent du massif calcaire du Mailh-Arrouy. Ces résurgences karstiques ont été exploitées jusqu’à 
aujourd’hui : site thermale de Saint-Christau, eau potable d’Oloron-Sainte-Marie, eau de source d’Ogeu, 
… Des traces d’installations humaines très anciennes ont été découvertes dans les grottes calcaires du 
chaînon, dont les plus connues à son extrémité Est, au niveau du bassin d’Arudy.  
 
o Eléments spécifiques qui font les différences et l’originalité du site par rapport à d’autres territoires 

 

Par comparaison avec les dimensions des vallées d’Aspe et d’Ossau, la vallée de l’Ourtau est de faible 
largeur (500m) et longueur (4km). L’ambiance feutrée est un peu écrasante, ce qui s'atténue dans la 
journée après 12h, lorsque le soleil inonde la vallée. L’entrée Ouest de la vallée est marquée par la 
présence des anciens Thermes de Lurbe-Saint-Christau au bord de la rivière au milieu d’un ensemble 
végétal remarquable. 
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o Evolutions du paysage  
 

C’est un paysage qui évolue peu, fait de contrastes naturels entre le versant Nord homogène, continu 
sombre et boisé, la vallée bocagère et les collines du piémont pyrénéen où les prairies, les fougeraies et 
les bosquets s’imbriquent finement. La D.918 s’intègre bien dans le paysage. Les habitations sont 
disséminées dans la vallée. L’ambiance est paisible et champêtre, marquée par les activités d’élevage. 
 
o Potentialités et atouts à valoriser, contraintes à prendre en compte, déséquilibres à corriger. 

 

Dans ce contexte, la carrière est un élément de perturbation paysagère, au sein d’une masse physique 
homogène et boisée. La correction paysagère passe par la suppression des lignes et des volumes 
géométriques linéaires de la carrière, pour que l’aspect artificiel et construit disparaisse au profit d’une 
falaise naturelle. 
 

1.3  Géomorphologie et topographie 

 
Le chaînon du Mailh-Arrouy de direction N120°E, culmine à 1251m. Son versant Nord est faiblement 
drainé en surface par des cours d’eau. Il montre de fortes pentes et est uniformément boisé, jusqu’au 
contact avec la vallée de l’Ourtau. A noter localement, une rupture de pente en pied de versant, liée à 
l’accumulation d’éboulis de pente. 
 
La vallée de l’Ourtau (340m-299m) se développe selon trois tronçons distincts : un premier qui 
correspond à son bassin versant amont et entaille transversalement du Sud vers le Nord les calcaires du 
versant Nord du chaînon. Un second tronçon, qui se développe parallèlement au chaînon, où la vallée est 
plus large sur un substratum constitué de marnes schisteuses. Un troisième tronçon, où la vallée est plus 
encaissée, limitée et détournée vers le Nord par des affleurements rocheux, qui l’isolent de la vallée 
d’Aspe. 
 
Les collines de piémont (400m-450m) sont édifiées dans les flysch du Cénomanien et offrent un relief de 
collines aux talwegs digités et encaissés. En limite avec la vallée d’Aspe, elles portent des alluvions 
résiduelles de la plus ancienne terrasse alluviale du gave d’Aspe.  
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Chaînon du Mailh-Arrouy 

Collines limitrophes de la vallée de l’Ourtau 

Vallée d’Aspe 

Vallée de l’Ourtau 

Carr. Laborde 

PL. 5 : Photographie aérienne de la vallée de l’Ourtau et de la carrière de Lurbe-Saint-Christau 
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PL.6 : Paysage hivernal de la vallée de l’Ourtau, depuis la D.918 – 14.12.2021 

SS

E 

NNO 

PL.7 : Paysage printanier de la vallée de l’Ourtau, depuis la D.918 – 09.05.2022 
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Nord                                                                              Pic du Mailh-Arrouy                                                     Sud 
                                                                                                    1250m 
                    
                                               Carrière Laborde                                                             

PL.9 : Coupe géologique à travers le chaînon du Mailh-Arrouy de P. Viennot 

PL.8 : Extrait de la carte géologique d’Oloron-Sainte-Marie au 1 / 50 000 (B.R.G.M.) 

Carr. Laborde 

Vallée de l’Ourtau 
Vallée 

D’Escot 
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2.  GEOLOGIE, RESEAU KARSTIQUE DU GOUFFRE DE BIGNAU, EAU SOUTERRAINE (A.E.P.)                PL.8 et PL.9 

 

La géologie des lieux conduit aux enjeux de sécurité suivants : 
 

- La stabilité ponctuelle et/ou la stabilité en masse de la paroi rocheuse, d’une part à cause du 
plongement de 60°N des strates calcaires exploitées (Aptien (n6) et le contexte extrêmement 
faillé du chaînon (pli-faille anticlinal, orogénèse pyrénéenne) et d’autre part de la présence du 
réseau karstique de Bignau : 2200m, 63m ; 

- Le risque d’accident des personnes tentant d’accéder au gouffre de Bignau par son entrée située 
dans l’enceinte du site.  

 

Cet enjeu de sécurité recoupe la protection des biens environnants, qu’il s’agisse des terrains limitrophes 
des tiers ou des habitations riveraines. 
 

L’hydrogéologie permet d’affirmer qu’il n’y a pas d’enjeu relatif à la production d’eau potable, le site 
étant situé en aval hydrogéologique du captage A.E.P. (650m au Sud-Est), de la ville d’Oloron-Sainte-
Marie. 

 
3.  RESEAU HYDROGRAPHIQUE DE L’OURTAU               PL.10 

 

C’est un cours d’eau dont une partie de son débit est souterrain. L’aire de stockage des matériaux est à 
moins de 100m de l’Ourtau et le rejet d’eau claire en sortie du dernier bac de décantation, s’écoule sur 
un linéaire de 180m (fossé) jusqu’à l’Ourtau. L’enjeu est la gestion du risque d’une pollution par les 
matières en suspension calcaire et les hydrocarbures. 
 

4.  CLIMAT 
 

Le climat d’Oloron-Sainte-Marie est un climat océanique tempéré, à influence montagnarde, caractérisé 
par de faibles écarts de températures et des précipitations régulières et fréquentes.  
L’enjeu principal est la maîtrise des émissions de poussières produites sur le site, que les vents dominants 
transportent vers le Nord-Est. Toutefois, les particules calcaires sont trop lourdes pour pouvoir s’élever et 
être transportées jusqu’à la plaine habitée d’Ogeu.  

 
5.  TRANSPORT                PL.11 et PL.12 

 

o Volume maximal du trafic camion de la carrière : 8 à 9 passages camions par heure.  
 

o Itinéraires de circulation           
 

- Le chemin de Saint-Christau, qui relie la D.918, est goudronné jusqu’à l’entrée de la carrière et est 
adapté à la circulation des camions (largeur, visibilité, sécurité) ; 

- La D.918, relie la vallée de l’Ourtau à Asasp-Arros à l’entrée de la vallée d’Aspe et Arudy à l’entrée 
de la vallée d’Ossau. Cette voierie ne traverse pas Lurbe-Saint-Christau ni Eysus, mais dessert 
Saint-Christau où se trouvent les anciens thermes. C’est une voie de circulation qui supporte le 
trafic des camions de la carrière en direction d’Asasp ; 

- La route N.134, axe majeur de circulation entre Pau et Saragosse en Espagne, traverse les zones 
urbanisées de l’agglomération oloronaise.  Depuis Asasp, les camions de la carrière se dirigent en 
direction du site de production de bétons de la société à Arros (à 6.5km de la carrière) et/ou de 
l’agglomération urbaine d’Oloron-Sainte-Marie (à 7km). 

 

o Trafic induit de la carrière et trafic routier          
Les données 2019 de trafic de la N.134 indiquent un trafic moyen journalier annuel de 3950 
véhicules dans les deux sens de circulation à Asasp, dont 11.4% de poids-lourds, soit 450.3 
camions. Le trafic induit de la carrière représente 2.1% du trafic tous véhicules confondus et 
18.5% du trafic des poids-lourds. Nous ne disposons pas de données du trafic de la D.918.  
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Limite du bassin versant de l’Ourtau 

Carr. 

PL.10 : Carte du bassin versant de l’Ourtau 
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PL.11 : Carte du réseau routier emprunté par les camions de la carrière de Lurbe-Saint-Christau  
et illustrations photographiques de la N.134 (1),  D.918 (2) et du chemin de Saint-Christau (3) 
 

2 

3 

Carrière Laborde 

1 
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PL.12 : Extrait de la carte 2019 (avant COVID) de la circulation sur le réseau routier national atlantique 
Document DIRA 
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5.  BIODIVERSITE                   PL.13 
 

Le site est connecté avec deux Z.N.I.E.F.F. de type 2 : Vallée d’Aspe FR720008893 et Réseau 
hydrographique du Gave d’Oloron et ses affluents FR 720012972 ; et une Z.N.I.E.F.F.F. de type 1 : Réseau 
hydrographique du Gave d’Aspe et ses rives, via le ruisseau de l’Ourtau. Il s’insère dans le site Natura 
2000 : le Gave d’Aspe et le Lourdios (cours d’eau) 7200792 et dans un réservoir de biodiversité de bois et 
bocages de la Trame Verte et de l’Ourtau de la Trame Bleue. 
 

La carrière a créé un habitat rupestre favorable aux chiroptères cavernicoles et avifaune rupestres. Les 
boisements de chênes et d’Ormes sont présents à l’intérieur et à l’extérieur du site, ainsi qu’une prairie à 
l’amont et de nombreux points d’eau favorables aux amphibiens. Aucun habitat d’intérêt communautaire 
n’est présent. 
 

Aucune espèce végétale protégée n’a été trouvée.  
 
Concernant la faune, présence : 
 

- D’un cortège d’amphibiens : Alyte accoucheur, Crapaud épineux, Grenouille rousse, Triton palmé, 
Salamandre tachetée. Ces espèces sont protégées mais de préoccupation mineur (listes rouges) ; 

- Du Faucon pèlerin, espèce patrimoniale, qui niche dans la carrière ; 
- De Chiroptères, avec un gîte bâti sur site, des gîtes sur arbres dans les boisements périphériques 

et un gouffre. 
 

6.  HABITAT  
 

S’agissant de l’habitat, le site est éloigné des villages alentours : Lurbe-Saint-Christau, Eysus, Asasp-Arros, 
mais il y a quatre habitations exposées aux incidences du site : trois sur le chemin de Saint-Christau et une 
en façade de la D.918. L’enjeu est de ne pas exposer ces riverains aux incidences du site. 

 

7.  ENVIRONNEMENT SONORE  
 

L’enjeu principal est la maîtrise des émissions sonores lointaines (1 maison exposée), que la paroi 
rocheuse du site, réverbère à de grandes distances dans l’angle ouvert compris entre les écrans 
acoustiques (retours topographiques et merlon acoustique).  

 

8.  SANTE HUMAINE  
 

En regard des populations sensibles qui fréquentent : école, crèche, hôpital, clinique, hospice, centres de 
loisirs, maison de retraite, centres sportifs, … L’établissement sensible le plus proche est l’école de Lurbe-
Saint-Christau située à 700m du site, à l’arrière du relief et qui n’est pas exposée aux vents dominants 
traversant la carrière.  

 

9.  ACTIVITES ECONOMIQUES ET DE LOISIRS 
 

L’enjeu est de concilier l’activité de production de granulats, avec l’élevage (bovins) qui occupe toute la 
vallée. Les activités de loisirs sont la randonnée, la découverte des milieux naturels, la spéléologie, qui 
touchent plutôt la partie haute du chaînon, car ce versant boisé Nord est très pentu.  
 

10.  SOURCES LUMINEUSES 
 

La route de la vallée de l’Ourtau n’est pas éclairée la nuit et le site n’est pas en activité. Il n’y a pas d’enjeu 
en rapport. A noter, les espèces animales nocturnes sont peu ou pas dérangées. 

 

11.  PATRIMOINE CULTUREL  
 

Il n’y a pas d’enjeu particulier en regard des sites inscrits ou classés ou d’éventuels vestiges 
archéologiques (aucune trouvaille depuis 50 ans). 
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---------------------------------------------------------------------------------------------- 
CHAPITRE IV : Description des incidences notables sur l’environnement 
---------------------------------------------------------------------------------------------- 
 

1. INCIDENCES SONORES SUR LE VOISINAGE               PL.14 
 

Source : mesures acoustiques annuelles depuis 2009 
 

La nuisance sonore du site est bien maîtrisée en limite de propriété dans la zone à émergence 
réglementée (Z.E.R.), mais est plus aléatoire concernant les émissions sonores lointaines, à cause de la 
réverbération des ondes sonores sur la paroi rocheuse de la carrière (paramètre variable selon le secteur 
en cours d’extraction). La poursuite d’activité devrait maintenir ce niveau de maîtrise de l’ambiance 
sonore du site, avec une vigilance particulière en direction du riverain extérieur à la Z.E.R. 

 
2. INCIDENCES SUR LA QUALITE DE L’AIR                                         PL.14 

 

Source : mesures des retombées atmosphériques sèches 2009-2017 et mesures atmosphériques totales depuis 2018-
2021 
 

Les émissions atmosphériques du site sont très bien maîtrisées qu’il s’agisse des retombées 
atmosphériques sèches ou des retombées atmosphériques totales. La poursuite d’activité du site, dans 
les mêmes conditions et aux mêmes rythmes de production, devrait permettre de maintenir ce niveau de 
maîtrise des émissions atmosphériques.  

 
3. INCIDENCES DES TIRS DE MINES 

 

Source : mesures vibratoires des tirs de mines depuis 2009 
 

La maîtrise des tirs de mines des mineurs de l’entreprise Laborde est attestée par la pérennité des bons 
résultats des mesures vibratoires et l’absence d’incident technique. La poursuite de l’activité de la 
carrière dans les mêmes conditions d’exploitation et de production, ne devrait pas avoir d’incidence 
négative sur l’environnement proche, en particulier les constructions riveraines. 

 
4. INCIDENCES SUR LA SECURITE PUBLIQUE 

 

La poursuite d’activité de la carrière ne modifie pas le volume du trafic des camions et leurs effets 
potentiels sur les riverains. 

 
5. INCIDENCES SUR LES EAUX                    PL.14  

 

Source : analyses des eaux superficielles et souterraines du site depuis 2009 
 

La pérennité des bons résultats des analyses de la qualité des eaux superficielles et souterraines, permet 
de penser que la poursuite de l’activité, ne justifie pas la mise en œuvre de nouvelles mesures 
préventives. 

 
6. INCIDENCES LIEES AUX DECHETS 

 

Sur le site, toutes les dispositions sont prises pour limiter les quantités de déchets produits … Les déchets 
et les résidus sont stockés avant d’être revalorisés ou éliminés, de façon à éliminer tout risque de 
pollution pour les riverains et l’environnement. 
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Légende 
T1, 2, 3, 4 : Station jauge type Owen                                                            Station de mesure acoustique 
                     

     Station de mesure des vibrations des tirs de mines               Point de prélèvement d’eau 

PL.14. : Carte de position des points de contrôle de la carrière de Lurbe-Saint-Christau 
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7. VULNERABILITE DU PROJET AU CHANGEMENT CLIMATIQUE 
 

7.1  Objectifs de la Stratégie Nationale Bas Carbone (SNBC)  
 

Instaurée par la loi de transition énergétique pour la croissance verte de 2015, ses objectifs sont 
d’atteindre la neutralité carbone à l’horizon 2050 et de réduire l’empreinte carbone de la consommation 
des Français. 
 

Il s’agit donc de réduire les émissions de gaz à effet de serre (GES) à l’échelle de la France avec des 
plafonds à ne pas dépasser au niveau national sur des périodes de cinq ans. Elle définit des orientations 
pour mettre en œuvre la transition vers une économie bas-carbone dans tous les secteurs d’activités : 
bâtiments, transport, agriculture, forêt-bois, production d’énergie, industrie, déchets. 
Les orientations du SNBC, pour lesquelles le projet de poursuivre l’activité de la carrière est susceptible 
de relever sont : 
 

o Transport bas-carbone 
 

Premier secteur émetteur de GES en France (30% en 2015), la stratégie vise une réduction de 28% des 
émissions en 2030 par rapport à 2015 et une décarbonation complète en 2050. 
 

ˑ Améliorer la performance énergétique des véhicules légers et lourds. 
ˑ Décarboner l’énergie consommée par les véhicules. 
ˑ  Maîtriser la croissance de la demande pour le transport en favorisant le télétravail, le 

covoiturage, les circuits courts… 
ˑ Favoriser les modes de transport de marchandises les moins émetteurs. 

  
o Forêt, bois 

 

Ce secteur est stratégique pour atteindre la neutralité carbone, car il permet de capter une quantité 
significative de dioxyde de carbone (CO2). 
 

ˑ Développer le boisement et réduire les défrichements. 
ˑ Diminuer l’artificialisation des sols. 
ˑ Développer une gestion forestière active et durable.  
ˑ  Augmenter le stockage de carbone des sols agricoles via des changements de pratiques.  
ˑ Maximiser le stockage de carbone dans les produits bois. 

 

o Industrie  
 

Elle représente 18% des émissions de GES en France en 2015.  La stratégie vise une réduction de 35% des 
émissions en 2030 par rapport à 2015, et de 81% en 2050, soit une diminution annuelle de 1,9 Mt 
CO2éq/an entre 2015 et 2050. 
 

ˑ Accompagner les entreprises vers des systèmes de production bas-carbone.  
ˑ Intensifier la recherche et le développement de procédés de fabrication bas-carbone.  
ˑ  Améliorer l’efficacité énergétique et recourir à des énergies décarbonées (objectif 

d’électrification de 70% des consommations du secteur en 2050).  
ˑ Maîtriser la demande en matière, en développant l’économie circulaire. 

 

o Déchets 
 

La stratégie vise une réduction de 35% en 2030 et de 66% en 2050. 
 

ˑ Prévenir la génération de déchets dès la phase de conception des produits.  
ˑ Promouvoir la réutilisation des produits. 
ˑ  Améliorer la collecte et la gestion des déchets en développant la valorisation. 
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ˑ  Augmenter l’efficacité des filières de traitement (eaux usées et déchets organiques et non 
dangereux). 

 
7.2  Prise en compte du projet sur les émissions de gaz à effet de serre (GES) 

 

Dispositions de l’article L.122-1-1 du Code de l’environnement : impose de compenser les impacts 
résiduels négatifs notables après évitement et réduction. Dans le projet, le CO2 fait partie de la liste des 
GES à prendre en compte. 
 

o Niveau national  
 

L’inventaire national effectué par CITEPA indique que 2020 et 2021 sont des années exceptionnelles, avec 
une baisse très forte en 2020 (-42 Mt CO2e), suivi d’un rebond en 2021 (+25 Mt CO2e). Le dernier bilan 
connu (2021 avec 418 Mt CO2e) respecte l’objectif annuel fixé par le SNBC (423 Mt CO2e). 
 

o Niveau régional Nouvelle Aquitaine (Observatoires régionaux d’émissions de gaz à effet de serre) 
 

Les émissions de GES en 2020 sont de 44.6 Mt CO2e, soit une baisse de 17 % par rapport à 2010. Les 2/3 
des GES sont liés aux émissions de CO2 résultant de la combustion d’énergie fossile. Les émissions sont 
liées au transport en hausse entre 1990 et 2019 (+ 13,5 %) et à l’industrie dont les émissions ont baissé 
significativement (-50%). 

 
7.3  Détermination des postes d’émissions significatifs et quantification des émissions de CO2  

 

Les quantités indiquées sont celles de 2022 (électricité et carburants) 
 

Poste Désignation Quantité Facteur d’émission 
Émissions 
(T CO2eq) 

Émission directe 
de sources 
mobiles de 

combustions 

Engins de chantier 
(pelles, chargeurs, 

dumpers) 

GNR = 110 000l 
Soit 93.5T (avec u= 0.85) 

3.17T CO2/T(1) + 296.39T 

Consommation 
d’électricité 

Traitement des 
matériaux 

262 164kW 39g/kW (2) + 10.22T 

Fret entrant et 
sortant 

Transport des 
granulats 250000T 

Gasoil =57600l 
Soit 48.96T (avec u=0.85) 

3.17T CO2/T (1) +155.20T 

Émissions issues 
de la biomasse 
(sols et forêts). 

Puits de carbone 

Sols artificialisé 
carrière 2022 

6.12 ha 0 0 

Surface remise en état 
2022 

3.46ha 1TCO2/ha.(3) -3.46T 

Surface délaissée  4.03ha 1TCO2/ha (3) -4.03T 

Boisement conservé 0.72ha 
6 à 16TC02/ha 

Soit 11T en moy. (3)  
-7.92T 

TOTAL    446.40T 
(1) Source CITEPA, BDD OMINEA 2022 : facteurs d’émissions CO2 nationaux/…/par type de combustible.  

(2) Source edf.fr : Indicateur mensuel de décembre 2022, d'émissions de gaz à effet de serre en 2021-2022 (en g éq. CO₂ 

par KWh)  

(3) Source ONF.fr  

 
Les gaz à effet de serre produits par la carrière et ses installations connexes, ont des incidences directes 
sur le climat et temporaires pendant la période autorisée d’activité. 
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8. INCIDENCES SUR LA SANTE DES POPULATIONS 
 

8.1  Substances, rejets et nuisances à prendre en compte  
 

o Emissions de bruits : fonctionnement des engins et des matériels, dont les bruits s’ajoutent aux 
émissions sonores des installations connexes.  

o Emissions de poussières : roulement des engins, foration des trous de mines, abattage des 
matériaux, surfaces minérales nues, traitement des matériaux et stockage des granulats. Les 
calcaires ne renferment pas d’amiante naturelle. 

o Emissions de gaz et d’odeurs : échappements des engins (CO2, NO2, SO2 et des poussières), non 
canalisées vers un émissaire unique. Au vu du faible nombre d’engins et du contexte rural du site, 
ces émissions sont négligeables. Les risques d’accumulation ou d’exposition prolongée sont 
inexistants dans cet environnement rural et boisé. Ce risque n’est pas retenu pour la suite de l’étude 
santé. 

o Emissions de liquides : stocks d’hydrocarbures, huiles et lubrifiants à l’atelier sur des rétentions 
étanches conformes à la réglementation. Le risque de propagation est extrêmement faible et lié à un 
incident sur un engin. 

o Emissions de vibrations mécaniques : ne concernent que le personnel intervenant sur le site. Ce 
risque n’est pas retenu pour la suite de l’étude santé. 

 
8.2  Identification du potentiel dangereux   

 

o Emissions de bruits : un niveau sonore trop élevé peut entraîner la diminution progressive de l’acuité 
auditive, une fatigue physique ou nerveuse, insomnie, boulimie, hypertension artérielle, anxiété, 
comportement dépressif ou agressif... Les mesures acoustiques annuelles effectuées chez les 
riverains du site, montrent des niveaux sonores inférieurs à 50dBA, communs dans la vie courante et 
sans enjeu sanitaire.   
 

o Emissions de poussières : peuvent provoquer une irritation des yeux, de la peau et du tractus 
respiratoire (allergies), voire des pneumoconioses, provoquées par l’inhalation de silice libre sous 
forme cristalline (quartz). Le développement de cette maladie dépend de plusieurs facteurs : 

 

- La nature des minéraux (silice libre) ; 
- La taille des particules ; 
- La quantité de poussières déposées dans les alvéoles ; 
- La durée de l’exposition. 

 

Les poussières sont dites « alvéolaires siliceuses » lorsque la teneur en quartz de la fraction des 
poussières alvéolaires excède 1 %. La taille de ces particules est globalement inférieure à 10 µm. Sur 
le site, la teneur en silice est inférieure à 1 %. 

 

o Emissions de liquides polluants : l’ingestion d’hydrocarbures en grande quantité, peut conduire à des 
atteintes de la santé, or il n’y a pas de captage A.E.P. à l’aval du site, ni de puits privé d’alimentation 
en eau potable. La probabilité d’un risque sanitaire par le vecteur eau, en lien avec les hydrocarbures, 
est inexistant.   

 
8.3  Evaluation de la relation dose‐réponse  

 

Deux effets principaux peuvent être analysés : les effets à seuil et les effets sans seuil. Dans le cadre de ce 
projet, l’analyse préliminaire sur les agents à risques a montré qu’aucun composé identifié ne présentait 
des quantités ou des teneurs susceptibles de provoquer des risques pour la santé. Cette évaluation de la 
relation dose‐réponse n’est donc pas réalisée.  
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 8.4  Evaluation de l’exposition   
 

o Contamination des milieux : l’étude d’impact a montré que le site et son environnement, 
présentaient une qualité de l’air non dégradée.  

o Populations potentiellement exposées : les riverains éloignés d’au moins 200m de la carrière, les 
anciens thermes de Saint-Christau distants de 890m à l’Ouest du site et l’école de Lurbe-Saint-
Christau à plus de 2km à l’Ouest du site. 

o Les riverains situés sous les vents dominants traversants la carrière et ses installations connexes, 
sont au nombre d’une dizaine dans un rayon de plus de 1.5km. Les écrans topographiques et boisés 
limitent fortement la propagation des agents via l’atmosphère (bruits, poussières).   

o Evaluation de l’exposition : les différents suivis, relatifs à l’environnement sonore, la qualité de l’air, 
la qualité des eaux superficielles et souterraines et les vibrations des tirs de mines, montrent que la 
carrière et ses installations connexes ne modifient pas notablement l’environnement des riverains. 

 
 8.5  Caractérisation du risque 

 

L’évaluation de l’exposition précédente montre que l’environnement de la carrière (zone rurale avec 
quelques habitations) et la poursuite de son activité ne sont pas de nature à générer un risque sanitaire 
particulier. La caractérisation du risque avec quantification des effets systémiques et des effets sans seuil 
(cancérigènes) n’a pas été réalisée. Seule l’approche qualitative développée ci‐avant a été retenue. 

 
 8.6  Cessation d’activité  

 

A la fin des travaux, les résidus d’exploitation seront évacués. Aucune nuisance sanitaire pour les 
populations ne sera consécutive après remise en état du site.  

 
8.7  Conclusion  

 

La santé des riverains de la carrière, ne sera pas remise en cause par la poursuite de cette activité.  

 
9. INCIDENCES SUR LES SOLS ET SUR L’AGRICULTURE  

 

o Sur les sols : la poursuite d’activité de la carrière n’entraîne pas de nouveau décapage de sol. 
 

o Sur l’agriculture : dans la vallée de l’Ourtau, l’élevage de bovins est prédominant, de sorte que 
l’espace est occupé par des prairies où pâturent les animaux. La carrière et ses installations connexes 
peuvent avoir un certain impact sur les prairies par les retombées de poussières, sur les animaux par 
les bruits des tirs de mines et sur leur santé, via la qualité de l’eau de l’Ourtau qui abreuve le bétail.  
 
Depuis le début de l’autorisation, les analyses des retombées atmosphériques sèches, puis totales 
montrent que le site ne pollue pas l’air. De même, s’agissant de la qualité du rejet d’eau décantée 
vers l’Ourtau. Restent les déflagrations des tirs de mines, auxquelles le bétail s’habitue (?) en 
l’absence de danger. 

 
o Conclusion : la poursuite d’activité de la carrière ne modifie pas le risque d’incidence sur l’agriculture, 

puisqu’aucun de ses paramètres d’exploitation n’est modifié. 
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10.  INCIDENCES SUR LES SITES ET LE PAYSAGE                    PL.15 à PL.17                                                                         
  

C’est une carrière à flanc de relief, qui existe depuis 50 ans. La couleur grise du substratum minéral 
tranche fortement avec le vert du massif forestier, sauf en hiver où le contraste est moins soutenu.  

 
10.1  Les enjeux paysagers liés à la poursuite d’exploitation de la carrière 

 

Les enjeux paysagers du projet sont d’ordres esthétiques et culturels, en lien avec les dimensions 
imposantes de la forme géométrique de la carrière. Il en découle des incidences d’échelles variées : 
locales, départementales ou régionales. Il faut donc limiter l’échelle de ces incidences pendant l’activité et 
définir un paysage naturel lors du réaménagement.  
 

o Enjeu d’évolution spontanée du paysage  
 

C’est une évolution naturelle qui est lente : érosion des angles vifs, accumulation d’éboulis, circulation 
d’eau ; flaques d’eau, repousse végétale, etc… Elle doit être favorisée au fur et à mesure que des zones 
d’exploitations sont terminées. Les aménagements spécifiques pour telle ou telle espèce animale 
accompagneront ces remises en état partielles (avifaune rupestre, batraciens, chiroptères). 
 

o Enjeu topographique  
 

Les éléments géométriques de la carrière doivent être assouplis pour « copier » autant que possible, les 
formes d’une falaise naturelle. 
 

o Enjeu géomorphologique 
 

Une falaise naturalisée au mieux, en lieu et place de la carrière, n’est pas un élément incohérent au plan 
paysager et à l’échelle du chaînon. 

 
10.2  Co-visibilité et perceptions visuelles 

 

o Incidences visuelles très lointaines à lointaines               PL.15 
 

Les perceptions visuelles lointaines de la carrière correspondent aux vues directes et indirectes à 
l’extérieur de la vallée de l’Ourtau. Les collines qui délimitent cette vallée, masquent la moitié inférieure 
de la carrière. Seule la partie haute de la carrière est visible (3 à 5 fronts supérieurs), depuis les hauteurs 
de Bélair à 11km au Nord-Est, la plaine d’Ogeu à 6km au Nord et la vallée d’Aspe à 6 à 3km à l’Ouest (Cf. 
Photographies de la page suivante). Il ne s’agit pas de perceptions visuelles continues et permanentes, 
grâce à l’altitude variable des reliefs collinéens et de la grande fréquence des écrans boisés. A noter, 
ponctuellement depuis la plaine d’Ogeu ou RN.134 (10km), un effet lointain de mitage paysager cumulé 
avec la carrière de dolomie d’Asasp-Arros en vallée d’Aspe.  
 
La poursuite d’activité de la carrière sera sans effet nouveau sur le grand paysage.  

 
 

o Incidences visuelles depuis les abords immédiats                
 

Il s’agit des vues paysagères du site depuis la vallée de l’Ourtau. La carrière y est visible dans sa globalité, 
sans effet visuel cumulé avec le périmètre de ses installations connexes, totalement masquées par les 
écrans topographiques ou boisés.  
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PL.15 : 
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o Incidences visuelles depuis les zones urbanisées 

 

Lorsqu’elles existent, les incidences visuelles depuis les zones urbanisées sont lointaines et concernent : 
 

- Les communes d’Oloron-Sainte-Marie à hauteur de la route N.134, mais aussi Gurmençon et 
Asasp-Arros. Les perceptions visuelles portent sur les trois à cinq fronts supérieurs de la carrière, 
atténuées par l’ombre portée du versant montagneux sur lequel est adossée la carrière ; 

- La commune d’Eysus, le long de la route D.638, entre les maisons Lacoste et Arrouge, d’où est 
visible la partie haute de la carrière.  

 

o Incidences visuelles depuis les axes de circulation 
 

- N.134 : les perceptions paysagères depuis cette route sont essentiellement méridiennes, c’est-à-
dire dans l’axe de la vallée d’Aspe. La carrière étant située latéralement dans la vallée transversale 
de l’Ourtau, la perception dynamique du site n’est pas immédiate. Elle porte sur sa partie haute, 
qui apparaît grise en demi-lune, dans un vaste massif vert et sombre du versant montagneux. Les 
fronts de taille ne se distinguent pas ou peu, après les heures de la journée (après 12h) sans 
ombre portée. 

- D.638 : de même pour la route d’Eysus vers Saint-Christau, dont le linéaire de vue dynamique est 
ponctuel. 

- D.918 : cette route offre une vue dynamique longue sur la carrière, sur un linéaire de 1.2km, entre 
la maison Arramoun et le carrefour avec le chemin de Saint-Christau qui dessert le site. Elle 
tranche fortement dans le paysage boisé vert sombre du versant montagneux, par son aspect 
minéral de couleur gris clair et ses lignes géométriques qui attestent d’une exploitation en activité 
et pas d’une falaise naturelle. 

 
La poursuite d’activité de la carrière sera sans effet nouveau sur les vues dynamique du site. 
 

o Incidences visuelles depuis les sites classés ou inscrits, les monuments historiques 
 

Il n’y a pas de relations visuelles depuis les sites classés ou inscrits et les monuments historiques d’Oloron-
Sainte-Marie et la carrière. Il n’y a donc pas d’incidence paysagère possible.  
 
o Incidences visuelles des pistes de la carrière 

 

Les pistes internes de la carrière sont existantes et permettent d’accéder aux fronts supérieurs.  
 

Une piste est située à l’Ouest de la carrière, dans la zone en cours d’extraction. Son profil encaissé la rend 
totalement invisible, ainsi que les engins qui y circulent. Une piste est située à l’Est de la carrière, qui 
conduit à l’ancienne zone d’exploitation de la carrière. Implantée en partie basse du périmètre, elle est 
masquée par la topographie et la végétation arborée périphérique. 
Les incidences paysagères des deux pistes internes de la carrière sont faibles et très localisées. La 
poursuite d’activité de la carrière ne conduit pas à la création de nouvelles pistes. 
 

o Incidences visuelles des installations de traitement des matériaux, stocks et bâtiments 
 

Les incidences paysagères des installations de traitement des matériaux, des stocks et des bâtiments sont 
faibles et très localisées. De fait, ces éléments ne contribuent pas à une incidence cumulée avec la 
carrière, s’agissant des perceptions visuelles longues à lointaines. La poursuite de l’activité de la carrière 
ne modifie pas ces éléments. 
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PL.16 : Vues lointaines de la carrière de Lurbe-Saint-Christau 
 

1. Vue depuis la RN.134 – Cote de Bélair 
2. Vue depuis la plaine d’Ogeu 
3. Vue depuis la RN.134 entre Asasp et Arros 

1 

2 

3 

Carr. Laborde 

Carr. Laborde 

Partie haute 

Autre carr. Asasp 

Carr. Laborde 

Partie haute 

RN.134 

Plaine Ogeu 

RN.134 
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1 

2 

3 

PL.17 : Perceptions visuelles proches à moyennes 
de la carrière  

De Lurbe-Saint-Christau 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

1. Vue depuis la RD.918 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

2. Vue depuis la D.918 
Noter l’écran visuel que forme la galerie 
arborée de l’Ourtau, pour la partie basse du 
site 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

3. Détail de la reprise végétale sur la 
banquette supérieure (10 ans), remise en 
état, qui « floute » le contact 
Végétal/Minéral.  
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10.3  Synthèse de la faisabilité paysagère 
 

Les incidences paysagères énoncées sont directes et indirectes, permanentes, faibles s’agissant des vues 
lointaines, moyennes à fortes s’agissant des vues longues et proches. 
 

Le paysage déjà marqué par la carrière, ne sera pas modifié par la poursuite d’activité du site, qui se 
déroulera à l’intérieur des mêmes limites. Toutefois, l’exploitation étant conduite par étage descendant, 
l’évolution du couvert végétal des zones remises en état de la partie haute, devrait commencer à être 
visible et faciliter son intégration paysagère. 

 
11.  INCIDENCES SUR LES HABITATS NATURELS, LA FLORE, LA FAUNE, LA FONCTIONNALITE 

ECOLOGIQUE ET LES CONNECTIVITES 
 

11.1  Incidences positives  

o Les zones humides du site : fossés, bassins de décantation, végétation de milieu humide du piège à 
cailloux, sont maintenues pendant la poursuite d’activité.  

o L’avancement des travaux d’extraction, dont la progression est descendante, libère dans le même 
temps, des espaces de dimensions équivalentes en partie haute (10 206m² / 5 ans), qui s’ajoutent à 
ceux dont l’exploitation est définitivement achevée : 34 688m² à t0, 44 894m² à t5, 55 100m² à t10, 
etc… 

o L’augmentation des potentialités d’accueil sécurisés (remis en état) des espèces pionnières (Alyte 
accoucheur) et rupicoles, est un point positif de l’évolution du site.  

 
11.2  Incidences nulles   

o Espèce floristique protégée : aucune incidence possible. 

o Mammifères (hors chiroptères) : pas d’incidence, ni sur leurs habitats.  

o Entomofaune : aucun impact, ni sur leurs habitats.  
 

Même si la carrière est considérée comme un territoire artificialisé (S.R.A.D.D.E.T. de Nouvelle-Aquitaine), 
ses surfaces sont restées perméables, ce que la poursuite d’activité ne modifie pas.  
 

Dans la mesure où la poursuite de l’activité de la carrière correspond globalement au périmètre déjà 
exploité, l’impact potentiel du projet sur ces continuités écologiques est donc considéré comme faible. 

 
11.3  Incidences négatives  

 

o Sur l’avifaune : au cours des 10 premières années d’exploitation (Phases 1 et 2), le risque principal 
sera la chute de pierres sur les nids au printemps, avec risque de mortalité.  Les phases d’exploitation 
ultérieures (P3 à P6), conduiront à détruire les lieux de nidification recensés. 

 

o Sur les reptiles : le Lézard des murailles occupe le site (67 311m²), sur lequel il est exposé à différents 
risques de mortalité, en relation avec la circulation des engins, les remaniements de sols ou de 
matériaux.  

 

o Sur les amphibiens : la zone de reproduction des amphibiens Grenouille rousse, Triton palmé et 
Salamandre tacheté, située à l’Ouest du site, dans un espace boisé traversé par la piste interne, 
expose ces espèces au risque d’accident avec la circulation des engins (trajet de 2 dumpers). Les 
autres habitats de reproduction des amphibiens ne sont pas impactés de façon directe (points d’eau 
temporaires, fossé et bassins).  

o L’emprise du projet a un impact direct sur 7 320 m² d’habitats de repos forestiers pour les 
amphibiens et 10 784 m² d’habitats de repos pour l’Alyte accoucheur. L’espèce la plus impactée sera 
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l’Alyte accoucheur, espèce pionnière qui affectionne particulièrement les éboulis et autres milieux 
rocheux de la carrière (risque de mortalité).  

 

o Sur les chiroptères : le projet n’a pas d’impact direct sur les gîtes potentiels ou avérés cités. Pour les 
espèces fissuricoles qui gîtent sur la falaise en exploitation : Vespère de savi, Molosse de Cestoni et 
autres espèces, l’impact est direct lors des tirs de mines, avec des risques de mortalité. Cette emprise 
représente une surface de 25 611 m².  

 
12.  EVALUATION DES INCIDENCES NATURA 2000 DE LA ZSC « LE GAVE D’ASPE ET LE LOURDIOS 

 

Seul un déversement accidentel d’hydrocarbures (engin) ou une fuite de matières en suspension en 
période pluvieuse, pourrait atteindre l’Ourtau. Mais ce risque (résiduel) est extrêmement peu probable 
compte tenu des mesures en place. Dans ce cas, des impacts indirects seraient à prévoir sur les habitats et 
espèces d’intérêt communautaire potentiellement présents dans l’Ourtau et/ou le gave d’Aspe. 

 
13. INCIDENCES SUR LA SECURITE DES BIENS MATERIELS, LE PATRIMOINE CULTUREL, LE TOURISME 

ET LE PATRIMOINE ARCHEOLOGIQUE 
 

o Sur les biens matériels privés et publics : risques d’instabilités (chutes de pierres, blocs, pans de 
roches) mais limitées au périmètre de la carrière. 

 

o Sur le patrimoine culturel : le réseau karstique du Binet est un élément du patrimoine culturel, raison 
pour laquelle, la partie Est de la carrière n’est plus exploitée et que l’altitude du carreau est 
maintenue à 350m, pour éviter le risque d’effondrement du bâti karstique.  
 

o Sur le tourisme : le flot des touristes emprunte la vallée d’Aspe voisine. S’agissant des anciens 
thermes de Lurbe-Saint-Christau, rappelons qu’ils sont éloignés de plus de 1km du site et que le relief 
masque complètement la carrière et ses installations connexes.  

 

o Sur le patrimoine archéologique : périmètre décapé et extrait depuis plusieurs décennies, sans 
trouvaille archéologique.  

 

o Conclusion : les Incidences sur la sécurité des biens matériels, du patrimoine culturel, du tourisme et 
du patrimoine archéologique sont improbables. 

 
14. INCIDENCES CUMULEES AVEC D’AUTRES PROJETS CONNUS 

 

La consultation des arrêtés préfectoraux pris depuis 2018, par la préfecture des Pyrénées Atlantiques, 
informe sur les opérations relevant de la loi sur l’eau et celles relevant des installations classées pour la 
protection de l’environnement (ICPE). Celles qui peuvent avoir un lien avec la poursuite de l’activité de la 
carrière, sont les suivantes : 
 

o Loi sur l’eau  
 

- Septembre 2019 : reprises de maçonnerie sur l’ouvrage hydraulique et confortement du talus sur la 
D.918 ; 

- Juin 2021 : mise en sécurité de la N.134 entre Bélair et Oloron-Sainte-Marie. 
 

Les travaux sur la N.134, sont réalisés pour partie par l’entreprise Laborde, dans le cadre de sa production 
autorisée de matériaux. Dans les deux cas, il n’y a pas d’effet cumulé. 

 

o I.C.P.E. 
 

Depuis 2018, aucune activité de ce type, dans l’aire d’influence supposée de la carrière (5km), n’est 
recensée par le site de la Préfecture des Pyrénées Atlantiques. 
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---------------------------------------------------------------------------- 
CHAPITRE V : DESCRIPTION DES INCIDENCES NEGATIVES 

---------------------------------------------------------------------------- 
 

1. VULNERABILITE DU PROJET AUX PHENOMENES EXTERNES           
                  

La carrière et ses installations connexes : 
 

- Ne sont pas inondables par débordement du cours d’eau l’Ourtau, ni par ruissellement sur pente ou 
par arrivée d’eau karstique ; 

- Peuvent être impactées par un séisme, car la région est sismique, avec une intensité moyenne. Dans 
ce cas, possibles chutes de pierres ou instabilités des fronts, déstabilisation des installations de 
traitement des matériaux, sans effet à l’extérieur de la carrière ; 

- Sont éloignées des zones d’écobuage ; 
- Ne sont pas situées à proximité d’un établissement pouvant représenter un danger de quelque 

nature que ce soit. 

 
2. VULNERABILITE DU PROJET AUX ACCIDENTS INTERNES 

 

L’étude des dangers a montré que le site : 
 

- Ne présente pas de facteur interne pouvant engendrer une catastrophe majeure ; 
- L’utilisation des explosifs représente un risque d’accident d’envergure, mais dans le cas présent, il 

n’y a pas de riverain (habitations, bâtiment agricole, grange) dans les zones de dangers présentant 
des risques de blessures graves à létales, ainsi que des dégâts très graves à légers (Z1, Z2 et Z3). 

 
3. MESURES A PREVOIR 

 

La poursuite d’activité de la carrière ne présente pas d’incidence négative notable, en l’absence de 
vulnérabilité particulière aux risques d’accidents et de catastrophes majeures.  Il n’y a donc pas de 
mesure à prévoir vis-à-vis de situation d’urgence. 
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---------------------------------------------------------------------------------------- 
CHAPITRES VI : solutions de substitution et raisons du choix du site 
---------------------------------------------------------------------------------------- 

       
1. SOLUTIONS DE SUBSTITUTION 

 

Il existe à proximité de la carrière, au moins deux gîtes calcaires dans la continuité du gisement exploité, 
qui offrent des potentiels d’exploitation sérieux. Le choix d’un de ces deux sites, revient à abandonner la 
ressource calcaire encore en place dans la carrière et à conduire à des atteintes environnementales 
nouvelles. Il est donc plus raisonnable de poursuivre et terminer l’exploitation du gisement actuel et de 
mettre en œuvre une remise en état adaptée aux nouvelles espèces animales présentes aujourd’hui dans 
la carrière.  

  
2. RAISONS DU CHOIX DU SITE 

 

La carrière de Lurbe-Saint-Christau alimente différents chantiers de travaux publics dans un rayon de 
50km : vallée d’Aspe, Barétous, vallée de Josbaig et piémont oloronnais. La clientèle est très diversifiée : 
Etat, Département, Communauté de communes du Haut-Béarn, communes, industriels (Lindt, Messier), 
entreprises locales du BTP et les artisans. 
 

La bonne qualité du gisement, permet de répondre à plusieurs besoins :  
 

- Enrochement pour la protection des berges ou soutènement de talus ; 
- Matériaux pour couches de fondation et de base pour la réalisation de routes, parkings, plates-

formes industrielles ; 
- Amendement agricole (25 000T/an) grâce à une teneur en carbonate de calcium de 95%. 

L’entreprise envisage de développer cette activité (20% à 30%). Rappelons que le carbonate de 
calcium est un amendement calcaire dont la solubilité fertilise les sols, facilite le travail du sol, 
stimule l’activité biologique, corrige son pH et est un aliment pour les plantes ; 

- Fabrication de bétons (60 000T/an), ce qui représente la spécificité du gisement de la carrière de 
Lurbe, qui alimente une centrale à béton à la norme NF, avec des chantiers de références : 
ouvrage sur la voie SNCF Oloron-Bedous, ouvrage d’art sur la RN134, déviation de Viellenave. En 
regard du bilan carbone (rayon de 10km), il n’y a pas de carrière offrant les qualités 
pétrographiques du calcaire de Lurbe-Saint-Christau, la plus proche d’Asasp-Arros exploite un 
calcaire dolomitique ; 

- Fabrication de grave émulsion pour le reprofilage des routes. 
 

C’est surtout par rapport aux caractéristiques mécaniques de ce gisement que la demande de 
prolongement de l’exploitation du site est faite. 
 

En effet, la centrale à béton est installée à 6.5km de la carrière, la centrale de grave émulsion est sur le 
site et il y a un projet de centrale d’enrobé à chaud sur la zone du Gabarn. Toutes ces installations 
peuvent être alimentées par les matériaux de la carrière de Lurbe-Saint-Christau, avec une incidence du 
transport très faible au bilan carbone. 
 

La société Laborde est consciente de la problématique de la ressource des gisements. C’est pourquoi, sur 
Oloron, elle a ouvert une plate-forme de valorisation des matériaux, afin de gérer au mieux le gisement 
de la carrière. Pour préserver la ressource calcaire de grande qualité de Lurbe-Saint-Christau, la 
production de granulats valorisés (moindre qualité) devrait augmenter de 15000t/an à 30 000t/an dans 
les 10 ans à venir, soit une économie de 12% du gisement. 
 

L’entreprise souhaite à moyen terme privilégier : 
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- La fabrication de produits « nobles » (sable 0/4, gravillon 4/10, 10/20) afin d’alimenter les 
centrales depuis la carrière de Lurbe ; 

- La production de matériaux pour les corps de chaussée et plates-formes industrielles depuis la 
plate-forme d’Oloron. 

 
Ces dernières années, des investissements ont été réalisés sur les unités de concassage, avec dans un 
premier temps le souci de limiter les nuisances de bruits et de poussières, mais aussi de fabriquer des 
matériaux de qualité qui répondent à la norme NF. 

 
3. INTERETS NATIONAL ET REGIONAL DE LA CARRIERE DE LURBE-SAINT-CHRISTAU   

 

Le Schéma Régional des carrières n’est pas encore réalisé en Nouvelle Aquitaine. La consultation de 
l’instruction du gouvernement du 04.08.2017, relative à la mise en œuvre des schémas régionaux des 
carrières, permet d’apprécier l’intérêt national et l’intérêt régional de la carrière de Lurbe-Saint-Christau : 
 

Peut être qualifié d'intérêt national tout gisement présentant un intérêt particulier à la fois du fait : 
 

o De la faible disponibilité nationale des substances ou matériaux du gisement ; 

o De la dépendance forte aux substances ou matériaux du gisement d’une activité répondant aux 
besoins peu évitables des consommateurs ; 

o Et de la difficulté de substituer les substances ou les matériaux du gisement par d’autres sources 
naturelles ou de synthèse produites en France dans des conditions soutenables. 

 

Par exemple, un gisement de talc, de mica, de kaolin, de sables extra-siliceux, d’andalousite, d’argiles 
nobles, de diatomite, de feldspaths, de gypse, de quartz, de dolomies, de baryte ou encore de calcaires 
riches en carbonate de calcium (dont ceux > 85%) est de nature, suivant sa taille, à être classé en gisement 
d’intérêt national. 
 

Le calcaire exploité par la carrière de Lurbe, répond principalement aux alinéas 2 et 3 : le taux de 
carbonate de calcium du gisement est de 94.6%, qui permet de produire un amendement calcaire dont la 
production pour l’agriculture devrait augmenter dans les années à venir. 
 

Un gisement d'intérêt régional est un gisement présentant à l’échelle régionale un intérêt particulier du 
fait de la faible disponibilité régionale d’une substance qu’il contient ou de sa proximité par rapport aux 
bassins de consommation. Il doit souscrire à au moins un des critères suivants : 
 

o Forte dépendance, aux substances ou matériaux du gisement, d’une activité répondant aux 
besoins peu évitables des consommateurs : 

o Intérêt patrimonial, qui se justifie par l'importance de la transformation ou de la mise en œuvre 
d'une substance ou d’un matériau du gisement pour la restauration du patrimoine architectural, 
culturel ou historique de la région. 

 

Sans être exhaustif, des gisements d’argiles communes pour tuiles et briques, de calcaire pour le ciment, et 
de certaines roches ornementales et de construction comme les ardoises, les marbres, certaines pierres 
calcaires, grès, granits utilisés comme roches marbrières, peuvent justifier d’un intérêt régional. 
 

La carrière de Lurbe-Saint-Christau répond aux critères des deux alinéas. S’agissant du second critère, 
l’importance de la transformation des matériaux de la carrière en bétons NF, justifie pleinement ce 
classement. 
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4. COMPATIBILITE AVEC LE P.L.U. D’OLORON-SAINTE-MARIE       
 

La carrière est répertoriée en zone NY1 et ses installations connexes en zone NY2, secteurs naturels 
destinés à l’exploitation des carrières et aux sites d’enfouissement techniques, avec :  
 

- NY1 correspondant au périmètre d’extraction ; 

- NY2 correspondant aux installations de traitement des matériaux. 

 
La poursuite d’activité du site dans ses mêmes limites, est donc compatible avec le document 
d’urbanisme de la commune d’Oloron-Sainte-Marie. 

 
5.  COMPATIBILITE DE LA CARRIERE AVEC LE SCHEMA REGIONAL DES CARRIERES DE LA NOUVELLE 

AQUITAINE 
 

Le S.R.C de la Nouvelle Aquitaine est en cours. Dans l’attente de son approbation, le Schéma 
Départemental des Carrières des Pyrénées Atlantique s’applique. Il a été approuvé par arrêté préfectoral 
en date du 12 avril 2002.  
 

La poursuite d’activité de la carrière est compatible avec les orientations du S.D.C. 64, s’agissant : 
 

o « Utilisation des matériaux en fonction de leur spécificité : … ne pas gaspiller certaines ressources, … 
sélectionner les matériaux en fonction de leur utilisation … des matériaux ayant de bonnes ou très bonnes 
caractéristiques techniques sont employés pour réaliser des travaux pour lesquels l'emploi de matériaux 
moins nobles pourrait suffire ». 
 

La poursuite de l’exploitation de la carrière, permet de ne pas gaspiller la ressource calcaire encore 
présente. Le recyclage des déchets inertes sur la plate-forme d’Oloron-Sainte-Marie, permet 
d’économiser le gisement de Lurbe. 

 

o « Utilisation de matériaux de substitution : … environ 1% des besoins actuels. Mais il ne faut cependant pas 
les négliger d'autant plus que dans le cadre du plan départemental d'élimination des déchets, un effort 
particulier devra être fait pour améliorer le recyclage ». 
 

L’ouverture de sa plate-forme de recyclage (I.S.D.I.) à Oloron-Sainte-Marie, répond à cette orientation. 
 

o « Exploitations des gisements : … ne pas gaspiller les ressources … exploitation rationnelle des gisements et 
notamment il faut que la totalité du gisement soit exploitée... Par ailleurs, afin de réduire l'impact de la 
carrière sur l'environnement, … bien préciser les phases d'exploitation et de réaménagement, les mesures 
prises pour réduire l'impact visuel …, les moyens mis en œuvre pour ramener les nuisances (bruit, 
poussières) dans des limites acceptables par le voisinage les mesures prises pour éviter toute pollution des 
eaux… » 
 

Cette orientation reprend les deux précédentes, s’agissant de lutter contre le gaspillage de la ressource. 
L’exploitation de la carrière respecte son plan d’exploitation et de remise en état. Les suivis 
environnementaux continus attestent des efforts fournis par l’entreprise, pour limiter les effets sur les 
riverains (Cf. Tableaux de résultats des suivis dans l’étude d’impact). 

 

o « Réaménagement des carrières : … la loi oblige l'exploitant d'une carrière à réaménager le site exploité et à 
constituer des garanties financières pour assurer cette remise en état en cas de carence de celui-ci… Le 
réaménagement des sites d'extraction en fin d'exploitation consiste à redonner une utilisation à l'espace 
exploité… rendre à l'espace sa vocation primitive agricole ou forestière... donner … une forme au front … 
pouvant rappeler celle d'une falaise naturelle, sa végétation, et donc la possibilité pour celle-ci de 
s'implanter localement, et sa couleur, dont la patine doit pouvoir être accélérée pour éviter des contrastes 
violents rappelant la période de chantier ».  
 

Les garanties financières sont régulièrement établies par l‘entreprise Laborde. La remise en état consiste 
à restituer une falaise naturelle, favorable aux espèces d’oiseaux et de chiroptères, rupicoles. Le pied de 
la falaise sera planté d’une forêt comparable à celle qui est présente tout autour du site. 
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6.  COMPATIBILITE AVEC LE SCHEMA DIRECTEUR D’AMENAGEMENT ET DE GESTION DES EAUX 

ADOUR GARONNE 2022-2027   
 

Le S.D.A.G.E. est un plan d’actions qui répond à l’obligation de résultat de la Directive cadre européenne 
sur l’eau pour atteindre le bon état des cours d’eau, lacs, nappes souterraines, estuaires et du littoral en 3 
cycles de gestion de 6 ans : 2010-2015, 2016-2021, 2022-2027. Il définit les priorités de la politique de 
l’eau dans le bassin Adour-Garonne et : 
 

- Précise les orientations de la politique de l’eau dans le bassin pour une gestion équilibrée et 
durable de la ressource ; 

- Donne des échéances pour atteindre le bon état des cours d’eau, lacs, nappe souterraine, 
estuaires et du littoral ; 

- Précise ce qu’il convient de faire pour préserver ou améliorer l’état des eaux et des milieux 
aquatiques.  

 

Le S.D.A.G.E s’accompagne d’un programme de mesures (P.D.M.), qui regroupe les actions à mettre en 
œuvre pour atteindre les objectifs du S.D.A.G.E.  
 

Les orientations et les dispositions et mesures prises dans la carrière pour respecter cet objectif 
sont présentées dans le tableau ci-après. 
 

B 
Réduire les 
pollutions 

L’eau pluviale du site est drainée vers une succession de 7 bassins de rétention-décantation, quasi 
sans rejet extérieur, puisque l’eau traitée est pompée pour rabattre les poussières émises sur site. / 
Analyses biannuelles du rejet du dernier bac de décantation : à ce jour 100% conformes. 

Pas d’utilisation de produits phytosanitaires dans la carrière. 

Aucune utilisation d’eau souterraine. / Pas d’utilisation d’eau de procédé. / Conformité de 100% des 
résultats des analyses d’eau de la résurgence Larregé, depuis le début de l’autorisation. / Moyens 
disponibles en permanence, pour lutter contre une pollution accidentelle. 

Pas de captage A.E.P. ou prioritaire, dans la zone d’impact potentiel de la carrière. 

C 
Améliorer la 

gestion 
quantitative 

Les prélèvements en eau (pour le rabattement des poussières) sont réalisés dans les bassins 
recueillant les eaux pluviales.  Pas de prélèvement d’eau souterraine. / Utilisation des eaux pluviales. 

En été, la ressource en eau peut être en situation de crise. / Les prélèvements d’eau ont lieu dans 7 
bassins stockant les eaux pluviales. / L’organisation de l’exploitation permet d’optimiser les besoins 
en eau. 

D 
Préserver et 
restaurer les 
fonctionnalit

és des 
milieux 

aquatiques 
et humides 

Le Schéma Régional des Carrières de Nouvelle-Aquitaine en cours de réalisation, prend en compte la 
préservation de la ressource en eau. 

La compatibilité du projet avec les objectifs du S.D.A.G.E. pour les masses d’eau superficielles et 
souterraines est prise en compte et a été étudiée dans ce dossier dans les chapitres correspondants. 

La poursuite d’activité de la carrière, ne conduit pas à la création d’un ou plusieurs plans d’eau. Les 7 
bassins de décantation sont existants et leur nombre ne sera pas augmenté. La poursuite de 
l’activité n’impliquera aucune incidence sur les cours d’eau en aval. 
Le suivi écologique permettra de repérer et de sensibiliser l’exploitant à cette problématique et des 
campagnes d’arrachage des espèces envahissante seront réalisées. / La carrière n’interfère pas avec 
les continuités écologiques (corridors ou réservoirs biologiques). / Il est prévu la création d’une 
mare, sans lien avec la création d’une zone humide d’un point de vue réglementaire. / Des zones 
humides ont été identifiées sur le site, par contre aucune n’est impactée par la carrière et ne sera 
affectée par la poursuite de son activité. / Curage des bacs de décantation hors période de 
reproduction pour la faune, notamment les amphibiens qui se reproduisent sur le site. 

Pas de rejet direct vers le réseau hydrographique en sortie des bassins de décantation (circuit 
fermé). Il n’y a pas d’incidence sur les débits dans le bassin versant aval. 

Le site n’est pas inondable. / Le carreau n’est pas imperméabilisé (infiltration). Sa végétalisation en 
fin d’exploitation préservera les infiltrations. / Il n’y aura pas d’aggravation du risque d’inondation en 
aval du site. 
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7. COMPATIBILITE AVEC LES PERIMETRES DE PROTECTION A.E.P.                    
 

Le site n’est pas concerné par le périmètre de protection d’une source captée A.E.P. Le plus proche est à 
2km à l’amont (captage l’Ourtau). 

 
8. COMPATIBILITE AVEC LES Z.N.I.E.F.F., Z.I.C.O. ET Z.P.S., ZONES NATURA 2000 ET PARC NATIONAL 

DES PYRENEES 
 

Dans un rayon de 5 km autour de la carrière sont recensées cinq Z.N.I.E.F.F. de type 1, quatre Z.N.I.E.F.F. 
de type 2 et cinq ZSC. Compte-tenu de cet environnement naturel particulièrement riche et diversifié, une 
expertise écologique a été réalisée, qui conduit à la mise en œuvre de mesures écologiques adaptées. 
Parallèlement, un dossier de demande de dérogations à l’interdiction de destruction d’espèces protégées 
est présenté.  

 
9. COMPATIBILITE AVEC LE SCHEMA REGIONAL D’AMENAGEMENT, DE DEVELOPPEMENT DURABLE 

ET D’EGALITE DES TERRITOIRES       
 

Le Schéma Régional d’Aménagement, de Développement Durable et d’Egalité des Territoires 
(S.R.A.D.D.E.T.), élaboré le 16/12/2019 et approuvé le 27/03/2020, définit les grandes orientations et 
principe d’aménagement durable sur le territoire régional. Ce schéma fait ressortir :  
 

- La carrière de Lurbe-Saint-Christau est référencée comme un territoire artificialisé, inséré dans un 
réservoir de biodiversité de boisements et milieux associés, ainsi qu’un corridor de biodiversité 
des systèmes bocagers ; 

- Elle intercepte un cours d’eau de la Trame Bleue : le ruisseau de l’Ourtau ; 
- Le site ne présente pas d’élément fragmentant de type route départementale (autoroute, liaison 

principale et liaison régionale > 5 000 v/j). 
 

Dans ce cadre, le diagnostic écologique a conduit à la mise en œuvre de mesures adaptées aux milieux 
naturels et à leur connectivité, de sorte que la poursuite d’activité de la carrière est compatible avec ce 
plan. 

 
10. COMPATIBILITE AVEC LE SCHEMA REGIONAL DU CLIMAT, DE L’AIR ET DE L’ENERGIE 

D’AQUITAINE 
 

Ce schéma a été approuvé par arrêté régional le 15 novembre 2012. L’objectif est d’atteindre une 
division par quatre des émissions de GES d’ici 2050, par rapport à celles enregistrées en 1990. 
 

La réduction des GES du site est de 25% depuis le début de l’autorisation en 2009, en grande partie due 
au changement du groupe primaire de l’installation de traitement des matériaux en 2017. Dès la 1ière 
phase quinquennale de travaux de la carrière, les mesures préconisées devraient conduire à réduire d’au 
moins 10% les émissions.  
 

Le projet de poursuivre l’activité de la carrière, conduit aux mesures suivantes : 
 

ˑ Réutilisation d’une surface déjà artificialisée. 

ˑ Pas de nouveau déstockage de carbone. 

ˑ Optimisation de la restitution des sols pour favoriser le stockage de carbone.  
ˑ Restitution d’un puit de carbone forestier sur 5ha. 
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CHAPITRES VI et VII : Mesures prévues par l’exploitant et suivi 
 

Sujet Modalité de suivi 

Bruits Contrôle annuel acoustique. / Consignation des actions correctives et de leur efficacité.  

Qualité de l’air Mesures des retombées atmosphériques totales. / Bilan annuel. 

Vibrations des tirs de mines 
Contacts réguliers avec le voisinage : observations des riverains et corrections à faire. / Consignation des actions correctives et de 
leur efficacité. / Mesures des vibrations à chaque tir de mines et vérification du respect du seuil de 10mm/s. 

Lumières, fumées, odeurs, 
chaleurs et radiations 

Vérification journalière du bon état de marche des éclairages et des moteurs thermiques. / Contrôles annuels par organisme agréé 
(COTEF) des conformités des engins et autres matériels. / Consignation des actions de maintenance. / Radiations : sans objet. 

Sécurité publique et 
circulation 

Rondes hebdomadaires. / Consignation des actions correctives. / Deux fois par an, l’organisme préventeur procède aux vérifications 
réglementaires et organise les réunions de travail en rapport avec le personnel. / Mise à jour du registre des incidents ou accidents 
internes de circulation.  

Déchets Ronde hebdomadaire pour vérifier : l’absence de déchet dans le périmètre de la carrière. Actions correctrices si nécessaire.  

Climat et utilisation 
rationnelle de l’énergie 

Tableau de bord de l’activité : suivi production, consommation, temps d’arrêt, ratios, coûts…  / Identification et corrections des 
écarts par rapport aux objectifs (SNBC). 

Qualité des eaux 
Inspection quotidienne pour s’assurer de l’absence d’acte de malveillance. / Après chaque fort épisode pluvieux, vérification de 
l’absence de ruissellement extérieur de la carrière. Si nécessaire, les corrections sont apportées. / Analyses biannuelles du rejet du 
bac de décantation (eau superficielle), de la résurgence Ayguerède (eau souterraine). 

Sols et l’agriculture 
Vérification annuelle du géomètre de l’avancement des travaux de remise en état. / Si nécessaire, actions correctrices. / Après de 
forts épisodes pluvieux, vérification de la stabilité du stock de terre. 

Paysage 
Vérification annuelle du géomètre des surfaces boisées préservées, de la position des écrans visuels topographiques et de 
l’avancement des travaux de remise en état. / Ronde hebdomadaire de contrôle et correction si nécessaire (bonne tenue du site). 

Faune et la flore 
Et sites Natura 2000 

 

Préservation des boisements et arbres favorables aux chiroptères. / Abandon du secteur Est (Chiroptères). / Création et entretien de 
cavités pour les espèces rupicoles. / Action spécifique pour éviter les chutes de pierres. / Lutte contre les espèces végétales 
envahissantes. / Remise en état du site. / Création de points d’eau naturels. / Suivi par 1 écologue. 

Biens matériels privés et 
publics / Patrimoine culturel 

et le tourisme / 
Patrimoine archéologique 

Vérification annuelle par le géomètre du respect des limites autorisées, de la bande de 10m non exploitable, des boisements 
préservés. / Contrôles réguliers (tous les 5 ans) de la stabilité des fronts de taille (Cf. Prescriptions étude géotechnique). / Contrôle 
des vibrations des tirs de mines pour chaque tir. 
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------------------------------------------------------------------ 
CHAPITRE IIX : Conditions de remise en état du site 
------------------------------------------------------------------ 

 
 
La remise en état du site, consiste à : 
 

- Sa mise en sécurité : stabilité, accès… ;  
- Restituer une falaise d’aspect naturel ;  
- Planter une forêt de 5h sur le carreau ;  
- Favoriser le développement des espèces animales des milieux rupestres. 
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Vires et chanfreins enherbé +  
Eboulis + 
Repousse arbustive spontanée 

Forêt plantée 

Vires et chanfreins enherbé + 
Repousse arbustive spontanée 

Forêt plantée 

Vires et chanfreins enherbé +  
Eboulis + 
Repousse arbustive spontanée 

Forêt plantée 

PL.49 : Coupes de la remise en état de la carrière de Lurbe-Saint-Christau PL.18 : Coupes de la remise en état de la carrière de Lurbe-Saint-Christau 
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PL.19 : Plan de la remise en état de la carrière de Lurbe-Saint-Christau 
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Vue 

 
PL.51 : la carrière réaménagée vue depuis la D.918 

 
Falaise rocheuse intégrée par la reprise végétale des anciennes banquettes 

La forêt plantée à la base du site n’est pas visible depuis la D.918 

PL.20 : La carrière réaménagée vue depuis la D.918 
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Pièces du dossier 
Demande d’Autorisation Environnementale 

 
Ce dossier constitue la demande d’autorisation environnementale prévue par l’article L121-1 2° du code 
de l’environnement. Il est constitué de l’ensemble des pièces prévues aux articles R181-13 et complétés 
par les pièces, documents et informations relatifs aux activités signalées dans les articles D.181-1-2 à 
D185-15-10 du Code de l’Environnement. Il comporte les éléments indiqués ci-après. 

 

1 
Note de présentation non technique du projet - Résumés non techniques de l’étude 
d’impact et de l’étude des dangers  
Article R.181-13 7° du Code de l’Environnement 

2 Demande d’autorisation  Prévues à l’article L122-1 du Code de l’Environnement. Le 
contenu est précisé à l’article R181-13 et définit par 
l’article R122-5 en application de l’article R122-2 du Code 
de l’Environnement 3 Etude d’impact 

4 Annexes de la demande d’autorisation environnementale 

5 
Expertise écologique dans le cadre d’une demande d’autorisation de renouvellement 
d’exploitation de la carrière de Lurbe-Saint-Christau (64)  
Dossier des demandes de dérogation à l’interdiction de destruction d’espèces protégées 

6 
Etude des dangers, prévue à l’article L181-25 du Code de l’Environnement, conformément 
aux articles R181-15-2 et définie au III de l’article D181-15-2 du Code de l’Environnement 

7 Annexes de l’étude des dangers 

 
…/… 

Autres pièces réglementaires du dossier de demande d’autorisation 

Plan de situation au 1/25 000e 
Article R. 181-13 2° du Code de l’Environnement 

Plan des abords de l’installation au 1/2 500e 

Article R. 181-13 7° du Code de l’Environnement 

Plan d’ensemble au 1/1 000e, échelle dérogatoire 
Article D.181-15-2 9° du Code de l’Environnement 

Justificatifs de maîtrise foncière, description de la nature et du volume de l’activité, moyens de 
suivi et de surveillance prévus, moyens d’intervention, conditions de remise en état, nature, origine 
et volume d’eau. 
Articles R181-13 3° et R181-13 8°. 

Procédés de fabrication. 
Article D181-15-2 2°. 

Capacités techniques et financières 
Article L181-27.  

Garanties financières 
Articles R516.1 et D.181-15-2 8°.  

Plan de gestion des déchets d’extraction. 
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Lettre de Demande  
Autorisation Environnementale 
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Monsieur le Préfet du Département des Pyrénées Atlantiques, 

 
Références  

- Arrêté préfectoral d’autorisation n°09/IC/130 relatif à l’exploitation d’une carrière à ciel ouvert de 
calcaire sur le territoire d’OLORON-SAINTE-MARIE, lieu-dit « LE BAGER », en date du 26.05.2009, 
valable jusqu’au 26.05.2024 ; 

- Arrêté complémentaire n°4692/2019/006, modifiant les conditions d’exploitation de la carrière à 
ciel ouvert de l’arrêté n°09/IC/130 du 26.05.2009 exploitée par la société LABORDE SAS sur le 
territoire de la commune d’OLORON-SAINTE-MARIE. 

 
 
Nous soussignés, Messieurs Guy et Francis Laborde, représentant la société LABORDE demandons : 
 

- L’autorisation de poursuivre l’exploitation de la carrière de calcaire citée en référence, à 
l’intérieur du même périmètre d’une surface de 149 700m², dont 95 926m² à exploiter ;  
 

- De produire dans le cadre de la présente demande un plan d’ensemble d’échelle réduite au 
1/1000 des dispositions projetées de l’installation, au lieu d’un plan au 1/200, conformément à 
l’article D.181-15-2-9° du Code de l’Environnement. 

 
Les réserves de la carrière autorisées sont de 2.62 millions de mètres cubes, soit 7.074 millions de tonnes 
(densité d = 2.7). Compte tenu des réserves estimées et de la capacité de production souhaitée, la durée 
de l’autorisation demandée est de 30 ans. 
 
Vous trouverez ci-joints, tous les éléments requis par les articles L.181-25, D.181-15-2 et R.181-13 du 
Code de l’Environnement, ainsi que le CERFA N°13 614* 01 joint au rapport d’expertise écologique et 
dossier des demandes de dérogation à l’interdiction de destruction d’espèces protégées, qui 
accompagnent la présente étude d’impact. 
 
Nous vous prions d’accepter, Monsieur le Préfet, l’expression de notre plus haute considération. 
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1.  Qualité du demandeur                Annexe 1 

Nom, adresse et qualité 
des signataires 

Monsieur Guy LABORDE 

Président 

Nationalité française 

Lotissement Foncegrive 

64 400 ESTOS 

Monsieur Francis LABORDE 

Directeur Général 

Nationalité Française 

Le bourg 

64 570 LANNE-EN BARETOUS 

Dénomination sociale SOCIETE LABORDE 

Forme juridique Société à Actions Simplifiées (S.A.S.) au capital de 81 000€ 

Adresse du siège social 64190 PRECHACQ-JOSBAIG 

Adresse bureaux 

Zone Lanneretonne – 4 chemin d’Ilhasse 
Route de Bayonne 

B.P.55 
64402 OLORON-Ste-MARIE 

Registre de commerce R.C.S Pau 325 069 623 immatriculée le 16/08/82 

SIRET 325 069 623 00016 
Code APE 4211Z 

Tél. / Fax 
Bureaux Oloron-Sainte-Marie 

Tél. : 05.59.36.02.00 
Fax : 05.59.36.02.43 

Carrière Oloron-Sainte-Marie 
Tél. : 05.59.28.70.20 
Fax : 05.59.28.70.20 

Portable Guy LABORDE : 06.07.88.22.89 Francis LABORDE : 06.85.57.72.68 

Email etab.laborde@ste-laborde.fr 

Activités 
 

Etablissement principal :  
 

ˑ Entreprise de terrassements, motoculture et travaux publics.  
 
Autres établissements : 
 

ˑ Exploitation d’une carrière (Camou-Cihigue) 
ˑ Carrière de Lurbe-Saint-Christau Quartier Bager Sud 64400 Oloron-

Sainte-Marie 
ˑ Travaux de goudronnage, mise en place de revêtements et 

d’enrobés 

Nature des droits 
Concession avec les communes de Lurbe-Saint-Christau et d’Eysus, 
propriétaires des terrains, sur la commune d’Oloron-Sainte-Marie. 

Autre 
Le CSE de l’entreprise Laborde a donné un avis favorable au projet de de 
renouvellement d’exploitation de la carrière de Lurbe-Saint-Christau. 
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2.  Présentation du projet 
 

2.1  Situation géographique et accès               PL.1 et PL.2 

 
La carrière béarnaise de la société LABORDE est située à 7.5km au Sud-Sud-Est de la ville d’Oloron-Sainte-
Marie dans les Pyrénées Atlantiques (64). Elle est implantée sur le versant Nord du chaînon montagneux 
du Mailh-Arrouy. Les installations connexes sont implantées au pied de la pente et en limite de la vallée 
de l’Ourtau, tributaire de la vallée d’Aspe.  
 
Pour se rendre sur le site, emprunter la route N.134 qui relie Oloron-Sainte-Marie à Asasp-Arros, puis la 
D.918 qui dessert le village de Lurbe-Saint-Christau et rejoint la commune d’Arudy. Suivre la D.918 sur 
1,6Km, puis prendre à droite le chemin communal de Saint-Christau qui dessert la carrière. 
 

Coordonnées Lambert II étendue de la carrière de Lurbe-Saint-Christau 
 

Borne X Y Z 

1 362385.176 1794618.346 345m 

2 362706.600 1794586.189 357m 

3 362704.924 1794503.460 378m 

4 362661.378 1794359.093 460m 

5 362396.117 1794365.612 520m 

6 362217.665 1794386.116 520m 

7 362042.601 1794503.933 480m 

8 362118.421 1794713.375 348m 

9 362262.877 1794690.890 343m 

 

Carrière  

PL.1 : Plan de situation de la carrière de Lurbe-Saint-Christau 
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PL.2 : Vue aérienne de la carrière de Lurbe-Saint-Christau et de ses installations connexes 
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2.2  Historique, superficies et dimensions du projet  
 

2.2.1 Historique  
 
La carrière est exploitée par la société LABORDE depuis octobre 1972 et a fait l’objet d’extensions, dont la 
dernière date de 2009. Ses installations de traitement des matériaux sont neuves et en services depuis 
2017. Le volume annuel maximal de la production est de 250 000 tonnes de granulats. Les produits sont 
utilisés par l’entreprise Laborde pour ses chantiers de travaux publics et privés, par les entreprises du 
BTP, les artisans et la clientèle locale. 
 
Au fil des années des actions significatives d’investissements ont permis de réduire ses émissions de gaz à 
effet de serre et de supprimer l’utilisation d’eau pour les procédés de fabrication de toute la gamme de 
granulats (2017). Elle a acquis des savoir-faire dans les différents métiers de ses activités, dans le 
domaine du minage, avec une équipe de mineurs performants.  
 
Enfin, depuis plus de 20 ans, la carrière projetée a permis de diversifier ses productions, notamment avec 
la fabrication de bétons à la norme NF, sur le site d’Asasp-Arros. 

 
2.2.2  Superficies et dimensions de la carrière  
  

La superficie autorisée du site est de 149 700m² et les dimensions de la carrière sont : 600m X 180m.  

 
2.3 Limites territoriales                 PL.3  

 
Les communes concernées par la demande d’autorisation, situées dans un rayon de 3km autour des 
limites du projet sont : Oloron-Sainte-Marie, Eysus, Asasp-Arros, Lurbe-Saint-Christau et Escot. 
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Oloron-Sainte-Marie 

Eysus 

Lurbe-Saint-Christau 

Asasp-Arros 

Escot 

 

PL.3 : Carte des communes inscrites dans un périmètre de 3km 
autour de la carrière de Lurbe-Saint-Christau 

Echelle : 1/25 000 

 
 

Extrait de la carte topographique I.G.N. 1546 OT  
Oloron-Sainte-Marie 
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2.4  Références cadastrales des terrains  
 

La surface initialement autorisée par l’autorisation préfectorale de la carrière est de 149700m², 
correspondante aux parties de parcelles : 530p, 531p, 532p et 533p.  

 
Références cadastrales et utilisation des parcelles de la carrière de Lurbe-Saint-Christau 

* Bande 10m : 18 560m² - Délaissé boisé : 18 534m² 
 
La surface à exploiter est identique à celle déclarée dans l’arrêté d’autorisation préfectorale de la carrière 
de 2009, car la poursuite de l’activité consiste à reculer à l’intérieur du massif, les fronts et les banquettes 
existants.  
 
A noter : la surface d’exploitation de 95 926m² comporte un espace définitivement remis en état de 
34 688m² (donnée géomètre du 30.05.2020), soit 61 238m² restant réellement à exploiter. 

 
3. Durée d’autorisation demandée 

 
L’autorisation d’exploitation de la carrière est demandée pour une durée de 30 ans, compte tenu de 
l’absence de demande de défrichement, de la ressource en place et du temps nécessaire à la remise en 
état du site. 

 
4.  Maîtrise foncière           

 

4.1 Propriétaires des parcelles du site                     Annexe 2 

 
Communes propriétaires des parcelles de la carrière de Lurbe-Saint-Christau 

 

Carrière N° parcelle 
Section plan 

cadastral 
Lieu-dit Propriétaire Statut 

Autorisée 530p, 531, 532  F Le Bager Lurbe-Saint-Christau Convention de 
fortage de 3 ans 
reconductible. Autorisée 533p F Le Bager Eysus 

 

Commune Section 
N° 

Parcelle 
Surface 

autorisée  
Usage 

Surface à 
extraire 

Surface Bande 10m 
+ Délaissé boisé 

Oloron-
Sainte-Marie 

F 530p 82 327m² Carrière 61 754m² 20 573m² 

F 533p 50 693m² Carrière 34 172m² 16 172m² 

F 531 15 960m² Infrastructures 0m² - 

F 532 720m² Infrastructures 0m² - 

Emprise totale 149 700m²  95 926m² 37 094m²* 

Oloron-Sainte-Marie 
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4.2 Avis des Maires sur le projet de remise en état      Annexe 2 

 
Conformément à l’article D.181-15-2 11° du code de l’environnement, la poursuite d’activité de la 
carrière au sein de ses mêmes limites, ne constitue pas « une installation à implanter sur un site 
nouveau ». Mais, les conditions de remise en état ont été modifiées, de sorte que l’avis du Maire 
d’Oloron-Sainte-Marie, sur l'état dans lequel devra être remis le site lors de l'arrêt définitif de 
l'installation, est requis.  

 
5.  Nature et volume des activités                     
 

5.1 Rubriques concernées de la nomenclature des ICPE 
 

Rubrique Description Capacité Régime 

2510.1 
Exploitation de carrière 
Superficie : 149 700m² 

Production maximale : 
250 000 tonnes 

Autorisation 

 
5.2  Volume total à extraire et tonnage maximal annuel à extraire                       PL.3 et PL.4 

 
Les cubatures ont été calculées par le cabinet de géomètre-Expert de l’agence tèrra à Pau et Oloron-
Sainte-Marie, grâce aux relevés topographiques par drone et un logiciel de calculs adapté au projet. Le 
plan de la zone à exploiter ainsi que les coupes topographiques des réserves en place sont présentées ci-
après (Cf. Documents originaux hors texte).  
 
Emprise foncière carrière : 149 700m² 
Superficie remise en état : 34 688m² 
Superficie à extraire :   61 238m² 
Epaisseur maximale : 135m* 
Volume extractible : 2.62 millions de m3 
Densité : 2.70 
Tonnage d’extraction :  7.074 millions de tonnes 
Production annuelle maximale :          250 000 tonnes 
 
* Il n’y a plus d’extraction sur une hauteur de 30m en partie sommitale de la carrière (165m dans l’A.P. 
2009-2024)  
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PL.4 
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PL.5 : Profils topographiques des matériaux restant à extraire 

Voir la position des profils topographiques sur le plan de la page précédente 
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5.3  Substance demandée en autorisation                  Annexe 3 
 

L’autorisation est demandée pour extraire des calcaires à faciès urgonien de l’Aptien supérieur ( 125 
millions d’années), afin de produire des granulats concassés. 
 
La carrière permet la production de blocs d’enrochement et la fabrication de graves, gravillons et sables 
de très haute qualité, permettant de nombreuses formules de bétons hydrauliques et mortiers, 
particulièrement résistants (60 000 tonnes / 250 000 tonnes annuelles). De même, s’agissant de leur 
utilisation pour les chaussées (couches de roulement). 
 
A titre d’exemples, les résultats d’analyses pétrographiques de sables de fraction 0/4 concassé, gravillons 
4/10 concassé et 10/20 concassé, sont présentés ci-après. Pour une information technique plus poussée, 
les analyses sont fournies en annexe.  
 

Résultats 2021 des mesures des coefficients de résistance à l’usure et de dureté  
des granulats calcaires de la carrière de Lurbe-Saint-Christau 

 
Date de l’analyse  

Sigma béton 
N° échantillon 

Classe granulaire 
testée - mm 

Coefficient  
micro-Deval 

Coefficient  
Los Angeles 

Densité 

15.07.2021 E2101402259 0/4 - - 2.65 

15.07.2021 E2101402260 4/10 17 25 2.69 

15.07.2021 E2101402261 10/20 - - 2.69 

15.07.2021 E2101402262 0/31.5 15 25 2.69 

08.12.2021 E2101404104 0/31.5 19 22 - 

08.12.2021 E2101404103 4/10 16 23 - 

17.12.2021 E2101404103 6.3/10 16 23 - 

17.12.2021 E2101404104 6.3/10 19 22 - 
      

15.10.2021 E2101403325 
Morceau 

enrochement 
Résistance compression :  

171-176 Mpa 
2.70 

 
5.4  Travaux préliminaires 

 
Rappel : pas de défrichement. 

 
5.4.1  Piquetage, bornage, clôture, affichage, signalisation 

 
Ces travaux sont déjà réalisés. Il faudra simplement réactualiser le panneau d’information au bureau 
d’accueil de la carrière, avec la référence du nouvel arrêté. 

 
5.4.2  Travaux d’aménagement 
 

Aucun, ils sont déjà réalisés. 
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5.5 Modalités d’extraction du gisement  
 
5.5.1  Décapage et mise en dépôt de la terre végétale 

 
Aucun décapage, la poursuite de l’activité concerne un périmètre déjà exploité et/ou en cours 
d’exploitation. 

 
5.5.2  Travaux de découverture du gisement  

 
Pas de découverture du gisement, réalisée au cours des autorisations précédentes. 

 
5.5.3 Abattage du gisement par tirs de mines 

 
Le camion qui livre les explosifs est manuellement déchargé sur le carreau de la carrière. Ces opérations 
se déroulent jusqu’à 30 fois par an. 
L’extraction des matériaux calcaires est réalisée par des tirs de mines verticaux, avec amorçage par 
détonateurs électriques à microretards ou non électrique (nonel). La foration et les tirs d’abattage sont 
effectués par la société Laborde et les plans de tirs sont établis par le mineur responsable du site : la 
hauteur des fronts est limitée à 15m avec une banquette de 4m de largeur en fin d’exploitation. Le sous-
cavage est interdit. 
 

Les paramètres de tirs présentés ci-après sont tirés des plans de tirs de la carrière. 
 

Paramètres de tir Valeurs maximales. 

Hauteur du front 15m 

Inclinaison Sub-verticale 

Diamètre foration 76mm 

Maillage 3.20 x 3.50m 

Amorçage Fond de trou 

Hauteur bourrage 2 à 3m 

Type d’explosif Anfotite - Emulstar 6000 ou 3000 

Charge unitaire Moyenne : 50kg - Maximale : 56.94kg 

Nombre de trous Variable : jusqu’à 21 électriques et 59 non électriques 

Quantité totale explosif Variable : 475kg – 1500kg 

Volume abattu Variable jusqu’à 4000m3 

Charge spécifique 300g/m3 

Production maximale annuelle 250 000T 

Nombre de tirs annuel théorique 36-40 

Fréquence 2 à 3 tirs / mois 

 
Il n’y a pas de dépôt d’explosif ou de détonateur sur le site. 
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5.5.4 Marinage et reprise au tas  
 
Les matériaux abattus (0/800) sont chargés par une pelle sur les deux tombereaux, qui descendent les 
matériaux par la piste interne jusqu’à la trémie d’alimentation du groupe primaire GI. L’alimentation est 
effectuée par vidange de la benne du dumper. 

 
5.6 Autres installations du site   

 
Le tableau ci-après indique les autres installations du site relevant d’autorisations antérieures. 

5.6.1 Installations de traitement des matériaux  
 
Traitement primaire GI :  alimenté en tout venant calcaire (fraction 0/800) extrait en carrière et 

acheminé par dumper. Ces matériaux sont broyés et criblés à sec pour 
produire des granulats de fraction 0/31.5 et 30/120. Les stériles sont 
réintroduit dans GI pour fabriquer les fractions 0/120 ou 0/63.5 ou 
0/31.5. 

 
Traitement secondaire GII :  un tapis aérien entre GI et GII achemine la fraction 30/120 vers le pré-

stock existant et alimente le concasseur secondaire. Elle est dirigée par 
tapis extracteur vers le broyeur et les cribles secondaires qui 
fonctionnent à sec pour l’élaboration des fractions : 10/20, 20/50, 4/10 
et 0/4 stockées en trémies.  

 
Traitement tertiaire GIII :  broyage, criblage à sec, sans aucune opération de lavage, pour produire 

les fractions 0/4 et 4/6. 

 
5.6.2 Stockage du carburant et des huiles 

 
Deux cuves enterrées double peau, avec détecteurs de fuites : 5 000 litres GNR et 5 000 litres Gazole. 
 
Stock huiles sur bassin de rétention : 1000l huiles moteurs, 1 fût de 200l d’huile hydraulique, 1 fût de 200l 
d’huiles de boîte, 1 fût de 200l d’huiles de pont, 1 fût de 200l de liquide de refroidissement. 
 
Stock huiles usagées : cuve double peau de 1000l vidée régulièrement par les établissements DARGELOS. 
Le ravitaillement en carburant est effectué par un camion-citerne qui se rend sur le site à raison de 25 
livraisons annuelles pour le GNR et 4 pour le gasoil. Ces opérations sont réalisées sur l’aire bétonnée 
existante, reliée à un déshuileur.  

N° rubrique 
Installations et activités concernées 

Arrêté préfectoral d’autorisation n°09/IC/130 du 26.05.2009 
Eléments caractéristiques 

2515-1 
Broyage, concassage, criblage de produits minéraux 

naturels ou artificiels 
Puissance installée : 

800kW   

2517-3 Station de transit des produits minéraux solides Superficie de l’aire de transit : 8800m² 

1435 
Station-service non ouverte au public de distribution de 

carburant pour véhicule à moteur 
Volume annuel distribué inférieur à 

500m3 

4734-1 Stockage en réservoirs enterrés de gazole et de fioul 
Quantité totale : 10 tonnes 

5m3 de GNR et 5m3 de gazole 

2930-1 
Atelier de réparation et d’entretien de véhicules  

à moteur 
Surface de l’atelier : 212m²  
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5.6.3  Bureau et pont-bascule 

 
Un vestiaire (douche et toilettes), ainsi qu’un bureau avec pont-bascule sont situés à l’entrée du site. 

 
5.6.4  Atelier 

 
Un atelier de 212m² est situé dans le périmètre autorisé des installations connexes de la carrière.  

 
5.6.5 Alimentation électrique 

 
Le site est raccordé au réseau électrique E.R.D.F. pour les besoins des bureaux, du pont bascule et des 
installations de traitement des matériaux. Il dispose d’un transformateur d’une puissance souscrite de : 
800KV.  

 
5.6.6 Eau potable 

 
Si nécessaire le réseau d’adduction d’eau potable complète le volume d’eau nécessaire pour rabattre les 
poussières (réseau aspersion eau), alimenter l’aire de lavage des engins, l’arrosage des bennes des 
camions, le lave-roues, les vestiaires et les sanitaires.  
Volume utilisé pour le rabattement des poussières : 125m3/an. 

 
5.6.7 Eau usée 

 
Les eaux usées des sanitaires (WC, lavabos, douches) du bureau, des vestiaires et du réfectoire sont 
traitées par un assainissement autonome règlementaire, qui a fait au préalable l’objet d’un contrôle par 
le S.P.A.N.C. 

 
5.6.8 Eau de ruissellement 

 
L’eau de ruissellement du périmètre de la carrière et des installations connexes, est récupérée via un 
réseau de fossés et de canalisations, qui la conduise jusqu’aux différents bassins de décantation, puis 
pompée pour alimenter une cuve de 80m3. Cette réserve sert à arroser les pistes autour des stocks de 
0/4, 4/10 et 10/20 de la plate-forme de stockage inférieure située en partie Nord du site. 

 
5.6.9 Eau résiduaire 

 
Si exceptionnellement les volumes d’eaux traitées sont importants (forte pluviométrie), la surverse du 
dernier des bassins de décantation alimente un rejet d’eau claire dans un fossé vers l’Ourtau.  

 
5.7  Plans de phasage des travaux d’exploitation et de remise en état                PL.6 à PL.13 

 
La superficie de la carrière est de 95 926m², dont 34 688m² sont définitivement remis en état (état des 
lieux au 20.05.2020). La superficie restante à extraire est donc 61 238m². 
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Phase quinquennale 1 2 3 4 5 6 

Parcelles 530p, 533p 530p, 533p 530p, 533p 

Surface à exploiter (m²) 10 206 10 206 10 206 10 206 10 206 10 208 

Surface en exploitation (m²) 10 206  20 412 30 618 40 824 51 030 61 238 

Surface remise en état  
en fin de phase (m²) 

6 000 21 000 31 000 41 000 51 000 61 238 

Cotes Front 1 (m)  465-450 - - - - - 

Cotes Front 2 (m)  450-435 450-435 - - - - 

Cotes Front 3 (m)  - 435-420 435-420 - - - 

Cotes Front 4 (m)  - - 420-405 - - - 

Cotes Front 5 (m)  - - - 405-390 - - 

Cotes Front 6 (m)  - - - 390-375 390-375 - 

Cotes Front 7 (m)  - - - - 375-360 375-360 

Cotes Front 8 (m)  - - - - - 360-350 

 
L’exploitation se déroule selon six phases quinquennales de travaux. A l’intérieur de chaque périmètre de 
10 206m², les travaux progressent de l’Ouest vers l’Est et du Nord vers le Sud. 

 
 
5.8  Epaisseur d’extraction avec cote minimale N.G.F. 

 
Epaisseur maximale de l’extraction :  135m. 
Cote minimale de l’extraction :              +350m 
 
 

Cote m 
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PL.6 : Plan d’exploitation de la carrière de Lurbe-Saint-Christau - Echelle approximative : 1 / 3300 
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 Exploitation : 1ier Front : 465-450m  
Progressivement remis en état (bleu)     

Progression descendante 
2ième front : 450-435m 

P1 

Nord 

Plateau : 450m Plateau : 435m 

PL.8 : PHASE 1 d’EXTRACTION / 0 – 5 ans 

Carrière de Lurbe-Saint-Christau 
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435m 

Exploitation 3ième front : 435-420m 

PL.9 : PHASE 2 d’EXTRACTION / 5 – 10 ans 

Carrière de Lurbe-Saint-Christau 

1ier front remis en état (bleu) 
Fin extraction 2ième front : 450-435m 

Remise en état progressive 2ième front (bleu) 

Plateau : 420m 
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Fronts 1 et 2 remis en état (bleu) 
Fin d’exploitation du 3ième front : 435-420m 

Fin de la remise en état du front 3 (bleu) 
Exploitation 4ième front : 420-405m 

Remise en état progressive du 4ième front 

Plateau : 405m 

PL.10 : PHASE 3 d’EXTRACTION / 10 – 15 ans 

Carrière de Lurbe-Saint-Christau 
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Fronts 1,2,3 et 4 remis en état (bleu) 
Exploitation 5ième front : 405-390m 

Remise en état progressive du 5ième front (bleu) 
Exploitation 6ième front : 390-375m  

PL.11 : PHASE 4 d’EXTRACTION / 15 – 20 ans 

Carrière de Lurbe-Saint-Christau 

Plateau : 390m 
Plateau : 375m 
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Exploitation 7ième front : 375-360m 
 Fronts, 1,2,3,4 et 5 remis en état 

Fin exploitation 6ième front : 390-375m 
Fin de la remise en état du 6ième front 

PL.12 : PHASE 5 d’EXTRACTION / 20 – 25 ans 

Carrière de Lurbe-Saint-Christau 

375m 
Plateau : 360m 
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Plateau : 350m 

Fronts 1,2,3,4,5 et 6 remis en état 
Fin exploitation 7ième front : 375-360m 
Fin de la remise en état du 7ième front 

Exploitation 8ième front : 360-350m  
Remise en état progressive du 8ième front, puis du carreau (plateau) final 

PL.13 : PHASE 6 d’EXTRACTION / 25 – 30 ans 

Carrière de Lurbe-Saint-Christau 
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5.9 Plan de gestion des zones de stockage des déchets inertes d’extraction              PL.14                                      
 

Zone de stockage des déchets inertes d’extraction de la carrière de Lurbe-Saint-Christau 
 

Exploitant Messieurs Guy et Francis LABORDE  

Arrêté préfectoral  Dossier en cours. 

Superficie de l’autorisation 149 700m² 

Superficie à extraire 95 926m²  

Matériau exploité  Calcaires à faciès urgonien de l’Aptien supérieur 

Puissance installée  800 kW 

Production max. annuelle  250 000T  

Epaisseur cumulée demandée  135m 

Extraction Abattage à l’explosif, reprise à la pelle. 

Phasage des travaux 6 phases de 5 ans  

Traitement matériaux  Concassage et criblage par installations mobiles 

Caractérisation des déchets 
Estimation des quantités totales stockées 

Terre arable. Pas de code déchet 

Superficie à décaper : 0m² ; Volume : 0m    
Stock existant : 500 tonnes 
Terre argileuse à éléments calcaires anguleux.  

Stériles de découverture. Code déchet : 01.01.02 
Aucun déchet inerte produit.  
Les stériles sont réintégrés à la production et 
commercialisés en totalité.  

Fines de décantation. Code déchet : 01.04.12 
Volume = 25m3 / 5 ans soit 75m3 sur 15 ans. 
Stockage temporaire dans les bacs de décantation actuels, 
puis curage et réutilisation pour la remise en état. 

Description de l’exploitation générant ces 
déchets - Traitement ultérieur 

Tous les stériles (déchets) sont récupérés et transformés en 
granulats plus fins. 

Effets des déchets sur l’environnement et 
la santé humaine. 

Aucun en l’absence. 

Modalités d’élimination ou de valorisation 
des déchets 

La totalité de terre décapée est réutilisée pour reconstituer 
le sol, lors des travaux de remise en état. 

Remise en état de la zone de stockage Sans objet. 

…/… 
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Etude du terrain de la zone de stockage 

Le décapage de la terre végétale est déjà réalisé. 
Volume stocké en 2022 : 500T, sur sol plat non 
compressible, sous forme de monticules d’une hauteur 
maximale de 3m, pente 1/1. 

Procédure de contrôle et de surveillance 
Après de fortes pluies, vérification du stock de terre. 
Contrôle annuel de toutes les surfaces de stockage, par un 
relevé topographique. 

Prévention des risques d’accidents majeur 

Pas de risque inondation de la carrière et de ses zones de 
stockage. 
Risque incendie maîtrisé : toutes les mesures de lutte 
contre un incendie ou une explosion sont en place. 

 
PL.14 :  Plan de gestion des zones de stockage des déchets inertes d’extraction 

 
Remarque : le lieu de stockage de la terre végétal a été retenu, après avoir soustrait du périmètre, tous les 
habitats présentant un intérêt pour la flore et pour la faune (Cf. Cartographies des écologues). Sur le 
terrain, l’emplacement retenu ne présente pas d’espèce végétale envahissante. 
 

 
5.10 Transport et évacuation des produits finis 

 
Ils sont évacués par camions dans un rayon de 50km. Les camions de l’entreprise Laborde sont affectés à 
l’acheminement des granulats : 
 

- 60 000 tonnes jusqu’à la centrale à béton de la société, située à Asasp-Arros (-3km) ; 

Terre végétale 

…/… 
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- 190 000 tonnes jusqu’aux chantiers de l’entreprise et des clients (50km).  
 
Les camions de la clientèle viennent aussi charger les granulats sur le site. Dans tous les cas, un bon de 
pesée est délivré à chaque camion et un double est archivé après facturation. 

 
5.11 Estimation des types et des quantités de résidus et d’émissions 
 

5.11.1  Résidus résultants du fonctionnement de la carrière 

 
L’exploitation de la carrière projetée produit extrêmement peu de déchets, à savoir : chiffons souillés et 
éventuellement absorbants souillés et/ou éléments de kit anti-pollution souillés, dont le volume est 
estimé à 1m3 par an au maximum.  

 
5.11.2  Emissions résultantes du fonctionnement de la carrière  

 
Gaz d’échappement :  la consommation annuelle de carburant de la carrière est de 110 000 

litres pour une production annuelle de 250 000 tonnes de granulats, soit 
0.44l/T. 

 
Estimation du volume des gaz d’échappement produits 

 

Gaz 110 000 litres de GNR et gasoil  

SO2 = 0.007kg/l 770 kg / an 

NOX = 0.005kg/l 550 kg / an 

CO2 = 2.6kg/l 28.6 Tonnes / an 

 
Emissions sonores :  émergences conformes, compte tenu des mesures de réduction prévues. 
 
Emissions de poussières :  compte tenu des mesures préventives, les retombées de poussières dans 

l’environnement sont faibles. 
 
Emissions lumineuses :  éclairage des engins et des installations au lever du jour et à la tombée de 

la nuit. 

 
6.  Capacités techniques et financières       

 
6.1 Capacités techniques   

   
6.1.1  Moyens humains : effectif sur la carrière et compétences   

 
La société Laborde emploie 76 personnes dont 9 travaillent sur le site, à savoir :   
 
 

ˑ 1 chef d’exploitation et directeur technique : Monsieur Francis LABORDE, 
ˑ 1 conducteur de chargeur, 
ˑ 2 conducteurs de pelle, 
ˑ 1 mineur pour la foration des trous de minage, 
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ˑ 2 conducteurs de tombereaux, 
ˑ 1 agent à la bascule, 
ˑ 1 surveillant des installations de traitement des matériaux. 
 
Le chef d’exploitation intervient dans les carrières de Lurbe-Saint-Christau et de Camou-Cihigue.  
 
Au moins sept personnes au sein de la société Laborde, détiennent le Certificat de Préposé au Tir. Les 
connaissances des boutefeux sont régulièrement mises à jour par des stages de formation. Les travaux de 
foration et de minage sont effectués sous la surveillance du boutefeu. De même, s’agissant de la livraison 
des explosifs par TITANOBEL France. 
 
Les chauffeurs d’engins disposent des C.A.C.E.S. de conduite et les chauffeurs de tombereaux possèdent 
une autorisation de conduite.  
 
La société Laborde dispose d’une longue expérience dans la conduite de carrières en roches massives. En 
effet, elle exploite depuis des décennies les sites de Camou-Cihigue (1984) et de Lurbe-Saint-Christau 
(1972), qui ont chacun fait l’objet de renouvellement et/ou d’extension d’autorisations successives. 

 
6.1.2  Moyens matériels  

 
La société dispose de l’ensemble des engins et des matériels nécessaires à l’exploitation de carrières. Sur 
le site, il s’agit de : 
 

ˑ Un appareil de minage, 
ˑ Deux pelles à chenille,  
ˑ Deux tombereaux, 
ˑ Un chargeur, 
ˑ Un tracteur agricole avec cuve à eau de 8000l pour arroser les pistes, 
ˑ Un camion 6 x 4 (26 tonnes) pour les livraisons, 
ˑ Une semi benne (44 tonnes). 
 
Les engins fonctionnent au gasoil non routier (G.N.R.) et les camions au gasoil.  
La conformité de l’ensemble du matériel est annuellement contrôlée. 

 
6.1.3  Horaires d’activité 

 
Les créneaux horaires pour l’ensemble des activités de la carrière sont : 7h30 - 17h30 du lundi au 
vendredi, hors samedi et jours fériés. En cas de besoin ponctuel, les créneaux pourront être étendus du 
lundi au samedi entre 7h00 et 22h00. 

 
6.1.4  Autorisations préfectorales en cours                       Annexe 4 

 
Carrière sise sur la commune d’Oloron-Sainte-Marie 
 

ˑ Arrêté préfectoral n°02/IC/78 du 19.02.2002, autorisant la société des Etablissements Laborde, à 
exploiter une installation de premier traitement de matériaux de calcaire, sur le territoire de la 
commune d’Oloron-Sainte-Marie ;  

ˑ Arrêté préfectoral complémentaire n°5517/2017/004 du 12.04.2017, modifiant les conditions 
d’exploitation de l’installation de premier traitement de matériaux de carrière de l’arrêté 
n°02/IC/78 du 19.02.2002, exploitée par la société Laborde SAS sur le territoire de la commune 
d‘Oloron-Sainte-Marie, au lieu-dit Le Bager. 
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ˑ Arrêté préfectoral d’autorisation n°09/IC/130 du 26.05.2009, relatif à l’exploitation d’une carrière 
à ciel ouvert de calcaire, sur le territoire de la commune d’Oloron-Sainte-Marie, au lieu-dit Le 
Bager, par la société Laborde SAS. 

ˑ Arrêté préfectoral complémentaire n°4692/2019/006, modifiant les conditions d’exploitation de 
la carrière à ciel ouvert de calcaire de l’arrêté n°09/IC/130 du 26.05.2009, exploitée par la société 
Laborde SAS, sur le territoire de la commune d’Oloron-Sainte-Marie, au lieu-dit Le Bager. 

ˑ Arrêté autorisant l’utilisation d’explosifs dès réception du 26.01.2022 et certificat tenant lieu de 
titre d’acquisition et d’autorisation de transport. 

 
Carrière sise sur la commune de Camou-Cihigue  
 

ˑ Arrêté préfectoral n°4599/2020/007 du 07/04/2020, autorisant l’exploitation d’une carrière à ciel 
ouvert de calcaire, sur le territoire de la commune de Camou-Cihigue ; 

ˑ Déclaration n°95/IC/143 du 28/07/95 et récépissé de déclaration n°06/IC/123 du 06/04/2006 
autorisant une installation de traitement des matériaux par concassage et criblage d’une 
puissance inférieure à 200kW, carrière « Elguia », commune de Camou-Cihigue ; 

ˑ Arrêté préfectoral n°2015-020-0002 du 20/01/2015 autorisant l’utilisation d’explosifs dès 
réception sur la carrière de Camou-Cihigue. 

 
6.2 Capacités financières                      Annexe 5 

 
Les documents fournis attestent de la capacité financière de la société pour poursuivre l’exploitation de la 
carrière projetée. Les trois derniers bilans comptables font apparaître l’augmentation régulière du chiffre 
d’affaires et du bénéfice.  
 

Bilan Chiffre d’affaires net H.T. Résultat  

2019 11 241 207Є 132 103Є 

2020 12 931 155Є 337 436Є 

2021 13 307 253Є 329 574Є 

 
 
 

---------------------------------------------- 
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Pièces du dossier 
Demande d’Autorisation Environnementale 

 
Ce dossier constitue la demande d’autorisation environnementale prévue par l’article L121-1 2° du code 
de l’environnement. Il est constitué de l’ensemble des pièces prévues aux articles R181-13 et complétés 
par les pièces, documents et informations relatifs aux activités signalées dans les articles D.181-1-2 à 
D185-15-10 du Code de l’Environnement. Il comporte les éléments indiqués ci-après. 

 

1 
Note de présentation non technique du projet - Résumés non techniques de l’étude 
d’impact et de l’étude des dangers  
Article R.181-13 7° du Code de l’Environnement 

2 Demande d’autorisation  Prévues à l’article L122-1 du Code de l’Environnement. Le 
contenu est précisé à l’article R181-13 et définit par 
l’article R122-5 en application de l’article R122-2 du Code 
de l’Environnement 3 Etude d’impact 

4 Annexes de la demande d’autorisation environnementale 

5 
Expertise écologique dans le cadre d’une demande d’autorisation de renouvellement 
d’exploitation de la carrière de Lurbe-Saint-Christau (64)  
Dossier des demandes de dérogation à l’interdiction de destruction d’espèces protégées 

6 
Etude des dangers, prévue à l’article L181-25 du Code de l’Environnement, conformément 
aux articles R181-15-2 et définie au III de l’article D181-15-2 du Code de l’Environnement 

7 Annexes de l’étude des dangers 

 
…/… 

Autres pièces réglementaires du dossier de demande d’autorisation 

Plan de situation au 1/25 000e 
Article R. 181-13 2° du Code de l’Environnement 

Plan des abords de l’installation au 1/2 500e 

Article R. 181-13 7° du Code de l’Environnement 

Plan d’ensemble au 1/1 000e, échelle dérogatoire 
Article D.181-15-2 9° du Code de l’Environnement 

Justificatifs de maîtrise foncière, description de la nature et du volume de l’activité, moyens de 
suivi et de surveillance prévus, moyens d’intervention, conditions de remise en état, nature, origine 
et volume d’eau. 
Articles R181-13 3° et R181-13 8°. 

Procédés de fabrication. 
Article D181-15-2 2°. 

Capacités techniques et financières 
Article L181-27.  

Garanties financières 
Articles R516.1 et D.181-15-2 8°.  

Plan de gestion des déchets d’extraction. 
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Lettre de Demande  
Autorisation Environnementale 
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Monsieur le Préfet du Département des Pyrénées Atlantiques, 

 
Références  

- Arrêté préfectoral d’autorisation n°09/IC/130 relatif à l’exploitation d’une carrière à ciel ouvert de 
calcaire sur le territoire d’OLORON-SAINTE-MARIE, lieu-dit « LE BAGER », en date du 26.05.2009, 
valable jusqu’au 26.05.2024 ; 

- Arrêté complémentaire n°4692/2019/006, modifiant les conditions d’exploitation de la carrière à 
ciel ouvert de l’arrêté n°09/IC/130 du 26.05.2009 exploitée par la société LABORDE SAS sur le 
territoire de la commune d’OLORON-SAINTE-MARIE. 

 
 
Nous soussignés, Messieurs Guy et Francis Laborde, représentant la société LABORDE demandons : 
 

- L’autorisation de poursuivre l’exploitation de la carrière de calcaire citée en référence, à 
l’intérieur du même périmètre d’une surface de 149 700m², dont 95 926m² à exploiter ;  
 

- De produire dans le cadre de la présente demande un plan d’ensemble d’échelle réduite au 
1/1000 des dispositions projetées de l’installation, au lieu d’un plan au 1/200, conformément à 
l’article D.181-15-2-9° du Code de l’Environnement. 

 
Les réserves de la carrière autorisées sont de 2.62 millions de mètres cubes, soit 7.074 millions de tonnes 
(densité d = 2.7). Compte tenu des réserves estimées et de la capacité de production souhaitée, la durée 
de l’autorisation demandée est de 30 ans. 
 
Vous trouverez ci-joints, tous les éléments requis par les articles L.181-25, D.181-15-2 et R.181-13 du 
Code de l’Environnement, ainsi que le CERFA N°13 614* 01 joint au rapport d’expertise écologique et 
dossier des demandes de dérogation à l’interdiction de destruction d’espèces protégées, qui 
accompagnent la présente étude d’impact. 
 
Nous vous prions d’accepter, Monsieur le Préfet, l’expression de notre plus haute considération. 
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1.  Qualité du demandeur                Annexe 1 

Nom, adresse et qualité 
des signataires 

Monsieur Guy LABORDE 

Président 

Nationalité française 

Lotissement Foncegrive 

64 400 ESTOS 

Monsieur Francis LABORDE 

Directeur Général 

Nationalité Française 

Le bourg 

64 570 LANNE-EN BARETOUS 

Dénomination sociale SOCIETE LABORDE 

Forme juridique Société à Actions Simplifiées (S.A.S.) au capital de 81 000€ 

Adresse du siège social 64190 PRECHACQ-JOSBAIG 

Adresse bureaux 

Zone Lanneretonne – 4 chemin d’Ilhasse 
Route de Bayonne 

B.P.55 
64402 OLORON-Ste-MARIE 

Registre de commerce R.C.S Pau 325 069 623 immatriculée le 16/08/82 

SIRET 325 069 623 00016 
Code APE 4211Z 

Tél. / Fax 
Bureaux Oloron-Sainte-Marie 

Tél. : 05.59.36.02.00 
Fax : 05.59.36.02.43 

Carrière Oloron-Sainte-Marie 
Tél. : 05.59.28.70.20 
Fax : 05.59.28.70.20 

Portable Guy LABORDE : 06.07.88.22.89 Francis LABORDE : 06.85.57.72.68 

Email etab.laborde@ste-laborde.fr 

Activités 
 

Etablissement principal :  
 

ˑ Entreprise de terrassements, motoculture et travaux publics.  
 
Autres établissements : 
 

ˑ Exploitation d’une carrière (Camou-Cihigue) 
ˑ Carrière de Lurbe-Saint-Christau Quartier Bager Sud 64400 Oloron-

Sainte-Marie 
ˑ Travaux de goudronnage, mise en place de revêtements et 

d’enrobés 

Nature des droits 
Concession avec les communes de Lurbe-Saint-Christau et d’Eysus, 
propriétaires des terrains, sur la commune d’Oloron-Sainte-Marie. 

Autre 
Le CSE de l’entreprise Laborde a donné un avis favorable au projet de de 
renouvellement d’exploitation de la carrière de Lurbe-Saint-Christau. 
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2.  Présentation du projet 
 

2.1  Situation géographique et accès               PL.1 et PL.2 

 
La carrière béarnaise de la société LABORDE est située à 7.5km au Sud-Sud-Est de la ville d’Oloron-Sainte-
Marie dans les Pyrénées Atlantiques (64). Elle est implantée sur le versant Nord du chaînon montagneux 
du Mailh-Arrouy. Les installations connexes sont implantées au pied de la pente et en limite de la vallée 
de l’Ourtau, tributaire de la vallée d’Aspe.  
 
Pour se rendre sur le site, emprunter la route N.134 qui relie Oloron-Sainte-Marie à Asasp-Arros, puis la 
D.918 qui dessert le village de Lurbe-Saint-Christau et rejoint la commune d’Arudy. Suivre la D.918 sur 
1,6Km, puis prendre à droite le chemin communal de Saint-Christau qui dessert la carrière. 
 

Coordonnées Lambert II étendue de la carrière de Lurbe-Saint-Christau 
 

Borne X Y Z 

1 362385.176 1794618.346 345m 

2 362706.600 1794586.189 357m 

3 362704.924 1794503.460 378m 

4 362661.378 1794359.093 460m 

5 362396.117 1794365.612 520m 

6 362217.665 1794386.116 520m 

7 362042.601 1794503.933 480m 

8 362118.421 1794713.375 348m 

9 362262.877 1794690.890 343m 

 

Carrière  

PL.1 : Plan de situation de la carrière de Lurbe-Saint-Christau 
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PL.2 : Vue aérienne de la carrière de Lurbe-Saint-Christau et de ses installations connexes 
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2.2  Historique, superficies et dimensions du projet  
 

2.2.1 Historique  
 
La carrière est exploitée par la société LABORDE depuis octobre 1972 et a fait l’objet d’extensions, dont la 
dernière date de 2009. Ses installations de traitement des matériaux sont neuves et en services depuis 
2017. Le volume annuel maximal de la production est de 250 000 tonnes de granulats. Les produits sont 
utilisés par l’entreprise Laborde pour ses chantiers de travaux publics et privés, par les entreprises du 
BTP, les artisans et la clientèle locale. 
 
Au fil des années des actions significatives d’investissements ont permis de réduire ses émissions de gaz à 
effet de serre et de supprimer l’utilisation d’eau pour les procédés de fabrication de toute la gamme de 
granulats (2017). Elle a acquis des savoir-faire dans les différents métiers de ses activités, dans le 
domaine du minage, avec une équipe de mineurs performants.  
 
Enfin, depuis plus de 20 ans, la carrière projetée a permis de diversifier ses productions, notamment avec 
la fabrication de bétons à la norme NF, sur le site d’Asasp-Arros. 

 
2.2.2  Superficies et dimensions de la carrière  
  

La superficie autorisée du site est de 149 700m² et les dimensions de la carrière sont : 600m X 180m.  

 
2.3 Limites territoriales                 PL.3  

 
Les communes concernées par la demande d’autorisation, situées dans un rayon de 3km autour des 
limites du projet sont : Oloron-Sainte-Marie, Eysus, Asasp-Arros, Lurbe-Saint-Christau et Escot. 
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Oloron-Sainte-Marie 

Eysus 

Lurbe-Saint-Christau 

Asasp-Arros 

Escot 

 

PL.3 : Carte des communes inscrites dans un périmètre de 3km 
autour de la carrière de Lurbe-Saint-Christau 

Echelle : 1/25 000 

 
 

Extrait de la carte topographique I.G.N. 1546 OT  
Oloron-Sainte-Marie 
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2.4  Références cadastrales des terrains  
 

La surface initialement autorisée par l’autorisation préfectorale de la carrière est de 149700m², 
correspondante aux parties de parcelles : 530p, 531p, 532p et 533p.  

 
Références cadastrales et utilisation des parcelles de la carrière de Lurbe-Saint-Christau 

* Bande 10m : 18 560m² - Délaissé boisé : 18 534m² 
 
La surface à exploiter est identique à celle déclarée dans l’arrêté d’autorisation préfectorale de la carrière 
de 2009, car la poursuite de l’activité consiste à reculer à l’intérieur du massif, les fronts et les banquettes 
existants.  
 
A noter : la surface d’exploitation de 95 926m² comporte un espace définitivement remis en état de 
34 688m² (donnée géomètre du 30.05.2020), soit 61 238m² restant réellement à exploiter. 

 
3. Durée d’autorisation demandée 

 
L’autorisation d’exploitation de la carrière est demandée pour une durée de 30 ans, compte tenu de 
l’absence de demande de défrichement, de la ressource en place et du temps nécessaire à la remise en 
état du site. 

 
4.  Maîtrise foncière           

 

4.1 Propriétaires des parcelles du site                     Annexe 2 

 
Communes propriétaires des parcelles de la carrière de Lurbe-Saint-Christau 

 

Carrière N° parcelle 
Section plan 

cadastral 
Lieu-dit Propriétaire Statut 

Autorisée 530p, 531, 532  F Le Bager Lurbe-Saint-Christau Convention de 
fortage de 3 ans 
reconductible. Autorisée 533p F Le Bager Eysus 

 

Commune Section 
N° 

Parcelle 
Surface 

autorisée  
Usage 

Surface à 
extraire 

Surface Bande 10m 
+ Délaissé boisé 

Oloron-
Sainte-Marie 

F 530p 82 327m² Carrière 61 754m² 20 573m² 

F 533p 50 693m² Carrière 34 172m² 16 172m² 

F 531 15 960m² Infrastructures 0m² - 

F 532 720m² Infrastructures 0m² - 

Emprise totale 149 700m²  95 926m² 37 094m²* 

Oloron-Sainte-Marie 
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4.2 Avis des Maires sur le projet de remise en état      Annexe 2 

 
Conformément à l’article D.181-15-2 11° du code de l’environnement, la poursuite d’activité de la 
carrière au sein de ses mêmes limites, ne constitue pas « une installation à implanter sur un site 
nouveau ». Mais, les conditions de remise en état ont été modifiées, de sorte que l’avis du Maire 
d’Oloron-Sainte-Marie, sur l'état dans lequel devra être remis le site lors de l'arrêt définitif de 
l'installation, est requis.  

 
5.  Nature et volume des activités                     
 

5.1 Rubriques concernées de la nomenclature des ICPE 
 

Rubrique Description Capacité Régime 

2510.1 
Exploitation de carrière 
Superficie : 149 700m² 

Production maximale : 
250 000 tonnes 

Autorisation 

 
5.2  Volume total à extraire et tonnage maximal annuel à extraire                       PL.3 et PL.4 

 
Les cubatures ont été calculées par le cabinet de géomètre-Expert de l’agence tèrra à Pau et Oloron-
Sainte-Marie, grâce aux relevés topographiques par drone et un logiciel de calculs adapté au projet. Le 
plan de la zone à exploiter ainsi que les coupes topographiques des réserves en place sont présentées ci-
après (Cf. Documents originaux hors texte).  
 
Emprise foncière carrière : 149 700m² 
Superficie remise en état : 34 688m² 
Superficie à extraire :   61 238m² 
Epaisseur maximale : 135m* 
Volume extractible : 2.62 millions de m3 
Densité : 2.70 
Tonnage d’extraction :  7.074 millions de tonnes 
Production annuelle maximale :          250 000 tonnes 
 
* Il n’y a plus d’extraction sur une hauteur de 30m en partie sommitale de la carrière (165m dans l’A.P. 
2009-2024)  
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PL.4 
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PL.5 : Profils topographiques des matériaux restant à extraire 

Voir la position des profils topographiques sur le plan de la page précédente 
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5.3  Substance demandée en autorisation                  Annexe 3 
 

L’autorisation est demandée pour extraire des calcaires à faciès urgonien de l’Aptien supérieur ( 125 
millions d’années), afin de produire des granulats concassés. 
 
La carrière permet la production de blocs d’enrochement et la fabrication de graves, gravillons et sables 
de très haute qualité, permettant de nombreuses formules de bétons hydrauliques et mortiers, 
particulièrement résistants (60 000 tonnes / 250 000 tonnes annuelles). De même, s’agissant de leur 
utilisation pour les chaussées (couches de roulement). 
 
A titre d’exemples, les résultats d’analyses pétrographiques de sables de fraction 0/4 concassé, gravillons 
4/10 concassé et 10/20 concassé, sont présentés ci-après. Pour une information technique plus poussée, 
les analyses sont fournies en annexe.  
 

Résultats 2021 des mesures des coefficients de résistance à l’usure et de dureté  
des granulats calcaires de la carrière de Lurbe-Saint-Christau 

 
Date de l’analyse  

Sigma béton 
N° échantillon 

Classe granulaire 
testée - mm 

Coefficient  
micro-Deval 

Coefficient  
Los Angeles 

Densité 

15.07.2021 E2101402259 0/4 - - 2.65 

15.07.2021 E2101402260 4/10 17 25 2.69 

15.07.2021 E2101402261 10/20 - - 2.69 

15.07.2021 E2101402262 0/31.5 15 25 2.69 

08.12.2021 E2101404104 0/31.5 19 22 - 

08.12.2021 E2101404103 4/10 16 23 - 

17.12.2021 E2101404103 6.3/10 16 23 - 

17.12.2021 E2101404104 6.3/10 19 22 - 
      

15.10.2021 E2101403325 
Morceau 

enrochement 
Résistance compression :  

171-176 Mpa 
2.70 

 
5.4  Travaux préliminaires 

 
Rappel : pas de défrichement. 

 
5.4.1  Piquetage, bornage, clôture, affichage, signalisation 

 
Ces travaux sont déjà réalisés. Il faudra simplement réactualiser le panneau d’information au bureau 
d’accueil de la carrière, avec la référence du nouvel arrêté. 

 
5.4.2  Travaux d’aménagement 
 

Aucun, ils sont déjà réalisés. 
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5.5 Modalités d’extraction du gisement  
 
5.5.1  Décapage et mise en dépôt de la terre végétale 

 
Aucun décapage, la poursuite de l’activité concerne un périmètre déjà exploité et/ou en cours 
d’exploitation. 

 
5.5.2  Travaux de découverture du gisement  

 
Pas de découverture du gisement, réalisée au cours des autorisations précédentes. 

 
5.5.3 Abattage du gisement par tirs de mines 

 
Le camion qui livre les explosifs est manuellement déchargé sur le carreau de la carrière. Ces opérations 
se déroulent jusqu’à 40 fois par an. 
L’extraction des matériaux calcaires est réalisée par des tirs de mines verticaux, avec amorçage par 
détonateurs électriques à microretards ou non électrique (nonel). La foration et les tirs d’abattage sont 
effectués par la société Laborde et les plans de tirs sont établis par le mineur responsable du site : la 
hauteur des fronts est limitée à 15m avec une banquette de 4m de largeur en fin d’exploitation. Le sous-
cavage est interdit. 
 

Les paramètres de tirs présentés ci-après sont tirés des plans de tirs de la carrière. 
 

Paramètres de tir Valeurs maximales. 

Hauteur du front 15m 

Inclinaison Sub-verticale 

Diamètre foration 76mm 

Maillage 3.20 x 3.50m 

Amorçage Fond de trou 

Hauteur bourrage 2 à 3m 

Type d’explosif Anfotite - Emulstar 6000 ou 3000 

Charge unitaire Moyenne : 50kg - Maximale : 56.94kg 

Nombre de trous Variable : jusqu’à 21 électriques et 59 non électriques 

Quantité totale explosif Variable : 475kg – 1500kg 

Volume abattu Variable jusqu’à 4000m3 

Charge spécifique 300g/m3 

Production maximale annuelle 250 000T 

Nombre de tirs annuel théorique 36-40 

Fréquence 2 à 3 tirs / mois 

 
Il n’y a pas de dépôt d’explosif ou de détonateur sur le site. 
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5.5.4 Marinage et reprise au tas  
 
Les matériaux abattus (0/800) sont chargés par une pelle sur les deux tombereaux, qui descendent les 
matériaux par la piste interne jusqu’à la trémie d’alimentation du groupe primaire GI. L’alimentation est 
effectuée par vidange de la benne du dumper. 

 
5.6 Autres installations du site   

 
Le tableau ci-après indique les autres installations du site relevant d’autorisations antérieures. 

5.6.1 Installations de traitement des matériaux  
 
Traitement primaire GI :  alimenté en tout venant calcaire (fraction 0/800) extrait en carrière et 

acheminé par dumper. Ces matériaux sont broyés et criblés à sec pour 
produire des granulats de fraction 0/31.5 et 30/120. Les stériles sont 
réintroduit dans GI pour fabriquer les fractions 0/120 ou 0/63.5 ou 
0/31.5. 

 
Traitement secondaire GII :  un tapis aérien entre GI et GII achemine la fraction 30/120 vers le pré-

stock existant et alimente le concasseur secondaire. Elle est dirigée par 
tapis extracteur vers le broyeur et les cribles secondaires qui 
fonctionnent à sec pour l’élaboration des fractions : 10/20, 20/50, 4/10 
et 0/4 stockées en trémies.  

 
Traitement tertiaire GIII :  broyage, criblage à sec, sans aucune opération de lavage, pour produire 

les fractions 0/4 et 4/6. 

 
5.6.2 Stockage du carburant et des huiles 

 
Deux cuves enterrées double peau, avec détecteurs de fuites : 5 000 litres GNR et 5 000 litres Gazole. 
 
Stock huiles sur bassin de rétention : 1000l huiles moteurs, 1 fût de 200l d’huile hydraulique, 1 fût de 200l 
d’huiles de boîte, 1 fût de 200l d’huiles de pont, 1 fût de 200l de liquide de refroidissement. 
 
Stock huiles usagées : cuve double peau de 1000l vidée régulièrement par les établissements DARGELOS. 
Le ravitaillement en carburant est effectué par un camion-citerne qui se rend sur le site à raison de 25 
livraisons annuelles pour le GNR et 4 pour le gasoil. Ces opérations sont réalisées sur l’aire bétonnée 
existante, reliée à un déshuileur.  

N° rubrique 
Installations et activités concernées 

Arrêté préfectoral d’autorisation n°09/IC/130 du 26.05.2009 
Eléments caractéristiques 

2515-1 
Broyage, concassage, criblage de produits minéraux 

naturels ou artificiels 
Puissance installée : 

800kW   

2517-3 Station de transit des produits minéraux solides Superficie de l’aire de transit : 8800m² 

1435 
Station-service non ouverte au public de distribution de 

carburant pour véhicule à moteur 
Volume annuel distribué inférieur à 

500m3 

4734-1 Stockage en réservoirs enterrés de gazole et de fioul 
Quantité totale : 10 tonnes 

5m3 de GNR et 5m3 de gazole 

2930-1 
Atelier de réparation et d’entretien de véhicules  

à moteur 
Surface de l’atelier : 212m²  
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5.6.3  Bureau et pont-bascule 

 
Un vestiaire (douche et toilettes), ainsi qu’un bureau avec pont-bascule sont situés à l’entrée du site. 

 
5.6.4  Atelier 

 
Un atelier de 212m² est situé dans le périmètre autorisé des installations connexes de la carrière.  

 
5.6.5 Alimentation électrique 

 
Le site est raccordé au réseau électrique E.R.D.F. pour les besoins des bureaux, du pont bascule et des 
installations de traitement des matériaux. Il dispose d’un transformateur d’une puissance souscrite de : 
800KV.  

 
5.6.6 Eau potable 

 
Exceptionnellement, le réseau d’adduction d’eau potable complète le volume d’eau nécessaire pour 
rabattre les poussières (réseau aspersion eau), alimenter l’aire de lavage des engins, l’arrosage des 
bennes des camions, le lave-roues, les vestiaires et les sanitaires.  
Volume utilisé pour le rabattement des poussières : 125m3/an. 

 
5.6.7 Eau usée 

 
Les eaux usées des sanitaires (WC, lavabos, douches) du bureau, des vestiaires et du réfectoire sont 
traitées par un assainissement autonome règlementaire, qui a fait au préalable l’objet d’un contrôle par 
le S.P.A.N.C. 

 
5.6.8 Eau de ruissellement 

 
L’eau de ruissellement du périmètre de la carrière et des installations connexes, est récupérée via un 
réseau de fossés et de canalisations, qui la conduise jusqu’aux différents bassins de décantation, puis 
pompée pour alimenter une cuve de 80m3. Cette réserve sert à arroser les pistes autour des stocks de 
0/4, 4/10 et 10/20 de la plate-forme de stockage inférieure située en partie Nord du site. 

 
5.6.9 Eau résiduaire 

 
Si exceptionnellement les volumes d’eaux traitées sont importants (forte pluviométrie), la surverse du 
dernier des bassins de décantation alimente un rejet d’eau claire dans un fossé vers l’Ourtau.  

 
5.7  Plans de phasage des travaux d’exploitation et de remise en état                PL.6 à PL.13 

 
La superficie de la carrière est de 95 926m², dont 34 688m² sont définitivement remis en état (état des 
lieux au 20.05.2020). La superficie restante à extraire est donc 61 238m². 
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Phase quinquennale 1 2 3 4 5 6 

Parcelles 530p, 533p 530p, 533p 530p, 533p 

Surface à exploiter (m²) 10 206 10 206 10 206 10 206 10 206 10 208 

Surface en exploitation (m²) 10 206  20 412 30 618 40 824 51 030 61 238 

Surface remise en état  
en fin de phase (m²) 

6 000 21 000 31 000 41 000 51 000 61 238 

Cotes Front 1 (m)  465-450 - - - - - 

Cotes Front 2 (m)  450-435 450-435 - - - - 

Cotes Front 3 (m)  - 435-420 435-420 - - - 

Cotes Front 4 (m)  - - 420-405 - - - 

Cotes Front 5 (m)  - - - 405-390 - - 

Cotes Front 6 (m)  - - - 390-375 390-375 - 

Cotes Front 7 (m)  - - - - 375-360 375-360 

Cotes Front 8 (m)  - - - - - 360-350 

 
L’exploitation se déroule selon six phases quinquennales de travaux. A l’intérieur de chaque périmètre de 
10 206m², les travaux progressent de l’Ouest vers l’Est et du Nord vers le Sud. 

 
 
5.8  Epaisseur d’extraction avec cote minimale N.G.F. 

 
Epaisseur maximale de l’extraction :  135m. 
Cote minimale de l’extraction :              +350m 
 
 

Cote m 
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PL.6 : Plan d’exploitation de la carrière de Lurbe-Saint-Christau - Echelle approximative : 1 / 3300 
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 Exploitation : 1ier Front : 465-450m  
Progressivement remis en état (bleu)     

Progression descendante 
2ième front : 450-435m 

P1 

Nord 

Plateau : 450m Plateau : 435m 

PL.8 : PHASE 1 d’EXTRACTION / 0 – 5 ans 

Carrière de Lurbe-Saint-Christau 
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435m 

Exploitation 3ième front : 435-420m 

PL.9 : PHASE 2 d’EXTRACTION / 5 – 10 ans 

Carrière de Lurbe-Saint-Christau 

1ier front remis en état (bleu) 
Fin extraction 2ième front : 450-435m 

Remise en état progressive 2ième front (bleu) 

Plateau : 420m 
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Fronts 1 et 2 remis en état (bleu) 
Fin d’exploitation du 3ième front : 435-420m 

Fin de la remise en état du front 3 (bleu) 
Exploitation 4ième front : 420-405m 

Remise en état progressive du 4ième front 

Plateau : 405m 

PL.10 : PHASE 3 d’EXTRACTION / 10 – 15 ans 

Carrière de Lurbe-Saint-Christau 
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Fronts 1,2,3 et 4 remis en état (bleu) 
Exploitation 5ième front : 405-390m 

Remise en état progressive du 5ième front (bleu) 
Exploitation 6ième front : 390-375m  

PL.11 : PHASE 4 d’EXTRACTION / 15 – 20 ans 

Carrière de Lurbe-Saint-Christau 

Plateau : 390m 
Plateau : 375m 
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Exploitation 7ième front : 375-360m 
 Fronts, 1,2,3,4 et 5 remis en état 

Fin exploitation 6ième front : 390-375m 
Fin de la remise en état du 6ième front 

PL.12 : PHASE 5 d’EXTRACTION / 20 – 25 ans 

Carrière de Lurbe-Saint-Christau 

375m 
Plateau : 360m 
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Plateau : 350m 

Fronts 1,2,3,4,5 et 6 remis en état 
Fin exploitation 7ième front : 375-360m 
Fin de la remise en état du 7ième front 

Exploitation 8ième front : 360-350m  
Remise en état progressive du 8ième front, puis du carreau (plateau) final 

PL.13 : PHASE 6 d’EXTRACTION / 25 – 30 ans 

Carrière de Lurbe-Saint-Christau 
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5.9 Plan de gestion des zones de stockage des déchets inertes d’extraction              PL.14                                      
 

Zone de stockage des déchets inertes d’extraction de la carrière de Lurbe-Saint-Christau 
 

Exploitant Messieurs Guy et Francis LABORDE  

Arrêté préfectoral  Dossier en cours. 

Superficie de l’autorisation 149 700m² 

Superficie à extraire 95 926m²  

Matériau exploité  Calcaires à faciès urgonien de l’Aptien supérieur 

Puissance installée  800 kW 

Production max. annuelle  250 000T  

Epaisseur cumulée demandée  135m 

Extraction Abattage à l’explosif, reprise à la pelle. 

Phasage des travaux 6 phases de 5 ans  

Traitement matériaux  Concassage et criblage par installations mobiles 

Caractérisation des déchets 
Estimation des quantités totales stockées 

Terre arable. Pas de code déchet 

Superficie à décaper : 0m² ; Volume : 0m    
Stock existant : 500 tonnes 
Terre argileuse à éléments calcaires anguleux.  

Stériles de découverture. Code déchet : 01.01.02 
Aucun déchet inerte produit.  
Les stériles sont réintégrés à la production et 
commercialisés en totalité.  

Fines de décantation. Code déchet : 01.04.12 
Volume = 25m3 / 5 ans soit 75m3 sur 15 ans. 
Stockage temporaire dans les bacs de décantation actuels, 
puis curage et réutilisation pour la remise en état. 

Description de l’exploitation générant ces 
déchets - Traitement ultérieur 

Tous les stériles (déchets) sont récupérés et transformés en 
granulats plus fins. 

Effets des déchets sur l’environnement et 
la santé humaine. 

Aucun en l’absence. 

Modalités d’élimination ou de valorisation 
des déchets 

La totalité de terre décapée est réutilisée pour reconstituer 
le sol, lors des travaux de remise en état. 

Remise en état de la zone de stockage Sans objet. 

…/… 
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Etude du terrain de la zone de stockage 

Le décapage de la terre végétale est déjà réalisé. 
Volume stocké en 2022 : 500T, sur sol plat non 
compressible, sous forme de monticules d’une hauteur 
maximale de 3m, pente 1/1. 

Procédure de contrôle et de surveillance 
Après de fortes pluies, vérification du stock de terre. 
Contrôle annuel de toutes les surfaces de stockage, par un 
relevé topographique. 

Prévention des risques d’accidents majeur 

Pas de risque inondation de la carrière et de ses zones de 
stockage. 
Risque incendie maîtrisé : toutes les mesures de lutte 
contre un incendie ou une explosion sont en place. 

 
PL.14 :  Plan de gestion des zones de stockage des déchets inertes d’extraction 

 
Remarque : le lieu de stockage de la terre végétal a été retenu, après avoir soustrait du périmètre, tous les 
habitats présentant un intérêt pour la flore et pour la faune (Cf. Cartographies des écologues). Sur le 
terrain, l’emplacement retenu ne présente pas d’espèce végétale envahissante. 
 

 
5.10 Transport et évacuation des produits finis 

 
Ils sont évacués par camions dans un rayon de 50km. Les camions de l’entreprise Laborde sont affectés à 
l’acheminement des granulats : 
 

- 60 000 tonnes jusqu’à la centrale à béton de la société, située à Asasp-Arros (-3km) ; 

Terre végétale 

…/… 
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- 190 000 tonnes jusqu’aux chantiers de l’entreprise et des clients (50km).  
 
Les camions de la clientèle viennent aussi charger les granulats sur le site. Dans tous les cas, un bon de 
pesée est délivré à chaque camion et un double est archivé après facturation. 

 
5.11 Estimation des types et des quantités de résidus et d’émissions 
 

5.11.1  Résidus résultants du fonctionnement de la carrière 

 
L’exploitation de la carrière projetée produit extrêmement peu de déchets, à savoir : chiffons souillés et 
éventuellement absorbants souillés et/ou éléments de kit anti-pollution souillés, dont le volume est 
estimé à 1m3 par an au maximum.  

 
5.11.2  Emissions résultantes du fonctionnement de la carrière  

 
Gaz d’échappement :  la consommation annuelle de carburant de la carrière est de 110 000 

litres pour une production annuelle de 250 000 tonnes de granulats, soit 
0.44l/T. 

 
Estimation du volume des gaz d’échappement produits 

 

Gaz 110 000 litres de GNR et gasoil  

SO2 = 0.007kg/l 770 kg / an 

NOX = 0.005kg/l 550 kg / an 

CO2 = 2.6kg/l 28.6 Tonnes / an 

 
Emissions sonores :  émergences conformes, compte tenu des mesures de réduction prévues. 
 
Emissions de poussières :  compte tenu des mesures préventives, les retombées de poussières dans 

l’environnement sont faibles. 
 
Emissions lumineuses :  éclairage des engins et des installations au lever du jour et à la tombée de 

la nuit. 

 
6.  Capacités techniques et financières       

 
6.1 Capacités techniques   

   
6.1.1  Moyens humains : effectif sur la carrière et compétences   

 
La société Laborde emploie 76 personnes dont 9 travaillent sur le site, à savoir :   
 
 

ˑ 1 chef d’exploitation et directeur technique : Monsieur Francis LABORDE, 
ˑ 1 conducteur de chargeur, 
ˑ 2 conducteurs de pelle, 
ˑ 1 mineur pour la foration des trous de minage, 
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ˑ 2 conducteurs de tombereaux, 
ˑ 1 agent à la bascule, 
ˑ 1 surveillant des installations de traitement des matériaux. 
 
Le chef d’exploitation intervient dans les carrières de Lurbe-Saint-Christau et de Camou-Cihigue.  
 
Au moins sept personnes au sein de la société Laborde, détiennent le Certificat de Préposé au Tir. Les 
connaissances des boutefeux sont régulièrement mises à jour par des stages de formation. Les travaux de 
foration et de minage sont effectués sous la surveillance du boutefeu. De même, s’agissant de la livraison 
des explosifs par TITANOBEL France. 
 
Les chauffeurs d’engins disposent des C.A.C.E.S. de conduite et les chauffeurs de tombereaux possèdent 
une autorisation de conduite.  
 
La société Laborde dispose d’une longue expérience dans la conduite de carrières en roches massives. En 
effet, elle exploite depuis des décennies les sites de Camou-Cihigue (1984) et de Lurbe-Saint-Christau 
(1972), qui ont chacun fait l’objet de renouvellement et/ou d’extension d’autorisations successives. 

 
6.1.2  Moyens matériels  

 
La société dispose de l’ensemble des engins et des matériels nécessaires à l’exploitation de carrières. Sur 
le site, il s’agit de : 
 

ˑ Un appareil de minage, 
ˑ Deux pelles à chenille,  
ˑ Deux tombereaux, 
ˑ Un chargeur, 
ˑ Un tracteur agricole avec cuve à eau de 8000l pour arroser les pistes, 
ˑ Un camion 6 x 4 (26 tonnes) pour les livraisons, 
ˑ Une semi benne (44 tonnes). 
 
Les engins fonctionnent au gasoil non routier (G.N.R.) et les camions au gasoil.  
La conformité de l’ensemble du matériel est annuellement contrôlée. 

 
6.1.3  Horaires d’activité 

 
Les créneaux horaires pour l’ensemble des activités de la carrière sont : 7h30 - 17h30 du lundi au 
vendredi, hors samedi et jours fériés. En cas de besoin ponctuel, les créneaux pourront être étendus du 
lundi au samedi entre 7h00 et 22h00. 

 
6.1.4  Autorisations préfectorales en cours                       Annexe 4 

 
Carrière sise sur la commune d’Oloron-Sainte-Marie 
 

ˑ Arrêté préfectoral n°02/IC/78 du 19.02.2002, autorisant la société des Etablissements Laborde, à 
exploiter une installation de premier traitement de matériaux de calcaire, sur le territoire de la 
commune d’Oloron-Sainte-Marie ;  

ˑ Arrêté préfectoral complémentaire n°5517/2017/004 du 12.04.2017, modifiant les conditions 
d’exploitation de l’installation de premier traitement de matériaux de carrière de l’arrêté 
n°02/IC/78 du 19.02.2002, exploitée par la société Laborde SAS sur le territoire de la commune 
d‘Oloron-Sainte-Marie, au lieu-dit Le Bager. 
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ˑ Arrêté préfectoral d’autorisation n°09/IC/130 du 26.05.2009, relatif à l’exploitation d’une carrière 
à ciel ouvert de calcaire, sur le territoire de la commune d’Oloron-Sainte-Marie, au lieu-dit Le 
Bager, par la société Laborde SAS. 

ˑ Arrêté préfectoral complémentaire n°4692/2019/006, modifiant les conditions d’exploitation de 
la carrière à ciel ouvert de calcaire de l’arrêté n°09/IC/130 du 26.05.2009, exploitée par la société 
Laborde SAS, sur le territoire de la commune d’Oloron-Sainte-Marie, au lieu-dit Le Bager. 

ˑ Arrêté autorisant l’utilisation d’explosifs dès réception du 26.01.2022 et certificat tenant lieu de 
titre d’acquisition et d’autorisation de transport. 

 
Carrière sise sur la commune de Camou-Cihigue  
 

ˑ Arrêté préfectoral n°4599/2020/007 du 07/04/2020, autorisant l’exploitation d’une carrière à ciel 
ouvert de calcaire, sur le territoire de la commune de Camou-Cihigue ; 

ˑ Déclaration n°95/IC/143 du 28/07/95 et récépissé de déclaration n°06/IC/123 du 06/04/2006 
autorisant une installation de traitement des matériaux par concassage et criblage d’une 
puissance inférieure à 200kW, carrière « Elguia », commune de Camou-Cihigue ; 

ˑ Arrêté préfectoral n°2015-020-0002 du 20/01/2015 autorisant l’utilisation d’explosifs dès 
réception sur la carrière de Camou-Cihigue. 

 
6.2 Capacités financières                      Annexe 5 

 
Les documents fournis attestent de la capacité financière de la société pour poursuivre l’exploitation de la 
carrière projetée. Les trois derniers bilans comptables font apparaître l’augmentation régulière du chiffre 
d’affaires et du bénéfice.  
 

Bilan Chiffre d’affaires net H.T. Résultat  

2019 11 241 207Є 132 103Є 

2020 12 931 155Є 337 436Є 

2021 13 307 253Є 329 574Є 

 
 
 

---------------------------------------------- 
 



 
 
 
 
 
 

4. Annexes 
 

Demande d’Autorisation Environnementale  
Pour renouveler l’exploitation  

d’une carrière calcaire 
 

Lieu-dit « Le Bager » - Commune d’Oloron-Sainte-Marie 
Département des Pyrénées Atlantiques 

 
 
 
 
 
 

Février 2023 
 

     
 
 
 
                      Réalisé en collaboration avec : 

 
 
 

 
 

  
 35, avenue de Lons – 64140 Billère 

Tél. 05 59 33 21 54  
E-mail : pere.georama@sfr.fr 
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Pièces du dossier 

Demande d’Autorisation Environnementale 
 
Ce dossier constitue la demande d’autorisation environnementale prévue par l’article L121-1 2° du code de 
l’environnement. Il est constitué de l’ensemble des pièces prévues aux articles R181-13 et complétés par les 
pièces, documents et informations relatifs aux activités signalées dans les articles D.181-1-2 à D185-15-10 du 
Code de l’Environnement. Il comporte les éléments indiqués ci-après. 

 

1 
Note de présentation non technique du projet - Résumés non techniques de l’étude d’impact et de 
l’étude des dangers  
Article R.181-13 7° du Code de l’Environnement 

2 Demande d’autorisation  Prévues à l’article L122-1 du Code de l’Environnement. Le 
contenu est précisé à l’article R181-13 et définit par l’article 
R122-5 en application de l’article R122-2 du Code de 
l’Environnement 3 Etude d’impact 

4 Annexes de la demande d’autorisation environnementale 

5 
Expertise écologique dans le cadre d’une demande d’autorisation de renouvellement d’exploitation 
de la carrière de Lurbe-Saint-Christau (64)  
Dossier des demandes de dérogation à l’interdiction de destruction d’espèces protégées 

6 
Etude des dangers, prévue à l’article L181-25 du Code de l’Environnement, conformément aux 
articles R181-15-2 et définie au III de l’article D181-15-2 du Code de l’Environnement 

7 Annexes de l’étude des dangers 

 
…/… 

Autres pièces réglementaires du dossier de demande d’autorisation 

Plan de situation au 1/25 000e 
Article R. 181-13 2° du Code de l’Environnement 

Plan des abords de l’installation au 1/2 500e 

Article R. 181-13 7° du Code de l’Environnement 

Plan d’ensemble au 1/1 000e, échelle dérogatoire 
Article D.181-15-2 9° du Code de l’Environnement 

Justificatifs de maîtrise foncière, description de la nature et du volume de l’activité, moyens de suivi et de 
surveillance prévus, moyens d’intervention, conditions de remise en état, nature, origine et volume 
d’eau. 
Articles R181-13 3° et R181-13 8°. 

Procédés de fabrication. 
Article D181-15-2 2°. 

Capacités techniques et financières 
Article L181-27.  

Garanties financières 
Articles R516.1 et D.181-15-2 8°.  

Plan de gestion des déchets d’extraction. 
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Annexes 
 

 
1. Extrait KBIS et avis du CSE de l’entreprise Laborde en date du 09.12.2022 

2. Avis des propriétaires et du Maire d’Oloron-Sainte-Marie sur le projet de remise en état 
 

3. Justificatifs de maîtrise foncière 
ˑ Convention pour droit de fortage en forêt communale d’Eysus 
ˑ Convention pour droit de fortage en forêt communale de Lurbe-Saint-Christau 

 
4. Résultats essais pétrographiques 2021 et 2022 

ˑ Dossier de synthèse des caractéristique intrinsèques : sable 0/4 concassé, gravillons 4/10, 10/20 
concassé et graves 0/31.5 concassé – Année 2021 – sigma béton 

ˑ Rapport d’essai : description pétrographique simplifiée 
ˑ Rapport d’essai / 4/10C 
ˑ Rapport d’essai / 6.3/10C 
ˑ Rapport d’essai sur enrochements 
ˑ Teneur en CaCO3 

 
5. Arrêtés préfectoraux 

 
Carrière sise sur la commune d’Oloron-Sainte-Marie 
 

ˑ Arrêté préfectoral n°02/IC/78 du 19.02.2002, autorisant la société des Etablissements Laborde, 
à exploiter une installation de premier traitement de matériaux de calcaire, sur le territoire de la 
commune d’Oloron-Sainte-Marie ;  

ˑ Arrêté préfectoral complémentaire n°5517/2017/004 du 12.04.2017, modifiant les conditions 
d’exploitation de l’installation de premier traitement de matériaux de carrière de l’arrêté 
n°02/IC/78 du 19.02.2002, exploitée par la société Laborde SAS sur le territoire de la commune 
d‘Oloron-Sainte-Marie, au lieu-dit Le Bager. 

ˑ Arrêté préfectoral d’autorisation n°09/IC/130 du 26.05.2009, relatif à l’exploitation d’une 
carrière à ciel ouvert de calcaire, sur le territoire de la commune d’Oloron-Sainte-Marie, au lieu-
dit Le Bager, par la société Laborde SAS. 

ˑ Arrêté préfectoral complémentaire n°4692/2019/006, modifiant les conditions d’exploitation de 
la carrière à ciel ouvert de calcaire de l’arrêté n°09/IC/130 du 26.05.2009, exploitée par la 
société Laborde SAS, sur le territoire de la commune d’Oloron-Sainte-Marie, au lieu-dit Le Bager. 

ˑ Arrêté autorisant l’utilisation d’explosifs dès réception du 26.01.2022 et certificat tenant lieu de 
titre d’acquisition et d’autorisation de transport. 

 
6. Justificatifs de capacités financières 

ˑ Cotation Banque de France de l’entreprise Laborde 
ˑ Acte de cautionnement solidaire 
ˑ Comptes annuels 2019 
ˑ Comptes annuels 2020 
ˑ Comptes annuels 2021 
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Annexe 1 
 

Extrait KBIS  

Avis du CSE de l’entreprise Laborde  
en date du 09.12.2022 
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Annexe 2 
 

Avis du Maire d’Oloron-Sainte-Marie sur le 
projet de remise en état 
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Annexe 3 
 

Justificatifs de maîtrise foncière 
 

ˑ Convention pour droit de fortage en forêt communale d’Eysus 
ˑ Convention pour droit de fortage en forêt communale de Lurbe-Saint-Christau  
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Annexe 4 

 
Résultats essais pétrographiques  

2021 et 2022 
 

ˑ Dossier de synthèse des caractéristique intrinsèques : sable 0/4 concassé, gravillons 4/10, 10/20 
concassé et graves 0/31.5 concassé – Année 2021 – sigma béton 

ˑ Rapport d’essai : description pétrographique simplifiée 
ˑ Rapport d’essai / 4/10C 
ˑ Rapport d’essai / 6.3/10C 
ˑ Rapport d’essai sur enrochements 
ˑ Teneur en CaCO3 
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Annexe 5 
 

Arrêtés préfectoraux 
 

Carrière sise sur la commune d’Oloron-Sainte-Marie 
 

ˑ Arrêté préfectoral n°02/IC/78 du 19.02.2002, autorisant la société des Etablissements Laborde, 
à exploiter une installation de premier traitement de matériaux de calcaire, sur le territoire de la 
commune d’Oloron-Sainte-Marie ;  

ˑ Arrêté préfectoral complémentaire n°5517/2017/004 du 12.04.2017, modifiant les conditions 
d’exploitation de l’installation de premier traitement de matériaux de carrière de l’arrêté 
n°02/IC/78 du 19.02.2002, exploitée par la société Laborde SAS sur le territoire de la commune 
d‘Oloron-Sainte-Marie, au lieu-dit Le Bager. 

ˑ Arrêté préfectoral d’autorisation n°09/IC/130 du 26.05.2009, relatif à l’exploitation d’une 
carrière à ciel ouvert de calcaire, sur le territoire de la commune d’Oloron-Sainte-Marie, au lieu-
dit Le Bager, par la société Laborde SAS. 

ˑ Arrêté préfectoral complémentaire n°4692/2019/006, modifiant les conditions d’exploitation de 
la carrière à ciel ouvert de calcaire de l’arrêté n°09/IC/130 du 26.05.2009, exploitée par la 
société Laborde SAS, sur le territoire de la commune d’Oloron-Sainte-Marie, au lieu-dit Le Bager. 

ˑ Arrêté autorisant l’utilisation d’explosifs dès réception du 26.01.2022 et certificat tenant lieu de 
titre d’acquisition et d’autorisation de transport. 
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Annexe 6 
 

Justificatifs de capacités financières 
 

Cotation Banque de France de l’entreprise Laborde 
Acte de cautionnement solidaire – bpifrance du 24.05.2019 

Comptes annuels 2019 
Comptes annuels 2020 
Comptes annuels 2021 
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Capacités techniques et financières 
 

Arrêtés préfectoraux 
(Premières pages pour rester à 10Mo – Cf. Annexe 5) 

 
Carrière sise sur la commune d’Oloron-Sainte-Marie 
 

ˑ Arrêté préfectoral n°02/IC/78 du 19.02.2002, autorisant la société des Etablissements Laborde, 
à exploiter une installation de premier traitement de matériaux de calcaire, sur le territoire de la 
commune d’Oloron-Sainte-Marie ;  

ˑ Arrêté préfectoral complémentaire n°5517/2017/004 du 12.04.2017, modifiant les conditions 
d’exploitation de l’installation de premier traitement de matériaux de carrière de l’arrêté 
n°02/IC/78 du 19.02.2002, exploitée par la société Laborde SAS sur le territoire de la commune 
d‘Oloron-Sainte-Marie, au lieu-dit Le Bager. 

ˑ Arrêté préfectoral d’autorisation n°09/IC/130 du 26.05.2009, relatif à l’exploitation d’une 
carrière à ciel ouvert de calcaire, sur le territoire de la commune d’Oloron-Sainte-Marie, au lieu-
dit Le Bager, par la société Laborde SAS. 

ˑ Arrêté préfectoral complémentaire n°4692/2019/006, modifiant les conditions d’exploitation de 
la carrière à ciel ouvert de calcaire de l’arrêté n°09/IC/130 du 26.05.2009, exploitée par la 
société Laborde SAS, sur le territoire de la commune d’Oloron-Sainte-Marie, au lieu-dit Le Bager. 

ˑ Arrêté autorisant l’utilisation d’explosifs dès réception du 26.01.2022 et certificat tenant lieu de 
titre d’acquisition et d’autorisation de transport. 
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Justificatifs de capacités financières 
 

Cotation Banque de France de l’entreprise Laborde 
Acte de cautionnement solidaire – bpifrance du 24.05.2019 

Comptes annuels 2019 
Comptes annuels 2020 
Comptes annuels 2021 
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Certificat de dépôt 
Cadre d'acquisition: 

Demande d’Autorisation Environnementale pour renouveler
l’exploitation d’une carrière calcaire Lieu-dit « Le Bager » - Commune

d’Oloron-Sainte-Marie Département des Pyrénées Atlantiques 
Date de dépôt : 13-04-2023 09:44  

Jeux de
données

9 

Nombre de
taxons

207 

Nombre
d'habitats

0 

Nombre
d'observations

579 

Cadre d'acquisition

Identification
Instance SNIP du cadre d'acquisition : f92592d3-
fbec-164b-e053-0514a8c0f808 
Libellé du cadre d'acquisition : Demande d’Autorisation
Environnementale pour renouveler l’exploitation d’une
carrière calcaire Lieu-dit « Le Bager » - Commune
d’Oloron-Sainte-Marie Département des Pyrénées
Atlantiques 
Description : ICPE rubrique 2510-1: étude impact
obligatoire. Emprise foncière carrière : 149 700m²
Superficie remise en état : 34 688m² Superficie à
extraire : 61 238m² Epaisseur maximale : 135m Volume
extractible : 2.62 millions de m3 Tonnage d’extraction :
7.074 millions de tonnes Production annuelle maximale
: 250 000 tonnes Carrière existante depuis 50 ans, les
impacts sur les tirs de mines (vibrations), le bruit, la
qualité de l'air et l'eau sont maîtrisés. La remise en état
est synchrone de l'avancement (paysage). Bien que le
site soit en activité, la faune sauvage est présente dans
la carrière, dont des espèces protégées. 

Cadre de référence
Est un méta-cadre : Non 

Dates
Date de lancement du cadre d'acquisition : 13/04/2023 

Territoires concernés
Etendue territoriale : 353 

Cible taxonomique

Acteurs
Contact principal : SOCIETE LABORDE 
Maître d'oeuvre : SIMETHIS - ORTHEZ 
Maître d'ouvrage : SOCIETE LABORDE 

Liste des jeux de données associés au cadre

f92592d3-fbf0-164b-e053-0514a8c0f808 
Diagnostic écologique (donnée orthoptère) Carrière Laborde
Lurbe-Saint-Christau 

f933483c-8759-1649-e053-0514a8c003ac 
Diagnostic écologique (donnée chiroptère) Carrière Laborde
Lurbe-Saint-Christau 

f933483c-8758-1649-e053-0514a8c003ac 
Diagnostic écologique (données flore) Carrière Laborde Lurbe-
Saint-Christau 

f933483c-8756-1649-e053-0514a8c003ac 
Diagnostic écologique (données odonates) Carrière Laborde
Lurbe-Saint-Christau 

f933483c-8757-1649-e053-0514a8c003ac 
Diagnostic écologique (donnée mammifère) Carrière Laborde
Lurbe-Saint-Christau 

f92592d3-fbee-164b-e053-0514a8c0f808 
Diagnostic écologique (données oiseaux) Carrière Laborde
Lurbe-Saint-Christau 

f92592d3-fbef-164b-e053-0514a8c0f808 
Diagnostic écologique (données papillons) Carrière Laborde
Lurbe-Saint-Christau 

f9331b7d-7c39-5767-e053-0514a8c0f822 
Diagnostic écologique (données reptiles) Carrière Laborde
Lurbe-Saint-Christau 

f92592d3-fbed-164b-e053-0514a8c0f808 
Diagnostic écologique (données amphibiens) Carrière Laborde
Lurbe-Saint-Christau 
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COMMUNE D'IMPLANTATION CODE POSTAL PREFIXE DE LA PARCELLE
OLORON 64400
OLORON 64400
OLORON 64400
OLORON 64400
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SECTION DE LA PARCELLE NUMERO DE PARCELLE SUPERFICIE DE LA PARCELLE EN M2
F 530 82327
F 533 50693
F 531 15960
F 532 720
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EMPRISE DU PROJET SUR LA PARCELLE EN M2



Accusé de Réception
Il vous est délivré un accusé de réception suite au dépôt du dossier de demande de compléments. 
Il concerne le projet Demande d'autorisation de renouvellement sur la commune principale Oloron-
Sainte-Marie 64400.

Ce projet est porté par le pétitionnaire suivant : LABORDE.

Votre dossier a été transmis le 21/09/2023 à 17h44 au(x) service(s) concerné(s) par votre démarche.

La référence de votre dossier est : B-230301-110334-376-147

Le code postal de l’AIOT (commune principale) est : Oloron-Sainte-Marie 64400

Ce numéro et ce code postal vous seront nécessaires pour déposer les éventuels compléments et 
pièces de procédure que sollicitera l’administration.



Récapitulatif

Pièces jointes ajoutée(s), modifiée(s) et/ou supprimée(s)

2 - Pétitionnaires

Aucune pièce jointe n'a été ajoutée, modifiée ou supprimée.

3 - Description et présentation générale du projet

Aucune pièce jointe n'a été ajoutée, modifiée ou supprimée.

4 - Localisation

Aucune pièce jointe n'a été ajoutée, modifiée ou supprimée.

6 - Dépôt de l'étude d'impact ou d'incidence

Aucune pièce jointe n'a été ajoutée, modifiée ou supprimée.

7 - Pièces spécifiques ICPE/IOTA

Aucune pièce jointe n'a été ajoutée, modifiée ou supprimée.

8 - Plans

Fichiers supplémentaires : COMPLEMENTS DEMANDES PAR DREAL - 02.06.2023 CARRIERE 
  LABORDE LURBE- Dépôt 21.09.2023.zip - fichier modifié.

1 - Type de demande

Numéro de télédémarche : B-230301-110334-376-147

Télédémarche soumise le : 21/09/2023

Type de demande : Dépôt complément

Votre demande comporte elle une demande d'autorisation "travaux miniers" ? : Non

Conditions d'engagement du pétitionnaire :

Je m'engage à ce que les fichiers déposés comprennent les informations réglementaires 
requises, dont les références sont rappelées pour chaque dépôt de fichier tout au long de 
la téléprocédure

Je m'engage à ne déposer aucune pièce confidentielle. Ces pièces doivent être déposées 
directement au service instructeur coordonnateur

Je prends note que tous les plans réglementaires (y compris pour les pièces spécifiques 
IOTA, ICPE, travaux miniers ainsi que les procédures embarquées) sont déposés en fin 
de la téléprocédure

2 - Pétitionnaires



 Pétitionnaire ou mandataire Mandataire

N° SIRET : 37952331900026

Organisme : GEORAMA

Nom : PERE

Prénom : PIERRETTE

Fonction : Chargée d'étude

Adresse électronique (exemple : nom@exemple.com) : pere.georama@sfr.fr

Téléphone fixe :  +(33) 559332154

Téléphone portable :  +(33) 607964845

Mandat (Pièce Jointe) : MANDAT LABORDE Février 2023.pdf

Un ou plusieurs pétitionnaires : Un seul Pétitionnaire

Personne Morale

Siret : 32506962300016

Raison sociale : LABORDE

Forme juridique : SAS

Adresse en France

Rue principale

PRECHACQ JOSBAIG

64190 PRECHACQ JOSBAIG

Signataire

Nom : LABORDE

Prénom : FRANCIS

Qualité : DIRECTEUR GENERAL

Adresse électronique (exemple : nom@exemple.com) : f.laborde@ste-laborde.fr

Téléphone fixe :  +(33) 559360200

Téléphone portable :  +(33) 685577268

Référent

Nom : PERE

Prenom : PIERRETTE

Fonction : Chargée d'étude

Adresse électronique (exemple : nom@exemple.com) : pere.georama@sfr.fr

Téléphone fixe :  +(33) 559332154

Téléphone portable :  +(33) 607964845

Courriel d'échange avec l'administration

Courriel : pere.georama@sfr.fr



3 - Description et présentation générale du projet

Nom de votre projet : Demande d'autorisation de renouvellement

Fichier décrivant votre projet (Pièce Jointe) : 2. DEMANDE AUTORISATION CARRIERE LURBE-SAINT-
CHRISTAU - FEVRIER 2023.pdf

Note de présentation non technique (Pièce Jointe) : 0. RESUME CARRIERE LURBE - FEVRIER 2023.
pdf

Justificatif de maîtrise foncière (Pièce Jointe) : MAITRISE FONCIERE CARRIERE LURBE-SAINT-
CHRISTAU Février 2023.pdf

4 - Localisation

Adresse de l'AIOT

Commune : Oloron-Sainte-Marie 64400

Numéro et voie ou lieu-dit : 1 Chemin du Bager

Type de projet

Projet Terrestre

Géolocalisation du projet

X : 408589

Y : 6230598

Projection : Lambert 93

Fichier des parcelles

Parcelles (Pièce Jointe) : Fichier modèle Parcelles (1).csv

Géolocalisation du périmètre du projet

Périmètre projet (Pièce Jointe) : PLANS CARRIERE LURBE-SAINT-CHRISTAU Février 2023 - 
FORMAT SHX SHP IDX DBF.zip

5 - Activités

 La demande est-elle une régularisation d'activités ? Non

La demande du pétitionnaire comprend :
 Une ou plusieurs installation(s) ICPE soumise(s) à autorisation.

Votre demande concerne également une ou plusieurs des procédures embarquées suivantes : Aucune

Votre demande comprend-elle des rubriques IOTA (A, D) ou ICPE (A, E, DC, D) ou des items de travaux 
 miniers (A, D) : Oui

Le tableau des nomenclatures ICPE, IOTA et items de travaux miniers :

* 
Rubrique

Alinéa Libellé des rubriques
Quantité 
totale

Quantité 
projet

* 
Régime

Précisions sur les AIOT concernées par le 
projet

Exploitation de 



2510 2510.1 carrières 250 000.000 250 000.000 A

Votre projet est-il soumis à des rubriques de la nomenclature évaluation environnementale : Oui

Le tableau des rubriques de la nomenclature Évaluation Environnementale :

* Régime * N° de catégorie et de sous-catégorie

Systématique 1° a) Installations classées mentionnées à l’article L.515-28 du CE

6 - Dépôt de l'étude d'impact ou d'incidence

 Votre demande comprend une : Etude d'impact.

Ma demande comprend une étude d'impact car : Le projet est soumis à évaluation environnementale 
systématique.

L'étude d'impact sans ses annexes (Pièce Jointe) : 3. ETUDE IMPACT CARRIERE LURBE-SAINt-
CHRISTAU - FEVRIER 2023.pdf

Les annexes de l'étude d'impact (Pièce Jointe) : 4. ANNEXES DEMANDE AUTORISATION CARRIERE 
LURBE-SAINT-CHRISTAU - FEVRIER 2023.pdf

Le résumé non technique de l'étude d'impact (Pièce Jointe) : 0. RESUME CARRIERE LURBE - 
FEVRIER 2023.pdf

La présentation de votre projet (Description de votre projet pour le grand public) :
Le projet consiste à poursuivre l’exploitation de la carrière, par étage descendant, dans la 
continuité de l’exploitation actuelle. Les conditions d’exploitation sont identiques en tous points. 
Les volumes restants de matériaux à extraire ont été calculés, grâce aux relevés topographiques 
par drone et un logiciel de calculs adapté au projet. Emprise foncière carrière : 149 700m² 
Superficie remise en état : 34 688m² Superficie à extraire : 61 238m² Epaisseur maximale : 135m 
Volume extractible : 2.62 millions de m3 Densité : 2.70 Tonnage d’extraction : 7.074 millions de 
tonnes Production annuelle maximale : 250 000 tonnes L’exploitation va se poursuivre selon 6 
phases de travaux d’une durée de 5 ans chacune.

7 - Pièces spécifiques Icpe / Iota

Pièces spécifiques à ICPE

Etude de danger (Pièce Jointe) : ETUDE DES DANGERS CARRIERE LURBE-SAINT-CHRISTAU - 
FEVRIER 2023.pdf

Capacité Technique et Financière (Pièce Jointe) : CAPACITES TECHNIQUES ET 
FINANCIERESCARRIERE LURBE-SAINT-CHRISTAU - FEVRIER 2023.pdf

Garanties financières
Dans document et pages : Etude impact - Pages 151 à 161

Carrières et installations de stockage de déchets
Dans document et pages : Demande d'autorisation - Pages 30 et 31

8 - Plans

Emplacement du projet (Pièce Jointe) : PLAN 1 25000.pdf



Éléments graphiques, plans ou cartes (Pièce Jointe) : PLANS CARRIERE LURBE-SAINT-CHRISTAU 
Février 2023.zip

Je demande une dérogation d'échelle : Oui

Plans d'ensemble des dispositions projetées, affectation des constructions (Pièce Jointe) : PLANS 
CARRIERE LURBE-SAINT-CHRISTAU Février 2023.zip

Fichiers supplémentaires (Pièce Jointe) : COMPLEMENTS DEMANDES PAR DREAL - 02.06.2023 
CARRIERE LABORDE LURBE- Dépôt 21.09.2023.zip

Informations supplémentaires :
A l'attention de M. Emmanuel DEJONGHE - DREAL ICPE - Pyrénées Atlantiques, L'étude 
écologique a été complétée



Modifications apportées au dossier de demande de renouvellement d’exploitation  
de la carrière de Lurbe-Saint-Christau (64), volume 2. 

 
- Page 17, paragraphe 5.5.3 : Abattage du gisement par tirs de mines : « Le camion ….. Ces 

opérations se déroulent jusqu’à 40 fois par an » au lieu de 30 fois ; 
 
- Page 19, paragraphe 5.6.6 Eau potable : « Exceptionnellement » au lieu « Si nécessaire ». 

 

Modifications apportées au dossier de demande de dérogation « espèces protégées »  
dans le cadre de la demande de renouvellement d’exploitation de la carrière  

de Lurbe-Saint-Christau (64) 
 

- Page 43 : Nouvelle carte sur la localisation des carrières ; 

- Pages 64 et 65 : modification de la localisation du site sur la carte SCOT Haut Béarn et 

complément ; 

- Page 76 : complément sur les limites de l’étude ; 

- Page 104 : nouvelle phrase précisant les compléments à venir ; 

- Page 107 : complément sur le Minioptère ; 

- Page 112 à 114 : compléments sur les gîtes naturelles et bâti ; 

- Page 127 : complément sur les impacts de l’exploitation du Faucon pèlerin ; 

- Page 147 : complément sur la protection du gouffre vis-à-vis des ondes vibratoires ; 

- Page 148 et 189 : complément sur le gîte bâti ; 

- Page 26, 33, 51, 189 et l’ensemble des tableaux d’impacts : passage de la mesure de 

réduction « remise en état » en mesure d’accompagnement ; 

- Page 142 : carte des impacts résiduels ; 

- Page 151 : complément sur le curage  et modification carte 28 ; 

- Page 153 : complément de la mesure R2 sur les tirs de mines ; 

- Page 156 : compléments sur les moyens humains ; 

- Page 161, 163, 167, 170, 171, 174, 176, 177, 178, 179, 180, 181, 182, 183, 184, 185, 186 : 

Modification sur la compensation et des mesures associées ; 

- Page 190 : Modification du suivi ; 

- Page 191 à 193 : Remise en état après exploitation en mesure d’accompagnement. 
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